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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des !'~..tions Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend six volumes : le présent volume contient les
chapitres XV aXX*; le volume J, les chapitres I a111; le volume 11, les chapitres IVaVI;
le volume 111, les chapitres VII a XIV; le volume V, les chapitres XXI et XXII; et le
volume VI, les chapitres XXIII aXXIX. Chaque volume contient une table des matíéres
complete.

* La présente versión des chapitres XV axx est une compilation des documents A/9623/Add.5
(premiére partie) du 13 novernbre 1974 et A/9623/Add.5 (deuxiérne partie) du 19 novembre 1974,
parus sous forme provisoire.

.'

(.



¡Original- anglais/espagnol/frangais/

TABLE DES MATIERES

VOLUME I

(Chapitres I a lIt)

Paragraphe S

LETTRE D' ErrJOI • • • • • • • • • • • • • • • • • & • • • • • • • • • • • el. ~ • 8 • • • • • • • • • • •

Chapitres

, \'1.) l. CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL
/A/9623 (Premiere et Troisieme partiesl/ ••.•••••••••••

A. Création du Comité spécial •.••••....••••••••••.••

B. Ouverture de la session de 1974 •...••••••••••••..

C. Organisation des travaux .•.•••••••••••.••.•••..••

D. Réunions du Comité spécial et de ses organes
subsidiaires ......••.••••••••••.•••.••••••.••••.•

E. Examen des t erritoires .••.•••..•••.•• e •••••••••••

F. Question de la liste des territoires auxquB1s la
Déc1aration est app1icab1e ••••••••••.•.•.•••.•••.

G. Question de la participation des mouvements de
libération nationa1e aux travaux de l'Organisation
des Nations Unies ... e •••••••••••••••••••••••••••••

H. Questions concernant les pet:i.ts territoires ." ..••

l. Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux
d'Afrique australe et du Cap-Vert qui 1uttent pour
la liberté, l'indépendance et l'égalité des droits

J. Convention internexiona1e sur l'é1imination de
toutes les formes de discrimination raciale .•.•••

1 - 187

1 - 12

13 37

38 -" 49

50 - 67

68 69

70 - 80

81 - 88

89 - 92

93 - 95

96 - 101

.'

K.

L.

Re1ations avec les autres organismes des Nations
Unies et avec les institutions internationales
assotiées a l'Organisation des Nations Unies •.•••

Coopération avec l'Organisation de l'unité
africaine el' •••••• o ••

102 - 113

114 - 116

Examen d ' autres questions •••••••.••.••••..•••.•••

Coopération avec les orr,anisations non
gouvernementales •.••••••.••••••.•••••.••••••••••.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4 o el' • • • •

Adoption du rapport

117 - 127

128 - 156

157 - 172

173 - 184

185 - 187• • • • • • • • • I • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

des travaux •••••••...••.••.•.•••••Récapitulation

Travaux futurs

M.

N.

O.

P.

Q.

...- ~~~ -



TABLE DES MATIERES (suite)

Chapitres Paragraphes

11. DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION
iA/9623 (Quatrieme partie) / .•.•••••••.••••.•••••••••.••

A. Examen par le Comité specia1 ••••••••••••••••••••••

B D~ · · d C 't~ ~. 1• eC1S1ons u om1 e spec1a ••••.•••••••••••••••••.

Annexes

1 - 9
1 - 6

7 - 9

111.

l. RAPPORT DU PRESmENT, M. SALIM AHMEn SALIM
(REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE), ·SUR LE CONGRES
MONDIAL DES FORCES DE LA PAIX QUI S' EST TENU A
MOSCOU EN OCTOBRE 1973

11. RAPPORT DU PRESIDENT, M. SALIM AHMED SALIM
(REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE), SUR SES CONSUL
TATIONS AVEC DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

111. RAPPORT DU RAPPORTEUR, M. HORACIO ARTEAGA ACOSTA
(VENEZUELA), SUR SES CONSU1TATIONS AVEC DES ORGA
NISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

IV. EXTRAITS DU QUATRIEME RAPPORT DU SOUS-COMITE DES
PETITIONS ET DE L'INFORMATION SUR LA QUESTION DE
LA DIFFUSION DE L'INFORMATION SUR LA DECOLONISATION

QUESTIONS DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES
TERRITOIRES LA/9623 (Quatrieme·partiel/ •••••.•.•..•.•••

A~ Examen par le Comite specia1 •••••••.•••.•.•...•...

B D~ · · d C 't~ ~. 1• eC1S10n u om1 e spec1a .••.••.••••.••.•••••••.•

Annexes

1 - 13

1 - 12

13

l.

11.

111.

RAPPORT DU PRESIDENT

LETTRE DATEE DU 13 JUIN 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT
DU COMITE SPECIAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD
AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

LETTRE DATEE DU 5 SEPTEMBRE 1974, ADRESSEE AU
PRESIDENT DU COMITE SPECIAL PAR LE CHARGE
D'AFFAIRES A.I. DE LA MISSION PERMANENTE DU
PORTUGAL AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

.
- 1V -



TABLE DES MATIERES (suite)

VOLUME II

(Chapitres IV a VI)

Chapitres Parat:'rc:.phes

A. Examen par le Comite special •••••..••••.••.••••••.•••.

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI
FONT OBSTACLE A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI
DE L' INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN
RHODESIE DU SUD, EN NAMIBIE ET DANS LES TERRITOIRES SOUS
DOMINATION .l?ORTUGAISE, AINSI QUE DANS TOUS LES AUTRES
TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX
EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME, L' APARTHEID ET
LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE /A/9623
(C· · .... . ) • -a.nquaeme parta.e •••••••••••••••••••••••••••••••.•••••••••

.. ...

IV.

B. Decision du Comité special • • • • • • • • • • • • • • • • • • o • • • • • • • • •

1 - 7

1 ~ 5

6 - 7
Annexe : RAPPORT DU SOUS-COMITE I

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPO
SITIONS DE CARACTERE MILITAIRE FRISES PAR ELLES DANS LES
TERRITOIRES SOUS LEUR ADMINISTRATION ET QUI POURRAIENT
ENTRAVER L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L' INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX /A/9623
(Sixieme partie17 •..••••••••.•••••••••••••..••..--:•••..••••.

-Examen par le Comite special .•••••••.••.•.••••.•.••••••

V.

A.

B. Decisions du Comité spécial .................... ~ ......

1 - 7

1 - 5

6 - 7
Annexe : RAPPORT DU SOUS-COMITE 1

¡ ~
I

VI. APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L' OCTROI DE L' INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS
SPECIALISEES ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES A
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES /A/9623 (Septieme partiel/

A. Examen par le Comité spécial ••••..•••..••••.••••.•••••

B. Decision du Comité cpecial .••••••••••••..•..••••.•••••

Annexes

l. RAPPORT DU PRESIDENT

11. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE SUIVRE L'APFLI
CATION PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES
ORGANISMES ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
DE LA DECLARATION SUR L' OCTROI DE L' INDEPENDANCE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX AINSI QUE L'APPLICATION
D'AUTRES RESOLUTIONS PERTINENTES DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

- v -

1 - 13

1 - 12

13

\ '"



l'
l
i
I
l"
! :
I '..

¡~
r

1I

11··.··

'e! ,
! <
!

1...11I ,.

t·.,~I'·I .
f
i' '
¡11

\t

11

1

I
I
l.

i.,"'.1 ..·

l·
I '

I ~I!
) ':

I·jl,'.....•
I ",
i,
I

ti

1.•..

1
1•!

j,
!'

l'¡¡

TABLE DES MATIERES (suite)

VCJLUME III

(Chapitres VII a XIV)
Chapitres

VII. TERRITOIRES SOUS DOMINATION PORTUGAlSE /A/9623/Add.l
(Premiere et Deuxieme partiesl/ •....•.~e •••••••••••••••••

A. Examen de la question par le Comite special avant le
25 avril 1974 .

B. Faits nouveaux connexes intervenus depuis le
25 avril 1974 " .

C. Examen supplémentaire par le Comité special .•••..••.

Annexes

l. DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SECRETARIAT

II. A. RESOLUTION ADOPTEE PAR LE COMITE SPECIAL A SA
960eme SEANCE LE 15 MARS 1974

B. RESOLUTION ADOPTEE PAR LE COMITE SPECIAL A SA
971eme SEANCE LE 5 AVRIL 1974 .

III. NOTE DU PRESIDENT

IV. LETTRE DATEE DU 20 MAl 1974 ADRESSEE AU PRESIDENT DU
COMITE SPECIAL PAR L'OBSERVATEUR PERMANENT DE LA
GUINEE-BISSAU AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES

V. TELEGRAMME DATE DU 2 SEPTEMBRE 1974, ADRESSE AU
PRESIDENT DU COMITE SPECIAL PAR LE PRESIDENT DD
FRENTE DE LIBERTACAO DE MOCAMBIQUE (FRELIMO)

VIII. RHODESIE DU SUD (A!9623/Add.2) .•.....•...•........•.•.•.•

A. Examen par le Comité spécia1 .•••••••••••.••.••.•••••

B D' · · d C °t' , o 1• eClSlons u om1. e speCla •.••.••••..••••••••••••••

Annexe : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT,

IX. NAMIBIE (Al 9623IAdd. 3) ••••••.••••••.••••.•.••••••.••••.••

A. Examen par le Comité spécial •..••.• a ••••••••••••••••

B D' o o d C °t' ,. 1• eClSlon u oml e speCla ••.•••••••••.•••••.•••••••

Annexe : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT-,'-

Paragraphes

1 - 31

1 - 17

18 - 27

28 - 31 i ' ~

1 - 15

1 - 13

14 - 15

1 - 11

1 10

11

X. SEYCHELLES ET SAINTE-HELENE /A/9623/Add.4 (Premiere partie)1

A. Examen par le Comité spécial ••••.••••••.•••••.••••••

B. Décision du Comité specia1 .a •••• 8 •••••••••••••••••••

o

- Vl -

1 - 14

1 - 12

13 - 14



TABLE DES MATIERES (suit~)

r
Chapitres Para,graphes

X. SEYCHELLES ET SAINTE-HELENE (suite)

Annexes

1 '

l. DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

11. DECLARATION PUBLIEE PAR LE PRESIDENT LE 22 AVRIL 1974

111. LETTRE DATEE DU 10 MAl 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU
COMITE SPECIAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU
ROYAUME-UNI DE GRANDE-'BRETAGNE ET D' IRLANDE DU NORD
AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

IV. TELEGRAMME DATE DU 14 MAl 1974, ADRESSE AU PRESIDENT
DU COMITE SPECIAL PAR LE SECRETAIRE GENERAL DU
SEYCHELLES PEOPLE' S UNITED PARTY (SPUP)

V. RAPPORT DU SOUS-COMITE 1

XI. ARCHIPEL DES COMORES /A/9623/Add.4 (Deuxieme partiel/ •....

A. Examen par le Comite specia1 .•••••••••••.••••••.•....

B D' o. d C 't' ,. 1• ec~s~on u om~ e spec~a .•.••.••••••••••••••••••••.

Annexe : DOCUMEN'r DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRE;'rARIAT

1 - 11

1 - 10

11

1
1
I
\

1

1

B D' o o d C °t' ,. 1• ec~s~on u om~ e spec~a •••.•••••..•• "••.••••.•••.•

A. Examen par le Comite specia1 ••••.•.••••..•.••••••..•.

Annexe : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

XIII. GIBRALTAR ¡A/9623/Add.4 (Deuxieme partie)/ ••••.•..•..•.•..

A E 1 C "t' "al· xamen par e om~ e spec~ • • • . • • . • . . . • . • • . . . • . • . . . •

D' ". d C "t' '" 1ec~s~on u om~ e spec~a ..•.••••.••••••.•.••••...••

I
1

I¡
1 - 4

1 - 3

4

1 - 6
1 - 5

6

• • • • • • • • • •

B.

XII. SAHARA ESPAGNOL /A/9623/Add.4 (Deuxieme partiel/

Annexe : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

XIV" COTE FRANCAISE DES SO~4LISx /A/9623/Add.4 (Deuxieme partie)/

A. Examen par le Comite specia1 •••••••••••••.•••••.•••••

B. , O" d C °t' ,. 1Dec~s~on u om~ e spec~a ..•.••..••••••••••••••.•••.

1 - 4

1 - 3

4
Annexe : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

x Note du Rapporteur : Pour la nouve11e designation du territoire, voir
chapo premier, par. 9, note de bas de page 9.

..
- V~~ -



VOLUME IV

(Chapitres XV a xx)

¡
t

, I '
f
I

'(f , '.

1

3

7

2

24

25

26

28

32

33

34

38

72

66

67
68

73

74
74
75

86

82
84

84

Pages

1 - 9

1 8

9

1 - 9
1 - 8

9

1 - 12

1 - 11

12

1 - 5

1 - 4

5

1 - 8

1 - 7

1 - 11

1 - 9
10 - 11

Paragraph e..2.

C . "" "".Examen par le om~te spec~al •.•••••••••••••••••A.

I

NOUVELLES-HEBRIDES /A!9623/Add.5 (Premiere partiell •

ILES TOKELAOU /A/9623/Add.5 (Premiere partiel/ •.••••

A. Examen par le Comité spécial •.•••••••.••• e •••••

- viii -

BRUNEI /A/9623/Add.5 (Premiere partiel/ •••••••••••••

A. Examen par le Comite special •••••••••••••••••••

RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES' AUX
ILES DES COCOS (KEELING), 1974 •.........•.••.••.....

ILES DES COCOS (KEELING) ET PAPUA-NOUVELLE-GUINEE
/A/9623/Add.5 (Deuxieme partiel/ ••••••••••••••••••••

A. Ex(unen par le Comité special ••..•••••••••••••••

B. Décisions du Comite spécial ••••••••••••••••••••

B n"" · · d C o t"" , o 1• . ec~s~on u om~ e spec~a •• e ••••••••••••••••••

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT •••••••

B D"" · · d C ·t"" "". 1• . ec~s~on u om]. e specla •••••••••••••••••.•••

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT •••••••

SAMOA AMERICAINES ET GUAM /A/9623/Add.5 (Premiere
partiell ••.•••••.•••••• o .-:-••••••••••••••••••••••••••

A. Examen par le Comite specia1 .•..•..•• ~ •••••••••

B D"" o. d e ·t"" "". 1• ec~s~on u om~ e spec~a ••••••••••••••••..•••

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT •••••••

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE bECRETARIAT •••••••

B D'" O. d C o t"" '" o 1• ec~s~on u om e spec~a .•••••••••••••••••••.

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT •••••••

T~RRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE
/A/9623/Add.5 (Premiere partiel/ ••.•••••••••••••••••

A ü"... 1 C °t'" '" o 1• ~amen par e om~ e spec~a .••••••••••••••••••

B D'" o o d C . t'" '" o al• ec~s lon ,u om e spec~ •••••••••••••••••••••

XVI.

xv .

XVII.

Annexe

Armexe

Chapitres

Annexe

XIX.

. XX.

Al~nexe

Annexe

XVIII.

Annexe



.' l{~' .', ~. .' I .' I ~ , \ .. : • • ' " • •• ' h ~ • l .' • ,.

" .' ¡. '. " ¡' , , ' '., . .... .' • ¡ ...:'... I " , • •. IJ .'," ,; "'. ' " :'. .

" ," • .'. " '. '. '\: \.., .' . i «: ....
• _. • ,'. 1' .;'1. ," ~ ...." .• • V ...... , '. ."': ' '.

~2@~'!.~:~jMliI~m'tM~~!'J.f~~•••.!ii1t:~~~~;;¡-~f!.¡¡¡:~¡¡;;~1I;..~:;¡r~I¡flll¡41¡iRfiiii\ii_mk""".~'"3iJ!i,

~

TABLE DES MATIERES (suí.ne)

VOLUME V

(Chapitres XXI et XXII)

Chapitres

XXI. ILES GILBERT ET ELJ~ICE, PITCAIRN ET ILES SALOMaN
/A/9623/Add.5 (Troisieme et Quatrieme partiesl/ ••••

A. Examen par le Comité spécia1 ••••••••••••••••••

B D~ · · d C ·t~ ,. 1• ec~s~ons u om~ e spec~a •••••••••••••••••••

Annexes

l. RAPPORT DE LA MISSrON DE VISITE DES NATIONS
UNIES DANS LES ILES GILBERT ET ELLICE (1974)

II. DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SECRETARIAT

Paragraphes

1 22

1 - 20

21 - 22

1

l
I

I

l
l.

I
l

XXII.

III. 80MMUNICATIONS RECUES DU GOUVERNEMEN~ DU
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D' IRLANDE DU
!lORD

NIOUE /A/9623/Add.5 (Cinquieme partie)/ ••••••••••••

A. Examen par le Comité spéc ia1 •••••••••••••• ~, •••

B D~ · · d C ·t~ ~. 1• ec~s~ons u om~ e spec~a •.••••••••••••.••••

Annexes

l. RAPPORT DE LA MISSION SPECIALE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES CHARGEE D'OBSERVER L'ACTE
D'AUTODETERMINATION A NIOUE

II. TELEGRAMME DATE DU 17 OCTOBRE 1974, ADRESSE A
M. ROBERT R. REX, CHEF DU GOUVERNEMENT DE NIOUE,
PAR LE PRESIDENT DU COMITE SPECIAL

.
- ~x -

1 - 12

1 - 10

11 - 12

¡.



I
0....-..

TABI~ D~o MA~lEHES (suite)

VOLUME VI

J

1 - 11

1 - 10

11

Paragraphes

(Chapitres XXIII a XXIX)

B D ~ · · d C ·t~ ~. 1• eCl.Sl.on u oml. e specl.a ••••••••••••••.•• o •••••

Annexe DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETI•.a....,"'"

XXIV. ILES VIERGES AMERICAlNES /A/9623/Add.6 (Pr-emí.ér-e pal·tiel/ 1 - 9

A. Examen par le Comité specia1 .••.••••••••••••••••• 1 - 8

XXIII. BERMUDES /A/9623/Add.6 (Premiere partiel/ •..••• 0 ••••••

A. Examen par le Comité specia1 •.•••.•••••••••••••••

Cha'Pi.J;l·~S

1

I
¡
1
I
f¡
!
~

\

1

I
B D ~ · · d C °t~ ~. 1• eC1Sl.0n u oml e specl.a •••••••.•••••••••••••.•

Annexe DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT
9

- 5

- 4

5

1 .~ 9

1 8

9

A. Examen par le Comité specia1 •••••••••••••• 0 ••••••

ILES VIERGES BRITANNIQUES s ILES CAlMANES s MONTSERRAT,
ET ILES TURQUES ET CAlQUES /A/9623/Add.6 (Premiere
partie~ ••••••••••••••••••-:-•••••••••••••••••••••••••••

B D'" O. d C 't~ "'.]• eCl.Sl.on u orol. e specl.eL .••••••••••• 0 •••••••••••

B D~ · · d C °t~ ,.. 1• eCl.Sl.on u oml. e specl.eL •••••••••••••••••••••••

DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SECRETARIAT

ILES FALKLAND (MALVINAS) iiJ9623/Add.6 (Deuxíñme po:rtiell 1

A. Examen par le Comite special ••••••••••••••••••••• 1

XXV.

XXVI.

Annexe

¡
¡
¡

Annexes

l. DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

II. LETTRE DATEE DU 22 AOUT 1974, ADRESSEE AU
SECRETAIRE GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT
DE LA REPUBLIQUE ARGENTlNE AUPRES DE L' ORGANISATION
DES NATIONS UNlES

X1~II. BELIZE /A/9623/Add.6 (Deuxieme partie17 ••••••••••••.••

A 1 C °t"" ," 1• Examen par e om1 e spee1M ••••••• o ...... o •••••• "

B D"' · · d C "t' '" o 1• eCl.sl.on u oml. e speCl.eL •••••••••.•••••••••••••

Annexe DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE 8ECRETARIAT

1 - 4
1 3

14-

...

- x -



....,- ,- .- .... ~

.t•.

4

7

1 - 4

1 - 3

1 - 7

1 - 6

Pe.ragraphes

Annexes

Examen de la question par le Comite specia1 •.••

Examen par le Comite specia1 •••••.•••.••.•.•.••

D~ .. d C 't~ ~. 1eCJ.81.0n u Ol1J.J. e specJ.a ••.•. D •••••••••••••••

Decision du Comite specia1 ...••••••.•.•. ~ ••••••

A.

A.

B.

B.

- xi -

TABLE DES MATIERES (suite)

l. RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

II. LETTRE DATEE DU 14 AOUT 1974, ADRESSEE AU
PRESIDENT DU COMITE SPECIAL PAR LE REPRESENTANT
PERMANENT DU PORTUGAL AUPRES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

XXIX. RENSEIGNEMENTS RELATIF8 AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES
COMMUNIQPES CONFORMEMENT A L'ALINEA e DE L'ARTICLE 73
DE LA CRARTE DES NATIONS UNIES (A/9623/Add.7) •.•••••

Annexe DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

XXVIII. ANTIGUA, DOMINIQUE, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET
ANGUILLA, SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT /A/9623/Add.6
(Deuxí.éme partie)7 -: .

Chapitres

l.

~~,",lj:c" ..,-_.w_~"'~~~,_"!'"""""'.,,'<""'-"""'- --......._""'_'"..--_......-~. ._
.---~~--.... .-..-----....,.,..~...- ..~-~- ...__.--~.- ...~.---.....,."....--"-....----"¡--.~_..-.._-.--. ..............~ .."....~",.-..- •.,,,.-..~--_.~ ........ '"" ..."'-.,;--~.·,·-~----,-,~---,"-__":'.:..... ........~~_:=\\{;lV!~~.:~ ..:.....~·~·· ,..:-.s:~~~;;.;..;...:.-:_.'.- _._". ,~~ _



ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT •

,

.i

A.

B.

CHAPITRE Y:V

LA/9623/Add.5 (Premiere partie17

NOUVELLES-HEBRIDES

TABLE DES MATIERES

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •••••••••••••• ~ •••••••

DECISION DU COMITE SPECIAL •• u •••••••••••••••••••••

- 1 -

!,aragraphes

1 - 11

12 - 18

Pages

2

3

7



A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

l. A sa 952eme seance, le 26 fevrier 1974, le Com~té special, lorsqu'il a approuvé
le soixante et onzieme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l),
a decide, notamment, de renvoyer la question des Nouvelles-Hebrides au Sous-Comité II
pour examen et rapport.

2. Le Comité special a etudié la question a sa 97leme séance, le 5 avril et a
ses 975eme a 977eme seances, les ler juillet, 20 et 22 aout 1974.

3. Pour l'examen de la question, le Comité special a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblee generale, y compris, en particulier, de
la résolution 3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973 sur l'application de la. Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe 11
de laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer a rechercher des
moyens appropriés d'assurer l'application immediate et integrale des résolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accedé a l'independance et~ en particulier, de formuler des propositions
precises pour l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme, et de
faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme session'f.
Le Comité a egalement tenu compte d'autres resolutions de l'Assemblee generale, en
particulier de la resolution 3156 (XXVIII) du 14 decembre 1973 concernant
huit territoires, dont les Nouvelles-Hebrides, au paragraphe 14 de laquelle
l'Assemblée priait le Comité "de continuer a accorder sa pleine attention a cette
question, notarnment a l'envoi de missions de visite dans ces territoires .•. ".

4. Lors de l'examen de la situation dans le territoire, le Comite special était
saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au present
chapitre) qui contenait des renseignements sur les derniers evenements concernant
le territoire. En outre, le Comite etait saisi des petitions ecrites suivantes
concernant les Nouve1les-Hébrides :

a) Lettre datée du 6 aout 1973, de M. J. Bani, président du New Hebrides
National Party (A/AC.109/PET.1252);

b) Lettre datee du 9 novembre 1973, de M. Walter Hadye Lini, du New Hebrides
National Party (A/AC.109/PET.1252/Add.l);

c) Lettre datee du 26 fevrier 1974, de M. Barak Sope, secrétaire genéral
du New Hebrides National Party (A/AC.109/PET.1255).

5. A sa 962eme seance, le 25 mars, en adoptant le l87eme rapport du Sous-Comité
des petitions et de l'information, le Comite special a décidé notamment de faire
droit a la demande d'audition faisant l'objet de la communication visee a
l'alinea c) du paragraphe 4 ci-dessus.
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6. A la 97leme seance, le 5 avril, M. Walter Hadye Lini, president du New Hebrides
National Party, a fait une dec1aration (A/AC.109/PV.97l). Des dec1arations ont
ega1ement eté faites par les représentants de Fidji et de l'Rthiopie
(A/AC.l09/PV.971).

7. A la 975eme seance, le ler jui1let, le Rapporteur du Sous-Comite Ir a, dans
une déclaration au Comite special (A/AC.I09/PV.275 et Corr.1), presente le rapport
du Sous-Comité (A/AC.l09/L.952),qui rendait compte de son examen de la situation
dans le territoire (A/AC.l09/SC.3/SR.196 a 198, 206 et 207).

8. A la meme séance, apres une décLaratdon du Présí.derrt , le representant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a informe le Comité que,
son gouvernement étant résolument disposé a cooperer avec le Comité sur cette
question, comme le montre la lettre datee du 13 juin 1974, adressée au President
par ,le représentant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des
Nations Unies (A/AC.l09/450), sa délegation se felicitait d'avoir la possibilité
d' étudier le rapport et de formuler, le moment venu, les commentaires quí
s'imposeraient a ce sujet (A/AC.l09/PV.975 et Corr.l).

9. A la 976eme seance, le 20 aout, le représentant du Royaume-Uni a fait une
dedlaration (A/AC.l09/PV.976 et Corr.l). A la meme seance, le President a egalement
fait une declaration (A/AC.l09/PV.976 et Corr.l).

10. A sa 977eme seance, le 22 aout, le Comité spécial a adopte sans opposition
le rapport du Sous-Comité II et a fait siennes les conclusions et les recommandations
qu'il contenait (voir par. 12 ci-apres), étant entendu que les reserves formulees
par certains membres seraient reproduites dans le compte rendu de la seance. Des
declarations ont eté faites par les representants du Danemark, de l'Australie,
de la Bu1garie et de la Tchecoslovaquie (A/AC.l09/PV.977).

11. Le 23 aout, le texte des conclusions et des recommandations a ete communique
aux representants permanents de la France et du Royaume-Uni aupres de l'Organisation
des Nations Unies pour qu'ils le portent a l'attention de leurs gouvernements
respectifs.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

12. Le texte des conclusions et des recommandations adoptees par le Comite special
a sa 977eme seance, le 22 aout, et dont il est fait mention plus haut au
paragraphe 10, est reproduit ci-apres :
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1) Le Conité spéc i.a.l, r6affir4!il~ le droit inaliénable du peuple des
Nouvelles-Hébrides a l'autodétermination conformement a la Déclara~ion sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dang.la resolution
1514 (XV) de lVAssemblee generale en date du 14 decembre 1960.

2) Pleinement conscient des pr-obLémea particuliers que connait le..'territoire
du fait de son statut de condominium et d'autres facteurs spéciaux tels que ses
dilliensions~ sa situation geographique, sa population et ses ressources natu~c21es

limitées, le Comité spécial réaffirme son opinion selon laquelle ce~ cunditions
ne devraient en aucune maniere entraver l'application rapidp d~ la Déclaration
figurant dans la resolution 1514 (XV), qui est pleinement applicable au territoire.
A cet egard, le Comité regrette que les Puissances administrantes intéressées
n'aient pas encore donné suite a la demande que leur a faite le Comite a sa session
précedente de rechercher~ en consultation avec le peuple du territoire et avec le
Comite spécial, une méthode constructive qui permettrait de resoudre les problemes
spéciaux des Nouvelles-Hébrides. 11 leur demande instamment de le faire aussitot
que possible.

3) Le Comité special exprlme ses remerciements a M. Walter Lini~ président
du parti national des Nouvelles-Hébrides qui a participé a la discussion concernant
le territoire en qualité de pétitionnaire 1/. Le Comité aceueille avee satisfection
les renseignements que lui fournissent des representants des peuples de petits
territoires~ corome ceux que lui a donnes M. Lini, 1coqu~ls on~ ~+~ particulierement
utiles puisque les deux Puissances administrantes intéressées, a savoir ~~ France
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, n'ont pas encore jUg~

opportun de participer aux débats du Comité sur les Nouvelles-Hébrides. Le Comit~

prie instamment une fois de plus chacune des Puissances administrantes intéressees
de modifier cette politiqueo

4) Le Comité spécial prend note avec inquiétude de la déclaration de
U. Lini 2/ s eLon Laque Ll.e les Puiss anees admí.ní.s'tr-ant.es n ' ont pris aueune r-esure
;¡our diffuser les resolutions pertinentes de 1 'ONU parmi la population du terri toire
et en particulier pour faire prendre eonnaissanee a eette derniere de ses droits
conf'ormémerrt a la r6so1ution 1514 (XV).

5) Le Comité special note que le gouvernement du territoire continue de
reposer sur la structure tripartite dépasséedu Protocole anglo~frangais de 1914.
11 estime qu'on ne devrait plus longtemps meconnaitre les propositions de la
population du territoire visant a établir une administration unique qui tienne
compte de sa volonte et de ses besoins. Le Comité exprime l'espoir que des
pourparlers sur cette question auront lieu sans délai entre les Puissances admi
nistrantes intéressees. Il exprime egalement ltespoir que les Puissances admi
nistrantes procéderont sans plus tarder a la.r~vision de la forme de gouvernement
aux Nouvelles-Hébrides~ de ra~on a transférer les pleinspouvoirs du gouvernement
a la population du territoire et a lui permettre de participer pleinement a la ,
prompte applicati'~n de la résolution 1514 (XV).

1/ Voir A/AC.I09/SC.3/SR.196 et A/AC.109/PV.971.

gj A/AC.l09/SC.3/SR.196~p. 10.
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6) Le Comite special s'inquiete de la politique de double administration
qui constitue l'un des problemes les plus serieux qui se posent a la population ~es

Nouvelles-Hebrides. Les partis politiques autochtones ont cherché a éduquer la
population a cet egard, mais il est clair que les Puissances administrantes ne se
sont pas acquittees de leur devoir de la preparer a l'autonomie par un programme
d'éducation politiquee Le Comité prie donc instamment les Puissances administrantes
de prendre des mesures iwnediates pour instituer un programme d'éducation politique
intensive de fagon a preparer la population du territoire a participer efficacement
au processus d'autodétermination et a lui inculquer un sentiment plus profond
d' appartenance a une nation.

13. A cet egard, le Comité s'inquiete également de ce que les Puissances admi
nistrantes n'aient pas pris de mesures en vue de l'etablissement d'un gouvernement
representatif et du remplacement du Conseil consultatif et des commissaires residents.
Le Comite demande donc une fois de plus aux Puissances administrantes de respecter
la volonte et le desir librement exprimes de la population du territoire d'avoir
des organes representatifs de gouvernement et de creer une assemblee legislative
democratiquement elue et une branche executive qui en releverait.

14. · Le Comi.te special note que bien que la situation concernant la proprieté
fonciere se soit legerement amelioree, le petitionnaire a declare que la plus
grande partie des terres inscrites au cadastre du territoire appartient encore a
une petite minorite d'expatriés ou d'interets economiques etrangers. A cet egard,
le Comite fait sienne la resolution adoptee par le Comite directeur du partí national
des Nouvelles-Hebrides qui préconise une politique fonciere nationale, et il réitere
sa recommandation antérieure tendant a confier les transactions foncieres a des
personnes appartenant a la population autochtone intéresseé. Par ailleurs, le
Comite prie instamment les Puissances administrantes de proteger le droit de la
population des Nouvelles-Hebrides a la propriéte et a l'usage de ses ressources
naturelles et de l'aider a garder le controle de son developpement futur.

15. Certains secteurs dé l'economie presentent des signes favorables, mais ils
restent en grande partie entre les mains d'étrangers. Le Comité spécial répete done
que l'état de l'economie, qui demeure fondée sur une culture maraichere de subsistánce
et sur la production de coprah, ne laisse de l'inquieter. Le Comité aimerait
recevoir des renseignements sur les mesures prises par les Puissances administrantes
pour encourager la participation locale et diversifier l'economia aussi rapidement
que possible.

16. De l'avis du Comité spécial, les effets nefastes de la structure administrative
double se manifestent particulierement dans le domaine de l'education, ou les
etudiants autochtones subissent l'influence de deux traditions étrangeres distinctes,
ce qui nuit a l'unité du territoire. Le Comite prie done de nouveau les Puissances
administrantes d~accorder la plus grande attention au domaine du developpement de
l'enseignement, qui continue d'accuser un retard par rapport aux besoins du
territoire, et de preparer la population a prendre des mesures positives en vue
de l'autonomie et du développement économique.
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17. Le Comité special note avec satisfac::tion ]., aas í.stiance que le territoire
continue de recevoir des organismes des Nations Unies et expri.me de nouveau l'espoir
que les Puissances administrantes feront preuve de cooI,eration en ce qui concerne
les demandes d'assistance internationale dans les domaines pour lesquels le
territoire a besoin d'aide.

18. Compee tenu de l'invitation que lui a adressée le pétitionnaire, le President
du parti national des Nouvelles-Hebrides, d'envoyer une mission de visite dans
le territoire pour "étudier la situatian" par lui-meroe, le Comité spécial'réa.ffirme
son apinian selon laquelle ces missians representent un 01ement essentiel de la
paJ:'ticipation de l'Organisation des Nations Unies an processus de deeolonisatian et
il prie done instamnlent les Puis~ances administrantes interessees de réviser leur
position afin de permet-cre a une mission de visite de se rendre le plus tot possible
aux Nauvelles-Hebrides de fagon que le Comite puisse aequerir directement des
renseignements adequats sur la situatian qui regne dans le territoire et s'assurer
des vues et des sauhaits de la papulation quant a son avenir.

...
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EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTlTUTIONNELLE

NOUVELLES-HEBRIDES ~I

2. D'apres le rapport du Gouvernement frangais, la population des Nouvelles-Hebrides
etait eHtimee a 98 938 personnes au 31 décembre 1972, contre 89 795 au
31 decembre 1971. La population non autochtone sVelevait a 6 576 personnes, contre
5 927 l'année precedente.

Nouvelles-Hé'brides figurent dans le
generale a sa vingt-huitieme sessiün b/.
d

... . ....onnes cl.-apres.

GENERALITES

Administration

l.

A.

l~ Les renseignements de base sur les
rapport du Comite special a l'Assemblee
Des renseignement3 complementaires sont

1¡
\¡
¡

1
1

3. Comme il a deja été indique, le Territoire forme un condominium, administre
conjointement par la France et le Royaume-Uni. Il est gouverne selon les
conditions fixees par le Protocole anglo-frangais du 6 aout 1914. L'administration
commune se compose de l'Administration nationale britannique, de l~Administration

nationale frangaise et des services conjoints (ou condominiaux).

B. Lesislature

-1

1
1

I
\
j

,!

'í.\

1

t

1
¡

1
!
!
1
),

(
¡
¡
¡

j

!~. L 'actuel Conseil consultatif comprend 24 membres non officiels (dorrt 14 sont
elus et 10 d6si~nes) et 6 membres offieiels!l y compris les" commissaires résidents
britannique et fran9ais. Sur les 14 membres non officiels~ 8 sont neo-hebridais
et 4 europeens. Il y a deux postes vacants~ Sur les 10 membres' desi~nés, 6 sont
europeens et 4 neo-hebridais.

5. Le mandat de l'actuel Conseil consultatif, dont la composition a éte elargie
en 1969, a ete proroge de trais annees consecutives. Par l'arreté conjoint No 5
de 1973, en date du 7 mars 1973 ~/, il a éte juge valablement constitue pour

------
al Le present document a éte etabli d'apres les rapports publiés et les

renseignements rel~tifs a l'annee se ~n~inant le 31 décembre 1972 qui ont éte
coemuní.qués au Secretaire g¡;1.L~,ntl le 8 septiembr-e 1.973 po.r 1e Gouvernement du
Royaume-Uni de GJ:anclc -BreLC:tgne et d' Irlande du Nord et le 21 'j~,nyier 1~7!~ par le
Gouvernement frangais, coní'ormémerrt al'Article 73 ~ de la C' j¿rte des Nations Uní es ,

b/ Documents of.ficiels de 1 'Assemblee r.;én~rnJ~' vingt:huit;ieme ~.1ssion,

8uppl(~~~t No 23 (A!9023/Pev.l), vol. IV, chapo XVII, annexe.
s:../ Gazette du C,o.n.d9Jni.~~.tgU. _cl~s NouveLl.ea-Hébz-í.des ~ No 324 (:;lJ11rS 1973).
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l'annee prenant fin le 31 decembre 1973 ou jusqu'a la date ou seraient tenues de
nouvelles élections par decision conjointe des commissaires residents, selon
celle de ces dates qui serait la plus rapprochee.

6. On se rappellera que les 14 menlbres non officiels sont elus de la maniere
suivante : 8 neo-hebrídais par les districts électoraux ou circonscriptions crees
en 1969 a cette fin dI et 3 frangais et 3 britanniques par le corps electoral de
la Chwmbre de Commerce.

7. Au sujet de la question de la participation autochtone aux organes constlltatifs
du Territoirp., en particulier le Conseil consultatif, il est declare dans un
ouvrage recent sur le Territoire el :

"Leur role (des membres autochtones) dans cet organisme doit tout diabord
etre apprecie au regard des a'ttributions dévo.lues au Conseil consí."lltatif
lui-meme. Ses fonctions consistent uniquement a. dormer des avis, et, en
principe, seulement sur les matíeres qui luí sont soumises p'ar les
Commissaíres-Résidents. Il s'agit surtout des projets de reglements conjoints.

· Le Conseíl se reunít deux fois par an, et une des deux sessions est consacree
a. lVexamen du budget des services communs. Dans l'intervalle des sessions~

une f()rmation restreinte:) la Commission permanente peut egalement etre saisie
par J.es Commissaires-Residents. En pratique, sauf au caurs de la discussion
du ~udget des services communs, ce n'est que par le jeu des motions que les
sujets tres genéraux sont abordes.

Les membres europeens du Conseil consultatif representent en fait les
plante'urs, les maisons de commerce e'b les missions. lIs sont surtout
interesseEI par les dépenses de l'administration conjointe. Les avis qu'ils
donnent chaque annee sur les chapitres du budget condominial leur donnent
l'occasion de passer en revue, parfois de maniere tres detaillee~ l'activite
des dif'férents servi'ces communs , lIs surveillent atte .,tivement l 'affectation
des derniers condominiaux.

Les membres autochtones du Conseil consultatif sont des chefs de village,
des assistants médicaux ou des ecclesiastiques. Certains ne s'expriment qu'en
bichlamar, de qui conduit a des debats trilinrzues. Bien que repr~sentant

l'enorme majorite des contribuables~ puisqu'aux Nouvelles-Hébrides il n'y a
que des impots indirects, ils ne s'interessent pas tant aux dépenses condomi
niales qu'aux extensions de l'ad~inistration conjointe dans les iles et surtout

~I Pour plus de details~ voir les Documents officiels de l'Assemblee générale,
vingt-cinguieme session, _Sg:Q.plément No 23 (A/8023/Rev .1), vol. III, chap , XIV,

'annexe III~C, par. 16.
el Benoist, Hubert : Le Condominium des Nouvelles-Hébrides et la société

melan~sienne (Par i s , Editions A. Ped.one, 1972), p. 178 a 180.
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a son adaptation aux conditions locales. lIs sont les nouveaux notables de la
société mélanésienne et dans une assemblee dont on peut discuter le caractere
représentatif, ils figurent la classe des autochtones qui se rapprochent le
plus des Européens. Sans doute n'hésitent-ils pas 'a en~ar.er des discussions
qui font découvrir les composantes diverses de l'intéret géneral aux
Nouvelles-Hébrides, comme dans la question des terres, mais leur ton reste
J",oder6. Par la voix de ces notables., on ppurrait croire que la. sociét~

melanésienne traditionnelle ébranlée par l'irruption des Européens depuis un
siecle cherche une sorte de palier au milieu des bouleversements qui lui
sont apportés • • • .

• • •

Le mode de désignation des membres du Conseil consultatif est d'ailleurs
un probleme qui n'est pas encore résolu. On s'accorde généralement a vouloír
accI'oitre la représentativite de cet organisme, mais 1 'autorité con,jointe
designe encore la majorité de ses membres. LVélection telle qu'elle est
actuellement organisée laisse encore une large part a l'autorite conjointe
puisque les Commissaires-Residents participent de maniere décisive a la
determination du corps electoral de la Chambre de commerce. La communaute
européenne tire d'ailleurs de ce systeme un avantage quant au nombre de sieges.

Il est done aise de critiquer l'institution du Conseil consultatif des
Nouvef.Lea-Iíébri.des tant dans sa composi tion que dans ses attributions. I1
est moios facile de concevoir un systeme representatif adapte aux conditions
locales. La plus grande partie de la population n'a pas encore éte inscrite
sur les listes d'un etat civil. De plus dans un pays ou l'enseignement n'a
pas encore touché tous les groupes et oli l'education est dispensee dans deux
langues differentes, dans un archipel ou des communautés cloisonnées sont
parfois soumises a l'influence directe d'institutions religieuses ou de
mouvements sociaux qui ignorent delibérement les institutions condominiales,
on peut douter que le suffrage universel puisse aboutir, dans les circonstances
actuelles, a refleter les aspirations de l'ensemble de la popu1ation mélanésienne.
D'autre part, l'attribution au Conseil de pouvoirs de decision leserait la
communaute mélanesienne, en l'etat actuel du nombre de representants don't elle
dispose."

8. Selon M. Walter Hadye Lini, President du New Hebrides National Party, qui s' est
presenté devant le Comité spécial le 5 avril 1974 (A/AC.l09/PV.97l) et devant le
Sous-Comité II le 8 avril (A/AC~109/SC.3/SR.196), le peuple du territoire demande
depuis quatre ans la creation d'un conseil legislatif, demande a laquelle les
puissances administrantes n'ont toujours pas accede.

C. Partis politiques

9. M. Lini a indique que des quatre partis politiques des Nouvelles-Hebrides,
.trois sont constitues par des Néo-Hé'bridais francophones et un par des NGo-Hébridais
anglophones, a savoir :
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a) Le Na-griamel, decrit dans les rapports precedents de l'Assemblee generale
affirme avoir 20 000 adherents;

b) Le New Hebrides National Party, constitue en 1971, a 58 000 membres et
a entrepris une campagne pour accroitre le nombre de ses adherents;

c) Le Mouvement autonomiste des Nouvelles-Hebrides (~ffiNH) a ete constitue
essentiellement par six enseignants frangais Po\~ s'opposer a une manifestation
organisee le 27 decembre 1973 par le New Hebrides National Party pour protester
contre les mauvais traitements infliges aux deux freres Rurua, qui auraient ete
emprisonnés arbitrairemento Le MANH a fusionné avec le Na-griamel;

d) L'Union des communautiés des Nouvef.Les-Hébr-í.des (UCNH) compte 300 membres o
D'apres les rumeurs qui circulent, il pourrait fusionner avec le National Partyo

10 o Mo Lini a aussi dit que 1 'Union de la popuJ.ation des Nouvelles-Hébrides (UPJ\TH),
rormée par des planteurs frangais et australiens, n ' a pas dure o Il existe egalement
un mouvement clandestin qui apparendradt, dit-on, aux habitants a combattre o

110 .En ce qui concerne les programmes des partis, M. Lini a 1eclare que le MANH
precQnisait un statut similaire a celui de la Nouvelle-Caledonie ou de Tahiti,
alors que le New Hebrides National Party et l'UCNH pensaient l'un et l'autre que
le territoire devait acceder a l'independance et que la population devait y etre
preparee. L'UCNH etait d'avis que l'independance ne devait pas etre precipitee
mais le New Hebrides National Party souhaitait qu'elle soit proclamee aussitat
que possibleo En outre, si les puissances administrantes se declaraient pretes
a autoriser la formation a'un conseil legislatif ou d'un conseil de gouvernement,
le National Party proposerait que des elections se deroulent a la fin de 1974
afin de pouvoir fixer l'independance a une date rapprocheeo

Do Programmes d'education politig~e

•

....

12 o Mo Lini a indique que les Neo-Hebridais ne pouvaient pas attendre l' Lndépendance
pour recevoir une education ou s'en remettre aux Puissances administrantes qui .
limitent l' education qu' elles dispensent a une mi.nordbé o Le New Hebrides National
Party a donc elabore un plan en vue de former les masses grace aux communications
directes o La premí ére tache est de Leui- enseigner ce qu' il faut entendre par
independanceo A ce propos, il a declare que les habitants des Nouvelles-Hebrides
ne sont pas au courant de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et I
aux peuples co'loní.aux. Des efforts visant a diffuser des renseignements a ce sujet
sont deployes par le National Party, mais non par les Puissances administrantes o ...
Le New Hebridean ViewEoin+.é., journal de son parti, esb le seul organe existant qui
diffuse des renseignements sur les activites dd l'ONU en matiere de décolonisationo

130 Mo Lini a declare en outre que le New Hebrides National Party etait d'avis que
le peuple des Nouvelles-Hebrides devait etre unifie avant que l'independance ne
soit realiseeo Il insistait sur cette necessite dans les activites d'education
politique de la population qu'il entreprenait, ce qui expliquait par ailleurs les
efforts qu'il faisait pour realiser l'union de tous les partis politiques qui,
apres l'independance, reprendraient la poursuite de leurs objectifs distincts.

- 11 -
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E. Statut futur du territoire

14. Le journal Le Monde a rapporte le 19 juin 1973 que de hauts fonctionnaires
britanniques et frangais s'etaient reunis a Londres pour discuter de l'avenir
du territoire et on prevoyait que la question de la defintion d 'un nouveau statut
pour les Nouvelles-Hebrides serait prochainement examinee a l'echelon ruinisteriel.
M. Lini a informe le Comite special que ces conversations, prevues pour la fin
de 1973, avaient ete renvoyees sine die de sorte que le peuple des Nouvelles-Hebrides
ne savait pas vraiment a quel avenir il etait promis.

15. Dans une petition adressee au Secretaire general le 6 aout 1973
(A/AC.l09/PET.1252), M. J. Bani, president du New Hebrides National Party, a demande
aux Puissances administrantes interessees, ainsi qu'a l'Organisation des Nations
Unies, d'envisager s érdeus ement l'institution d'un systeme unique de gouvernement
dans le territoire, et il a demande a l'ONU d'envoyer une mission d'enquete dans
le territoire en vue d'etudier la possibilite d'y parvenir. Par la suite, le
9 n.ovembre, M. Lini a presente une petition (A/J\.C.l09/:?ET/1252/Add.l) reprenant
ces memes demandes.

16. Selon certains renseignements, le New Hebrides National Party aurait tenu
une convention en novembre 1973, au cours de laquelle M. Lini aurait lance un appel
a l'independance immediate. Selon les informations parues dans la presse, le
mot d'ordre de la convention etait l'unite sur les plans politique, economique, .
foncier et 'des services sociaux : "Chose impossible dans le condomini uro, ou tout
doit exister au moins en double exemplaire!".

17. Dans sa declaration au Comite special (voir par. 8 ci-dessus), M. Lini dit que
le New Hebrides National Party prefererait que Britanniques et Frangais quittent
le territoire, ce qui permettrait aux Neo-Hebridais d'etablir un gouvernement unique.
Selon ce parti, les bureaux du condominium, etablis par les deux puissances,
deviendraient le siege du nouveau gouvernement.

18. M. Lini a dit qu'il avait invité le Comite special a envisager serieusement
d'envoyer une mission d'enquete aux Nouvelles-Hebrides dans un tres proche avenir.
Il pensait que les Puissances administrantes accueilleraient favorablement cette
idee ainsi que les commissaires residents l'avaient laisse entendre. Il appartenait
donc au New Hebrides National Party, qui representait la population, de négccder
avec les Puissances administrantes pour qu'elles acceptent l'envoi d'une telle
miss ion.

19. M. Lini a fait savoir au Comite special que le National Party avait exprime
l'~spoir que l'Organisation des Nations Unies choisirait, pour administrer le
terri 'tíoire, un p~s autre que les Puissances administrantes actuen..es. Il
reV1endrait alors a la nouvelle Puissance administrante et a une legislature
rcpr6sentative de fixer une date pour l' indépendance.

20. L'Assemblee generale de l'eglise presbyterienne des Nouvelles-Hébrides qui,
selon. un journal local, pretend representer plus de la moitie de la population a
egalement publie une declaration redigee en termes energiques en faveur de l'auto
nomie interne ou de l' Lndépendance , Elle a. declare qu' elle "envisage avec confiance

'le ,jour ou sera realise l'objectif d'une administration autonome et responsable
du peuple des Nouvelles-Hebrides dans le cadre d' une nation •.• Nous voyons dans les
administrations britannique, frangaise et condominiale les partenaires avec qui
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oeuvrer de concert en vue de cet objectif". L'Assemblee a demande a la Commission
du Pacifique sud et a l'ONU de cooperer avec l'administration des Nouvelles
Hebrides "en we d'obtenir l'autonomie interne sans retard, sans violence et en
assurant dnment la preparation de notre peuple aux devoirs, fonctions, droits et
responaabí.Lí.t és qui s' attachent au statut de gouvernement Lndépendarrt",

F. Fonction publique

-

.. ...

...

21. Dans le rapport du Royaume-Uni portant sur la periode cons I dérée , il est
declare que l'Administration nationale britannique attache la plus haute impor
tance a la localisation de la fonction publique et aux institutions de formation
néceasadz-es pour y parvenir. Pendant la periode examí.née , 103 Néo-Hébri.daí.s
poursuivaient leurs etudes a l'etranger grace a des bourses d'etudes ou parti
cipaient a. des cours de formation en cours d f emploi destines a leur inculquer les
competences necessaires pour occuper des postes dans l'Administration nationale
britannique et.l'Administration commill~e. En outre, on signale que les cours de
formationet les moyens de formation ~n cours d' emploi sur le plan local auraient
't' d' 1 ' t '1° , ~ d·' ,e e eve oppes e ame 10res au cours ues ern1eres annees.

22. Le nombre des postes permanents qans l'Administration nationale britannique
s'elevait a 458~ dont 69 etaient vacants. Quant a ceux qui etaient pourvus,
264 l'etaient p~r des fonctionnaires locaux permanents et susceptibles de beneficier
d'une pension, 13 par du personne1 expatrie permanent et susceptible de beneficier
d'une pension, 91 par des fonctionnaires expatries contractue1s ou detaches, et
21 par des contractue1s non Neo-Hebridais mais originaires des iles du Pacifique.

23. D'apres la France, l'Administration nationa1e frangaise comprenait
816 foncti onnai res , dont 150 etaient originaires d' outre-mer ou "aas i mi.Lés", Il Y
avait 958 fonctionnaires dans les services conjoints, dont 237 etaient originaires
d ' outre-mer ou "asaí.nd.Lés" e], Les autres provenaient soit des Nouve.l.Lea-Hébr-Ldes ,
soit de Tahiti ou (pour la majorite) de l'ile Wallis.

24. L'Association des fonctionnaires britanniques des Nouvelles-Hebrides oeuvre
activement en faveur de ses adhérerrta , membres locaux des effectifs permanents de
l'Administration nationale britannique. L'Association tient regulierement des
reunions pour examiner les questions interessant les fonctionnaires locaux et elle
s'interesse aux mesures qui sont prises pour accroitre le rythme de la 10calisation.

25. Dans sa déclaration au Co~ite special (voir par. 8 ci-dessus), M. Lini a dit
q~'il semblait que les Britanniques aient l'intention d'avoir recours au recrutement
local pour pourvoir tous les postes de leur administration nationale, y compris
dans l' enseignement. L' Administration nationa1e britannique avadt envoyé davantage
d'etudiants a l'étranger que l'Administration frangaise. Toutefois, i1 etait
difficile de dire exactement quelle etait la position de l'Administration nationale
frangaise en ce qui concerne l'enseignement. Les programmes d'enseignement etaient
les memes aux Nouve1les-Hebrides quien France, mais nombreux etaient les enfents

fl Les assimi1es sont les travailleurs qui sans etre d' origine européenne
bénéiicient de contrats de travail établis sur les bases identiques a celles qui sont
en faveur des expatries, notamment en matiere de conge.

- 13 -
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qui ne terminaient pas leurs etudes. C'est pour cette raison qu'il y avait peu
dVetudiants neo-hebridais francophones qui suivaient des etudes a l'etranger.
La plupart des etablissements scolaires avaient recruté localement leur personnel
enseignant. Toutefois, il existait un etablissement d' enseignement secondaire
britannique dont les enseignants venaient de Nouvelle-Zelande ou d'Australie.

26. M. Lini a egalement declare que dans les services conjoints, les postes
supéz-í.eurs etaient encore detenus par des expatries; le personnel local n 'y etait
pas promu.

27. Les services conjoints assurent une formation en cours d'emploi limite~ a
l'interieur du territoire, a l'intention des fonctionnaires recrutes sur le plan
local qui possedent le niveau d'instruction et les aptitudes ne~essaires.

28. Un service regional de formation pour le Pacifique occidental a ete recemment
cree aux l:les Salomon. II organise des cours de formation sur une base regionale
a l'intention du personnel local (administrateurs, cadres et employes de bureau).
Des cours destines aux hauts fonctionnaires et aux cadres superieurs sont organises
a l'Universite du Pacifique sud, a Suva (Fidji). Les cadres subalternes et les
employes de bureau reccdvent une formation sur place et en cours d' emploi • II
est egalement fait largement appel a l'Institut technique d'Honiara, aux iles
Salomon, pour la formation technique et commerciale et la formatio71. aux taches
de secrébardat ,

- 14 -
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralites

29. L'economie des Nouvelles-Hébrides repose essentiellement sur les cultures de
subsistance et sur la production de coprah. Le Territoire produit également du
café et du cacao; on crée actuellement une industrie d'exportation du bétail et de
la viande (congelee et en conserve)~ et on congele et exporte du poisson. La
production de bois d'oeuvre est une autre source de recettes et l'industrie du
tourisme commence a se développer.

30. Toutefois, le progres economique reste for~ement tributaire de lYassistance
étrangere; en 1972, plus de 2 millions de dollars australiens ~I ont été fournis a
des fins d ' infrastructure par les deux Puissances administrantes. De nouveaux
investissements ont commence de susciter la création d'emplois dans la réeion de
Vila, surtout dans l'industrie du batiment pour le momento

31. Le déve.Loppemerrt économique du Territoire a connu de graves revers en 1972
par súite des dégats causes par un certain nombre de cyclones violents qui se sont
produi.ts pendant la premiere moitié de 1 "année et de la chute des cours rnond.iaux
du coprah, sur lequel repose presque entierement l'économie du secteur rural.

32. Le plan conjoint de développement pour la periode 1971-1975 est maintenant en
cours d'exécution et comprend des projets relevant du secteur public pour lesquels
l'Administration comrrmne est responsable. Le plan prévoyait initialement des
depenses totales de 8 885 500 dollars australiens, dont 2 552 500 dollars environ
devaient etre finances au moyen de subventions versees a parts égales par les
puissances administrantes. On envisageait également que des prets seraient obtenus
pour financer certains projets et que quelque 4 millions de dollars australiens
pourraient etre prélevés sur les recettes condominiales pour financer le plan.
Il existe egalement des plans nationaux de developpement portant sur l'expansion
des services sociaux.

33. Dans sa declaration au Comité spécial (voir par. 8 ci-dessus), M. Lini a dit
qu'un point du programme de son parti etait que les Neo-Hébridais participent obli
gatoirement a toute nouvelle société qui ~16tah1.irait dans le teritoire. La parti
cipation de la populatian locale a toute nouvelle entreprise 6tait un elément
essentiel du développement.

B. ~égime foncier

34. On trouve dans le Territoire differents t.ypes de regime foncier; 5.1 existe
en effet

~/ La livre sterling et le franc frangais ont cours legal dans le Territoire.
Les monnaies utilisées sont cependant le a.ollar australien et le franc des
Nouvelles-Hebrides (FNH). Un dollar australien vaut approximativement 100 francs
des Nouvelles-Hebrides ou 1 ~47 dallar des, Etats-Unis.
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a) Des terrAs qui ont fait l'objet d'un enregistrement par le Tribunal mixte
en vertu des dispositions du Protocole. Ces terres peuvent appartenir a quinconque,
sans considération de race ou de nationalite;

b) Des terres situées dans d0S réserves autochtones qui ont été attribuees
par le 'I1ribunal mixte aux populations Lndi.génes des regions intéressees au moment
,. • .,.JO,.JO b,.JO,.JO f·de 1 enreglstrement des tltres de proprlete au ene lee de personnes non

autochtones;

c) Des terres détenues en vertu des traditions autochtones~ appelées parfois
Territoire autoehtone.

35. Sur les 1 lsa 166 hectarea de terres que eouvre le Territoire, 251 2~·3 heetares
sont enregistrés comme suit :

Rectares

'rerrit~ire autochtone •.•....•..........•.•.•..•.•.•••••..

Terres appartenant aux gouvernements ...•....•.••. ~ •.•••.•

Reserves autochtones

Terres appartenant ~

.....................................
des non-autochtones .....•.•••..••••.

6 320

12 329

215 400

17 194

L'ensemble des terres non enregistrées represente 936 923 hectares.

36. Dans une série d t articles eoncernant le Territoire, Inbliés dans le quotidien
parisien Le ~10nde (du 28 au 30 novembre 1973), M. Jean-Claude Guillebaud a ecrit ce
qui sui.t a propos du mouvenerrt Na-griameJ. qui , des 1 'origine, en 1964, a été lié
directement aux réclamations foncieres des Melanésiens :

HSoutenu complaisantr:lent par les missions presbyteriennes (paree que dirige
contre le colonialisme franc;ais), le mouvement prit une extension inattendue et
put revendiquer plus de dix mille mí.Lí.tant.s en 1968. Parallelement aux reven
dications sur les terres, le prophete Jimmy Stevens développa une veritable
idéologie tres vivante et plus per-sp.icace qu ' on ne 1 vimagine. Elle est basée
sur le retour a la spécificite mélanésienne, sur le refus de l'enseignement
blanc et le developpement d?une agricnlture nouvellE:, etc.

• • •
•.. (S)0118 la pression des autochtones et de l'opinion internationale du

Pacifique sud, la France s' éte.it enfin resolue 8, redistri'buer des terres aux
Mélanesiens.

La Société frangaise des Nouvelles-Hébrides (SFNH), s~nbo1e encombrant du
colonialisme frangais, possede encore 100 000 hectares de terres dans
l'a:rchipel. Selon un plan mis au point, entre 1965 et 1969, par l'adminis
tration frangaise~ elle devra n'en conserver que 30 000, le reste etant
progressivement rétroceclé aux Mélanesiens.

Dedommagee par le gouvernement, la SFNH sVest engagée a réinvestir ces
crédits sur son domaine agricole utile, en y développant notamment l'elevage.
A Santo, fief du Na-griamel, 2 500 hectares ont d'ores et déja éte remis en
grande pompe aux autorites cout'Jmieres ••.
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Pour ne pas etre en reBte, les Anglais s'appretent a faire la meme chose
avec les terres appartenant encore a la société de commerco australienne
Burns Philp. Un peu plus de la 000 hectare§ h/ seront redistribués."

37. Dans sa déclaration au Comité spécial, M. Lini a dit qu'il fallait avant tout~

pour assurer le developpement de l'agriculture, introduire, au niveau national, un
systeme de propriete fonciere. Le Conseil d'administration du National Party avait
adopte une resolution préconisant une politiqlle nationale de propriéte fonciere quj
donnerait a tout Neo-Hebridais le droit de mettre en valeur n'importe quelle terre de
son choix. Il fallait creer dans chacune des iles des conseils fonciers pour
s'assurer que les habitants controlent eux-memes la terreo

...

C. Agriculture

.. Coprah

38. Plus de 50 000 hectares de terres sont plantes de cocotiers~ sur ces
50 000 hectares, 30 000 environ appartiennent a des producteurs autochtones. Les
exportations de coprah sont tombees de 34 035 tonnes metriques, evaluees a
4,3 millions de dollars austr~liens, en 1971, a 18 282 tonnes metriques, evaluees
a 1,4 million de dollars australiens~ en 1972; (13 961 tonnes ont ete exportées
vers la France et 4 321 tonnes vers le Japon) i/. Le cocotier est cultive tant par
des Neo-Hebridais que par des planteurs etrangers, mai depuis la deuxiem ~uerre

mondiale ceux-ci n'ont guere replante sur leurs proprietes et la productiolJ dans ce
secteur est actuellement en baisse. Les terres appartenant auy autochtones ont, elles,
ete replantees apres la guerre; elles produisent actuellement plus de la moitie de
la production totale de coprah, et cette proportion va augmentant.

39. Les cours du coprah, qui etaient en baisse, comme l'indiquaient deja les
r~:pports annuels de 1971, se sont effondres completement en 1972 : le prix sur le
marche local (prix au quai a Vila et Santo) est tombe de 4 500 FNH a 2 500 FNH la
tonne entre jéL1vier et decembre.

Eetail

40. D'apres un recensement effectue en 1971, le cheptel des Nouvelles-Hebrides
s'elevait a 83 555 tetes de betail, dont la 500 (12 p. 100) appartenaient a la
population autochtone. Selon le rapport annuel de la France, ce nombre avait
augmente pour atteindre en 1972 92 000 tetes de betail (estimation) : 50 000 tetes
sur Espiritu Santo, 22 000 tetes sur Efate et 20 000 sur les autres ileso Pendant
la periode consideree, les exportations de viande a destination de la Nouvelle
Caledonie se sont elevees a 672 tonnes metriques : 479 tonnes de viande congelee et

h/ Le texte suivant est tire du communique en date du 14 juin 1973 mentionne par
le representant de l'Australie a la l'r5eme seance du Sous-Comite II le 21 juin 1973 :

"Dans le cadre d'un contrat passe en 1902 entre le Gouvernement australien et la
societe Burns Philp and Company, Ltd., Eurns Philp a cede au Ministre des
affaires exterieures (maintenant Ministre des affaires etrangeres) le droit de
disposer d'environ la 000 hectares de terres sur lesquelles la sociéte avait
des droits en echange d'une augmentation de subvention pour les transports
maritimes."

i/ Le coprah representait en 1972 le deuxieme produit d'exportation; en 1973,
selon certaines informations, il serait passe au premier rang des produits assurant
des recettes en devises etrangeres.
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~f . ~ ~ ~ 1;re r~geree, eva uees
conser"'.;-,} j eva1uees a.
ega1ement exporté 25
e.ustra1iens.

a. 265 000 do11ars austra1iens; et 193 tonnes de viande en
254 000 do1lars australiens. Les Nouvelles-Hebrides ont
tonnes metriques de peaux, d'une valeur de 4 000 dollars

41. On signa1e qu'un abattoir d'une valeur de 300 000 dollars australiens doit etre
prochainement construit a. Vila par la New Hebrides Development C9rporation.

42. Le cacao et le café? qui arrivent respectivement au deuxí éme et au t roi.s í.éme
rang des cultures marchandes, etaient précedemment cultives sur de nombreuses
pl.ant.atLons appartenant .3. des planteurs étrangers. Depuis la fin de la guerre, la
rareté et le cout de la main-dioeuvre ont poussé la plupart des planteurs etrangers
a abandonner ces cultures~ si bien qu'en depit de 19intéret croissant que les
l:~éo-Hébridais portent aux cultures marchandes, la chute de production brutale causée
par la défection des planteurs étrangers n 9a pu etre compensée. Les exportations
ont en consequence continué de baisser. Elles sont passées pour le cacao de
568 tonnes métriques~ évaluees a 188 000 dollars australiens, en 1971, a 331 tonnes,
évaluees a. 129 440 dollars australiens, en 1972; et pour le café de 74 tonnes
métriques, evaluées a 48 000 dollars australiens, en 1971, a 71 tonnes, évaluees a.
45 300 :dollars austra1iens, en 1972.

D. Peche

43. En 1972, les Nouvel1es-Hébrides ont exporté 15 598 tonnes metriques de poisson,
essentiellement du thon et d.es poissons d'especes apparentées, d'une valeur f.a.b. de
pres de 9 millions de dollars australiens (74 p. 100 de la valeur totale des
exportations), contre 13 346 tonnes en 1971, d'une valeur de 6,5 millions de dollars
australiens (51 p. 100).

44. Les bateaux étrangers font escale a Palekula pour embarquer le poisson congele
destine a l'exportation. Ce sont les Etats-Unis d'Amérique qui constituent le marche
principal, encare que le Japon en achete également des quantités importantes.

E. Sylviculture

45.. En 1972, les Nouvelles-Sébrides ont exporte 11 368 metres cubes de bois en
grumes d9 une valeur de 4,4 millions de dollars australiens (12 638 metres cubes en
1971, d'une valeur de 6,5 millions de dollars australiens). Le bois a été exporté
principalement en France, en Nouvelle-Zelande, en Australie et en Nouvelle-Caledonie.

46. Au cours de 19année ecoulée~ deux Neo-Hebridais ont termine un cours de
formation a l'Ecole forestiere de Fidji et ont éte recrutés·par le Corps des eaux et
forets en qualité de gardes-forestiers. Deux autres étudiants se sont rendus en

. Nouvelle-Calédonie pour y suivre lli1 cours de sylviculture d'une duree d'un ano
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F. Activites ex~ra.ctives

47. En 1972, les dépenses du Ministere des mines du Condominium se sont é1evees 8,
31~ 215 do11ars austra1iens, contre 36 586 dollars australiens l' année pré cédent.e .
Au cours de la meme annee, 36 965 tonnes métriques de manganese, d'une valeur ele
409 000 dollars australiens, ont ete exportées, contre 40 771 tonnes, d'une valeur
de 462 000 dollars australiens, en 1971.

G. Tourisme

4. Selon les renseignements regus, le tourisme aurait été en. 1972 la branche
d'activite la plus importante du Territoire. Les gains realises dans ce domaine
etaient evalués a. 3 rnillions de dollars australiens. Le nombre de visiteurs dans le
Territoire s'est eleve a 19 381, soit 9 p. 100 de plus qu'en J.97l. La plupart des
visiteurs venaient de Nouvelle-Calédonie, puis, par ordre decroissant, d'Australie
et des Etats-Unis.

l~S).· Un nouvel hotel de 200 chambres devait etre mis en chantier dans la capitale,
Port Vila, fin 1973. C'est la societé Hebrida Holdings, Ltd. qui fait construire
dans le parc Tassiriki ce complexe hotelier, dont la mise en exploitation est prévue
pour le debut de 1975.

H. Fi~ances publigues

50. Comme on J.9 a deja indique, le Territoire a trois budgets. En 1972, les
recettes et les dépenses ont ete les suivantes :

Recettes Dépenses

(En francs des Nouvel1es-Hebrides)

Services conjoints (Condominium)

Administration nationa1e britannique

Adrninistration nationale f'ranc;aise

• • •

282 163 400

204 249 000

• • •

272 754 700

213 370 000

51. Fait sans précedent, lorsqu'en décembre 1972~ les cornmissaires residents
britannique et franc;ais ont presenté au Conseil consultatif le budget des
Nouvelles-Hébrides pour 1973, les membres du Conseil l'auraient parait-il rejeté a
l'unanimité. D'une maniere genérale, ceux-ci auraient refuse le montant total des
depenses proposées, soit quelque 606 millions FNH. Les commissaires residents
seraient restes inflexibles et auraient declaré que le budget avait deja été comprime
autant. que possible; la session du Conseil a éte alors close.

52. Quatre membres du Conseil ont ensuite ete designes pour participer aux travaux
de la section financiere de l'Afuninistration cornmune. Lors de la reprise de la
session en mars 1973, le montant total du budget avaí,teté augmenté de 1,1 million F~:H

mais le budget a eté néanmo í ns adopte.

- 19 -
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53. La c~nmiR8ion des finances a informe le Conseil consultatif que l'Administration
CvIIllllunc avai t donné son accord. sur les points suivants qui avaí ent éte soul.evéa lors
d J s ssion de decembre :,e .a e •.

a) Les droi ts a L' importation ne serrierrt pas augment.és ;

b) Le nombre de postes nouveaux que lV on se proposait de creer dans l'Admi
ni stration commune serait red.uít; et

c) Un bureau de controle des prix serait creé en 1973 pour combattre
1 'inflation.

l. Transports et communications

54. Selon le rapport de la France, 789 avions ont atterri dans le Territoire en
1972 (7'79 a Vila et la a Santo). Cinquante-trois navires y ont fait escale, contre
352 en 19'71.

55. Depuá s la fin de 1972, une nouvelle jetee en eau profond.e de 210 metres de long
est en service ~. Vila. Elle peut accueillir des cargos et des paquebots de fort
tonnage et sa capacite de sbockage en transit (coprah et fret general) s 'eleve a
pres de la 000 m3. Cette jetee devrait egalement attirer un nombre croissant de
navires transportant des touristes.

J. Assistance des Nations Unies--"-_._.---

56. Outre les projets dont il est question dans le rapport de l'an dernier JI, i1
etait prevu d'entamer en 1973 des projets de formation professionnelle a l'aide de
personnel et de fonas du Programme dE.-S Nations Unies pour le developpement (PNUD).
Ces projets seront appuyes par le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement
frangais et doivent repondre aux besoins de tous les secteurs de la co11ectivité.

57. La formation technique et professionne11e d.es Neo-Hebridais a été essentie1lemeni'i
confiée aux étab1issements competents situes a Fidji, aux iles Salomon et ailleurs.
En dehors des programmes internes de formation organises par les administrations,
l'industrie privee n'a guere offert de possibi1ités d'apprentissage ou de programmes
de formation professionne11e. A la suite d' un voyage d' information effectue en
septembre 1972 par un consei11er de l'Organisation internationa1e du Travai1 (OlT)
en matiere de f'ormatd on professionne11e .. le gouvernement a prié 1 'OIT et le PNUD de
l'aider a organiser un seminaire de formation professionnel1e afin d'amener les
dirigeants communautaires du Territoire a discuter des besoins dans le domaine de la
formation professionne11e et a envisager un prograrnme eventuel en la mati.ere. Le
seminaire a eu 1ieu a la fin de janvier 1973 •

. --_._--

.,

... •

."
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jI Documen~s officie1s de l'Assemblee genera1e, vingt-huitieme session,
Supplemen~ No 23 (A/9023/Rev~1), vol. IV, chapo XVII, annexe , par. 53 R 55.
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4. SlTUATlON SOClALE

A. Sociétés coopératives

58. Selon les Puissances administrantes, 156 sociétés coopératives étaient enre
gistrées dans le Territoire et le nombre total de leurs adhérents s'elevait a
8 137. Le nombre des coopératives, relevant de l'Administration nationale
britannique, était de 118 (86 en activité et les autres en voie de ccnstitutir.n),
et 38 coopératives relevaient de l'Administration nationale frangaise (33 actives
et 5 en voie de constitution). Leur chiffre d'affaires total pour 1972 s'élevait a
1 171 673 dollars a~straliens.

I
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., 59. D'apres M. Lini (voir par. 8 ci-dessus), pour le moment, le systeme coopératif
était considéré dans les Nouvelles-Hébrides comme le seul moyen de combattre
l'exploitation capitaliste. Plusieurs coopératives avaient formé une fédération
en vue d'acheter leurs propres cargos et pouvoir ainsi cc~ercer directement avec
le monde exterieur sans avoir a passer par l'intermédiaire de compagnies
étrangeres fort coüteuses telles que la Burns Philp.

B. Logement
{

¡
1

60. En aoüt 1972, un Service c1u logement a eté créé a Vila aux termes d'un arreté
conjoint. Le Service utiliserait trois modeles d'habitations a bon marché préparés
par le Service du logement des iles Salomon. Ces modeles seraient faciles et
rapides a construire. Un systeme analogue est envisagé pour Santo.

c. Main-d'oeuvre

61. En 1972, le nombre des ouvriers est passé a 35 190 (34 500 en 1971). Le
nombre des employés salariés s'élevait a. 6 912 (6 387 en 1971), dont 1 774 dans
la fonction publique. La France estimait l'effectif total de la main-d'oeuvre
a. 43 187 personnes en 1972 (41 917 en 1971).

62. En 1972, l' éventail des salaires allait de 20 ou 30 dollars australiens par
mois (sans compter les rations gratuites) pour les ouvriers non qualifiés des
plantations a entre 60 et 180 dollars australiens par mois (y compris les repas
et dans certains cas le logement gratuit) pour les serveurs ou serveuses et les
barmans dans 1 'hotellerie et la restauration.

l'r

• 63. Le développement relativement récent des mines de nickel en Nouvelle-Caledonie
et les salaires élevés versés aux mineurs attirent un flot régulier de
Néo-Hébridais vers Nouméa a. la recherche d'un emploi temporaire. Au début, ces
mouvements ne faisaient l'objet d'aucune restriction, mais a mesure que la
situation de l'empl. 'í se stabilisait, les autorités frangaises ont dü introduire un
systeme de per.mis de travail de fagon que les travailleurs aillent remplir des
postes vacants ei~ ne causent pas de probleme de l' emploi sous une forme ou sous
une autre.

- 21 -

64. En 1972, les inspecteurs du travail des autorités frangaises et britanniques
ont effectué une mission commune en vue d'enqu@ter sur les conditions d'emploi des
Néo-Hébri.dais en Nouvelle-Calédonie et, d' en évaluer le nombre. lIs ont constate
que 1 960 Néo-Hébridais étaient employés régulierement, en particulier dans le
batiment et la construction, et que les conditions d'emploi ne donnaient pas
matiere a préoccupation.

'1
1'1
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65. Se10n les estimations, envi ron 2 500 Neo··Hébridais émigrent temporairement
vers la Nouve11e-Ce~édonie chaque annee pour y trouver du travai1 et le meme nombre
en reviento

6C. En 1972, les ste;cistiques relatives au personne1 et aux insta11ations- sanitaires
n ' ont guere changé par rapport a 1971. Pendant la meme pér-i.ode , 1 'Administration
nationale frangaise a dépense 48 285 000 FNH (46 mi11ions FNH en 1971). Le montant
estimatif total des dépenses medicales effectuees par 1 VAdnd.nistrat ion nationale
brit.ann.ique s' eleve ~), 528 124 dol1ars austra1iens pour 19'(2/'73 (418 764 dolla.rs
australiens en 1971/'r2).

67 . La construction du nouvel hopital frangaü. de Vila devait etre t ermí.née dans
le deuxieme semestre de 1973.

5. SITUATION DE L'EN8EIGNEMENT

68. En 1972, l'enseignement primaire subventionne par l'Administration nationale
brit.annique était ddspensé dans 113 écoles publiques et 82 ecoles Lndépendant.ea
(55 éco'Les publiques et 11~0 écoles indépendantes ou éco.l.e s de mission en 1971). Le
nombre total des eleves inscrits s'é1evait a 11 919, alors qu'i1 était de 11 962
en 1971. L;Administration nationale frangaise avai t ]+5 eco1es primaires en 19'(2 et
207 enseignants, dont 35 autochtones. Les effectifs de ces éco1es s'élevaient a
3 718 eleves (684 non-autochtones) contre 3 388 en 1971. lJ.'rr·mte-six éco1es privées
(37 en 1971), dirigees par des organisations bénévo1es frangaises, comptaient
4 088 eleves (608 non-autochtones), contre 3 802 en 1971. Le nombre total dVenfants
d'age scolaire declaré sVélevait a 21 900 (24 000 l'annee precedente).

69. En 1972 l'Administration frangaise gerait deux écoles secondaires dont
l'effectif total s'elevait a 418 éleves (377 en 1971). Le seu1 etab1issement
secondaire britannique comptait 161 eleves (132 en 1971). On comptait également
trois etablissements secondaires Lndépendarrt s , dont 1 veffectif s ' e1e,rait a
307 eleves (263 en 1971). La France a indique que 10 boursiers poursuiva.ient des
études secondaires en Nouvel.Le-Cal.édonde (22 en 1971) et un en Fr'ance . Neuf
étudiants frequentaient des un iver-s i.t.és frangaises grace a des bourses accorúees par
1-'Administration nat í.ona...e frangaise (7 en 1971). Le Royaume-Uni a fai t savoir que
25 étudiants étudiaient dans des universités outre-mer.

70. Se10n le Royaume-Uni, 64 étudia.nts ont recu une formation professionnelle
outre-mer en 1972 (50 en 1971). La France a annonce une légere augmentation du
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nombre des etudiants du Col1ese technique, qui est passé de 147 en 1971 a 151 en
1972. L'Eco1e norma1e de l'Adlllinistration nationa1e britannique, qui compte
8 0nseignants~ avait 72 étudiants (82 en 1971). Neuf autres étudiants fréquentaient
de~ eco1es normales outre-mer.

-

.,

L •

...

71. L' Administra,tion commune du Condomí.ní.um accorde une subvention annue11e -1
l'enseignement, laque11e est divisée par llloitié entre les deux administrations
nationales et utilisee par ce11es-ci pour l'aide ~ l'enseignement, conformément a
la politiqne respective des deux Puissances administrantes. En 1972, cette
subvention s'est é1evee alOa 000 dol1ars austra1iens, contre 127 000 do11ars
austra1iens en 1971. Le total des d~penses engagées par l'Administration nationale
britannique s'est elevé a 837 621 do11ars australiens (682 527 do11ars australicns
en 1971) et la British Deve10pment Aid a fourni a l'enseignement une subvention de
214 123 do11ars austra1iens (381 894 do11ars austra1iens en 1971). Les dépenses
engagees pour l'enseignement par l'Administration nationa1e frangaise en 1972 ont
atteint 17 157 082 francs (11 890 482 franes en 1971).

- 23 -
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ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT •
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B.

CHAPITRE XVI

/A/9623/Add.5 (Premiere partiel/
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

l. A sa 952eme séance, le 26 février 1974, le Comité spécial, lorsqu'il a
approuvé le soixante et onzieme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.920
et Corr.l), a décidé, entre autres, de renvoyer la question des iles Tokelaou au
Sous-Comité II pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question a ses 976eme et 977eme séances,
le 20 et le 22 aout •

-

v 'lo

• 1

..

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris, en particulier,
la résolution 3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973 relative a l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au
paragraphe 11 de laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer a
rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale
des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé a l'indépendance et, en particulier, de
formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes
du colonialisme, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblée générale lors de sa
vingt-neuvieme session". Le Comité a également tenu compte d'un texte exprimant
le consensus des membres de l'Assemblée générale, que celle-ci a adopté le
14 décembre 1973 'JJ et dans lequel elle priait le Comité ttde continuer a rechercher
les meilleurs moyens d'assurer l'application intégrale de la Déclaration a l'égard •••
/des iles Tokelaou7, en envoyant notamment des missions de visite le cas échéant,
et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblée lors de sa vingt-neuvieme session".

4. Lors de l'examen de la question du territoire, le Comité spécial était saisi
d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) qui contenait des renseignements sur les derniers événements concernant
le terl"itoire.

5. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, Puissance administrante intéressée,
a participé aux travaux ii.u Comité spécial lors de 1 'examen de cette question
(voir A/AC.109/SC.3/SR.203-205 et 2ll)w

6. A sa 976eme séance, le 20 aoüt, le Président du Sous-Comité 11 a, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.976 et Corr.l), présenté le rapport du
Sous-Comité (A/AC.109/L.957) qui rendait compte de son examen de la situation dans

• les i:les Tokelaou (A/AC.I09/SC.3/SR.203 a 205, 210 et 211). Le Président a fait
également une déclaration (A/AC.109/PV.976 et Corr.l).

1/ Documents officiels de l'Assemblée génér~e, vingt-huitieme session,
Supplément No 30 (A/9030), "Autres décisions", p. 119.
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7. A sa 977eme séance, le 22 aout, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité II et fait siennes les conclusions et les recommandations
qu'il contenait (voir par. 9 ci-apres), étant entendu que les reserves exprimees
par certains membres seraient consignées dans le compte rendu de la seance.
Les representants du Danemark, de l'Australie, de la Bulgarie et de la
Tchecoslovaquie ont fait des declarations (A/AC.109!PV.977).

8. Le 23 aout, le texte des conclusions et des recommandations a été communiqué
au représentant permanent de la Nouvelle-Zélande aupres de l'Organisation des
Nations Unies afin qu'il le porte a l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU CDMITE SPECIAL

9. Le texte des conclusions et des recommandations adoptees par le Comité spécial
a sa 977eme seance, le 22 aout, et dont il est faít mention plus haut au paragraphe 7
ci-dessus, est reproduit ci-apres.

1) Le Comite special reaffirme le droit inaliénable de la population des iles
Tokelaou a l'autodétermínation, conformement a la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dan5 la résolution
1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 14 ñécembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particuliere que connaí:t ce terri
toire en raison de facteurs tels que sa dimension, sa situation geographique, sa
population et ses ressources naturelles limitées, le Comité spécial estime a nouveau
que cette situation ne devrait pas entraver l'application de la Declaration, qui est
pleinement valable pour les iles Tokélaou.

3) Le Comite spécial se félicite de la large cooperation que le Gouvernement'
neo-zélandais, Puissance administrante interessee, lui a pretée lors de l'examen
de la question des iles Tokelaou. Il y voit un exemple de cooperation etroite entre
une puissance administrante et le Comite pour liapplication intégrale de la
Declaration.

4) Le Comité special est d'avís que toute decisíon relative au statut futur
du Territoire doit etre laissee a la population elle-meme. Tenant compte du
fait que les missions de visite envoyées recemment dans de petits territoires se
sont manifestement revélees utiles, le Comité sait gré au Gouvernement neo-zelandais
d'accepter de recevoir, dans un proche avenir, une mission de visite dans le
Territoire des iles Tokelaou, afin de permettre au Comite de recueillir des
renseignements de premiere main sur la situation dans le Territoire et de s'assurer
des vues et souhaits véritables de la population.

5) Le Comite special note que l'execution du programme de réinstallation des
habitants des iles Tokelaou se poursuit et exprime l'espoir que les difficultés dues
au surpeuplement dans le Territoire pourront etre atténuees.
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6) Le Comité spécial demande a la Puissance administrante de poursuivre ses
efforts dans les domaines économique et social, en vue d 9améliorer le bien-etre
de la population du Territoire.

7) Le Comité spécial se rélicite de l'aide fournie au Territoire par des
institutions spécialisées des Nations Unies, telles que 190r gani sat i on mondiale de
la santé (OMS) et estime que cette assistance doit etre encouragée pour que soit
démontré l'intéret continu que la communauté internationale porte a ce petit
territoire, en vue de le rendre mieux a meme de suffire a ses propres besoins •

..

..
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ILES TOKELAOU ~I

l. Les iles Tokelaou se composent eles trais atolls de Fakaofo, Nukunonu et Atafu ..
Nukunonu a une superficie de 540 hectares, Fakaofo de 260 hectarp.F et Atafu
de 200 hectares. D'apres le recensement de septembre 1972, la popul~tion s'eleve
a 1 633 habitants, repartís comme suit : Atafu, 593 habitants; Faxaof'o ,
678 habitants; Nukunonu, 362 habitants. Pour 1971, ces chiffres etaient respec
tivement de 632, 625 et 39~., soit un total de 1 655.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

2. Le Secretaire d'Etat neo-zélandais aux affaires maories et insulaires remplit
les fonctions d.' Administrateur des iles Tokelaou et est responsable devant le
Ministre des affaires insulaires de Nouvelle-Ze1ande. A la suite de l'aceord
intervenu avec le Gouvernement du Bamoa-Occid.ental, le sie.·:e des services de
l'Adm1nistration des iles Tokélaou continu.e d'etre a Apia (Baruoa-Occid.ental).

3. Les systemes legislatif, administratif et judiciaire des ile~ Tokelaou
reposent S11r le Tokelau Islands Act de 1948, et les amendements y relatifs.
Cette loi a prévu le maintien des lois des iles Gilbert et Ellice qui etaiel.lt
en vi.gueur dans les iles Tokelaou immediatement avant que la Nouvelle-Zelande
n'assume officiellement la souveraineté de ce groupe d'iles. Certaines de ces
lois sont maintenant périmees et sont progressivement rempla~ees par une
législation conforme a la situation actuelle.

4. Aux termes de la premiere partie du Tokelau Islands Amendment Act de 1967,
il a éte crée une fonction publique des iles Tokelaou, ql1i est placee SOU8 la
surveillance de la New Zealand State Services Commission. Au 31 mars 1973,
on comptait. 198 fonctionnaires locaux et 12 "expatries".

5. En 1971, le Gouvernement neo-zelandais s'est declare pret a recevoir une
petite mission de visite aux iles Tokélaou, pour permettre a l'Organisation des
Nations Unies de s'informer directement des voeux de la popu1ation, de la
situation et des pr'obLémes du territoire. A la 2066eme séance de la '1u.9.trieme
Commission, le 26 l10vembre 1973 b/, le représentant de la Nouvelle-Zélande a
confirme que son pays et la population des iles Tokelaou restaient prets a
accue'i.Lkdr une mission (1'enquébe du Comité spécial •

..
~I La -lr:.:Tente section a été rédigée sur la base de r appcr-t s decio. publiés

et de rensei~nements communiqués au 8ecrétaire general par le Gouvernement
néo-zé.landaí.s le 10 aout 1973 s pour l' année se terminant le 31 mars 1973,
conformement a l'Article 73 ~ de la Ctarte des Nations Uniese

bl Docunerrt s officiels ele ]. 'A~Remblée ~énérrL1e ~ yinl~t::-huit.ie¡;l?- SeOR1. rm :l

¡'.u['.tri~rq.eCommis8ion, 2066ene seañCe"
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o, Par la suíte, a sa 2202eme séance tenue le 14 decembre 1973, ::.. ~ \88cniL1(r;
gén(:rale a adopte un consensus , dans lequel elle a noté avec aat i sf'act i on la
narticil)ation active du reT)résentant de la Puiss ance admí.n i atr ant.e aux t r-avaux
dU Comite spéci.al, consacré~ :3, cette ques t i.on et le f'ait que la Puissance adrni
nistrante se montrait toujours aisposee a recevoir une miss ion düns
le territoire; elle a rrié le Comité spécdaL de continuer 8, rechercher lec.
meí.Ll.eur... G moyens d' assurer l' application intégra18 de Lu Déc Lar-at i on al' er.;ard.
des iles Tokelaou en envoyant notarnment une mission de visite le cae echéant,
et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme
session g).

'7. Lors de son intervention devant la Quatrieme Cornmission, dont il est queat i on
au paragraphe 5 ci-dessus, le r-epr ésentiarrt de la Nouve.l.Le-Zé Lande a decle,rf) que
La question de l' avenir des iles 'I'oké l.aou r-epr ésentiaí, t depuí.s Longbemps 1 'une
des .:.irincipales preoccupations de la ~!opulation et des administrateurs du
territoire. Rien de definitif 011 d'irreversible n'avait encore été decide a
cet egard. En theorie du moins, les possibilité~ étai\nt i~limitees, mais il
ave..i t éte bien precise que la definition 'lles····possibilit~s eff'ective s et le choix
entre ces :9ossibilites seraient incontt'stablement determines par les Tokelaouans
eux-memes. Ceux-ci restaient attaches a la ~ouvelle-Zélande et semblaient
souhaiter garder des liens directs avec elle. On les ayait par ailleurs informes
que le Gouvernement neo-zelandais n'avait pas J.'intention de maintenir les
anciens ra~ports coloniaux. Les Tokelaouans avaient refuse une union avec les
iles Cook ou avec le Samoa-Occidental, malgré la promesse de la Nouvelle-Zelande
de continuer a leur fournir une aide. Manifestement, les Tokelaouans pensaient
que 1 'emigration vers des iles voi.s i nes ou vers la Nouvelle-Zelande était la.
meilleure f'acon de résouclre leurs problemes, en particulier celui ele la
surpopulation, et il était possible ~le beaucoup songent a s'établir en
Nouvelle-Zelande étant donne les possibilités économi~~es et sociales qu'elle
leur offrait.

8. En conséquence, la Nouvelle-Zelande a continué él 'appliquer le 'Tokelau LsLando
Resettlement Programme au titre duquel les Tokélaouans ont la faculte pendant
un certain nombre d'annees d'aller s'installer en Nouvelle-Zelande. A la date
&1 present rapport, 458 Tokelaouans s'étaient prevalus de cette possibilité
etant arrivés en Nouvelle-Zelande en mars 1973. Le Prograrnme a éte elabore
et est mis en oeuvre en consultation avec les notables de Tokélaou. En outre,
un certain nombre de Tokélaouans, qui recevaient une assistance financie:-:e de
m~mbres de leurs familles residant déja en Nouvelle-Zelande, se sont rendus
dans ce pays dans le but de s'y installer de fagon permanente.

9. Dans une proposition recente, il avait été recommandé de réinstaller certains
Tokelaouans a Nioue. Bien que le Gouvernement niouéen et les Tokelaouans aient
manifesté les uns et les autres de l'inte:t:'et pour cette J?ossibilite, aucune
d.... .. , . ""t"" .
ec~s~on n avalt e-e pr~se.

':,'1

el Documents officiels de l'Assemblee ~enérale, vin~-huitieme session,
Suppl~r!lent Ho 30 (A/9030), ~'Autres dccisions ll

, po 119. 'J'.~ •
~ .
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3. SITUATION ECONOMIQUE

10. Les recettes pour l'exercice se terminant le 31 mars 1973 se sont é1evées
au total a 68 750 do11ars néc--zé.Landai.e ~J/. Les dépenses pour l' exercice se
sont é1evees a 409 417 do11ars neo-zé1andais, et se sont reparties comne suit :
administration, 78 491; enseignement, 103 014; santé, )+1 941; travaux pub1ics,
33 151; equipement, 137 205; agricu1ture, 5 618, et postes et radio, 9 997.
On a annoncé en 1972 une aide financiere sU'Pplémentaire s'élevant a 119 600 do11ars

",. "'1 daineO-ZG anc aas ,

4 C'ITtJArp-ro...r dO'~"'AL'~ "'"'T crrn"JflTIo-r D"~ - 'p'·TC'ii·I·'l"li'I~'·'l\lrr·• l.). • ..L 1.~ ...), ld. 1~.u.. U.L 1 .... l~ .b 11 .. 1.h'...!J l...~l ••l ,;t:,; .:

..

..

..

11. On a signa1é qu'une subvention supplementaire de 100 000 dollars néo-zé1andais
cestinee a la construction d'hopitaux avait été ap~rouvee par le Cabinet
neo-zé1andais. On a approuvé la construction d'hopitaux sur deux des iles du
groupe, mais l' enquébe qui a éte effectuée a montré qu' il serait préf'érable
d'avoir un hopital sur chacun des trois atolls.

12. Trois ménages d'enseignants neo-zelandais qua1ifiés, 32 enseignants toke1aouans
ayant regu une formation et 15 adjoints dVenseignement constituent les effectifs
du service d'enseignement du territoire. Les ménages "expatries" ont pour taclle
d1aider le personne1 autochtone a élever le niveau pédagogique et les futurs
emigrants a se preparer a la vie en Nouve11e-Zelande.

13. Un étudiant en médecine et deux etudiants en soins dentaires boursiers de
l'Administration orrt été diplomes de l'Eeole de medecine de Fidji et ont regu
d' autres bourses qui leur orrt l?er~'lis, de suivre des etudes pce .urriversitaires.
Pendant llannee consiaéree, 58 Tokélaouans ont regu une formation en Nouvelle-Zelande
et dans le Samoa-OccidenteJ. au titre du Programme de formation natrí.one.Le de
Nouvelle-Zélande.

14. En 1972/73, les dépenses consacrees a l'enseignement dans le cadre du
Proeramme de formation neo-ze1andais se sont elevées a 41 244 dollars néo-z~landais.

Au total les !~perises consacrees a l'enseignement en 1972/73 se sont élevees a
103 014 dol1ars néo-zelandais •

di Au taux de change actuel, le do11ar neo-zelandais vau"G environ 1,42 dollar
des Etats-Unis.
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

l. A sa 952eme séance, le 26 février 1974, le Comité spécial, lorsqu'iJ. a.
approuvé le soixante et onzieme rapport du Groupe de travail (A!AC.I09/L.920
et Ccrr" 1), a décidé, en.tre autres, de renvoyer la question des Samoa américo.i nes

et de Gt~am au Sous-Comité II pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a ex~~iné la question a ses 976eme et 977eme séances~ le
20 et le 22 aout.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée géuérale, y compris, en particulier, la
résolution 3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973 rel~tive a l'application de la
Déclara~ion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au
paragraphe 11 delaquelle l'Assemblée priai.t le Comité spécial "de continuer a
rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale
des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé a l'indé~endanue et, en perticulier, de
formuler des pro~0sitions précises pour l'élimination deo manifestations
persistant~as du colonialisme, et de faire rapport a ce suj et al'Assem.blée
générale lors de sa vingt-n~uvieme séance". Le Comité a également tenu compte
d'autres. résolutions de l'Assemblée générale, en particulier de la résolution
3156 (XXVIII) du 14 décembre 1973, concernG..nt huit territoires parmi lesquels
les Samoa américaines et Guaro, uu paragraphe 14 de laque¡le l'Assemblée priait
le Comité VIde continuer a accorder toute son attention a cette question, notamment
a l'envoi de missions de visite dans ces territoires ••• ".

4. Lors de l'examen de la situation dans les territoires, le Comité spécial
était saisi d'un docura~nt de travail établi par le S~~rétariat (voir l'annexe
au présent chapitre) et contenant des renseignements su~ les derniers événements
concernant les territoires.

5. A la 976eme séance, le 20 aout, le Président du Sous-Comité II a, dans
une déclaration au Comit;é spécial (A/AC.109/PV.9176 et Corr.l) présenté le rapport
du Saus-Comité (A/AC.109/L.960) qui rendait compte de son examen de la situation
dans les Samoa américaines et a Gu&n (A/AC.109/SC.3/SR.207-210 et 214).

6. A la meme séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique, puissance
administrante~ a fait une déclaraxion (A/AC.I09/PV.976 et Corr.l). Le Président
a fai't également une déclaration (A/AC.109/PV.976 et Corr.l) •

7. A sa 977eme séance, le 22 aout, apres une déclaration du représentant de la
·Chine (A/AC.109/PV.977) , le Comité spéciaJ. a adopté sans opposition le rapport du
Sous-Comité II et fait siennes les conclusions et les recornmandations qu'il
contenait (voir par. 9 ci-dessous), étant entendu que les réserves formulées
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par certains membres du ComitJ et par le représentant de la puissance administrante
seraient consignées dans le r·~'.Impte rendu de la séance , Les représentants du
Danemark, de l'Australie, de la Bulgarie et de la Tchécoslovaquie ont fait
également des déclarations (A/AC.I09/PV.977).

8. Le 23 aoüt, le texte des conclusions et des re~ommandations a été communiqué
au représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique ~upres de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte a l'attention de son gouvernement~

B. DECr8rON DU COMITE SPECIAL
•

9. Le texte des conclusions et des recommandations adoptées par le Comité spécial
a sa 977eme séance, le 22 aoüt, et dont il est fait mention plus haut au paragraphe 7,
est reproduit ci-apres.

...
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G," l·""enera 3.ve!!.

1) Le Comit~ special reaffirme le droit inalienable de la population des
,Samoa americaines et de Guam a. 1 'autodeterrüi.nation et a'1 'i~dépendance,.. conroe
mement a la Declaration sur l'octroi de l'independance aux p~rs et aux peuples
coloniaux contenue dans la resolution 153,4 (XV) de l'Assemblee· génerale'~ en
date du 14 decembre 1960.

•
2) Pleiner.lent conscderrt de la situation speciale de ces' territoires, due

a des facteurs tels que letlr taille, leur situation géographique, leur population
et leurs ressources naturelles limitees, le Comitéspecial reitere que cette
situation ne doit aucunereent retarder le. mise en oeuvre rapide du processus
d'autodetermination cunformément a la Declaration contenue daos la resoluti9n
1514 (XV). Le Comite spécial note cependant qu"au cours de la p~riode consi;déree
aucun prog:t'es cor..stitutionnel important n' a eté realise en vue du transfert
de tous les pouvoirs a la population.

3) Le Co,.nité spécial se félicite de l'esprit de coopération manifesté par
la"Puissance administrant'e. A cet égard, il prend note des declarations d¡;tedUées
sur les deux territoires faites par son representant.

4) Ayant'a 1 'esprit le role importent que l'ONU doit jouer, avec le' ecncouee
de la Puissance admiriistrant~, pour veiller a ce que la population des' petits
.territoires puisse jouir du droft a l' autodeterminationconformement a la
Declaration contenue dsns la resolutiou 1514 (XV), le Comité apécial note av~c

satisfaction que le Puissance administrante envisage activement la possibilité
d'inviter une mission de visite de l'ONU dans les territoires, et il exprime
l'espoir que les résultats de cet eX6men seront favorables, 'de ~~?te qu'il pourra
recueillir des renseignements de premiere main sur la situation existant dsna
les S~oa americaines et a Guam et aider a trouver des solutions ~ux problemes
particuliers que ~encontrent'ces territoires.

5) Le Comi·té spécial, de nouveau, prie instamment le. Puissance administrante
de poursuivre ses efforts en vue de diveraif'i.er 1 'économie des Samos. emericaines
et de Guam, et de prendre des mesures efficaces qui garantissent le droit des
peuples autochtones a dispose~, en toute propriet'é, de leura ressourées naturelles
et a devenir et rester a ]" avenir mattresde leurm:tseen valeur.

~
r

¡
1,

..
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Swmoaamericaines
• tr •

6) Le Comité s~écial note qu'a l'occasion d'un r~ferendum'tenu le
18 juin 1914 dans les Samoa americaines, une faíble minorité a .rejeté la propo
sition tendant a élire le' gouverneur et le gouverneur aajofnt. Ce taít ,
combiné a l'accroissement de la partícipa.tion éleetorale,.semble revetir un~.
importance particuliere. Le Comité special regrette cependarit que plus de
1 000 électeurs inscrits n 'aient pes pris part su vote. A cet égard, íl exprime'
l'espoir que'le programme d'éducation politique dsns l~ terTitoire sera etendu,
de maniere a permettre a 119. population de s' interesser davantage a son avenir
politiquee

7) S'agissant de la fonction publique, le Comité spécial prend note avec
satisfaction de la nouvelle polítique de recrutement qui a été lancée en vue
d'inciter les personnes originaires des Samoa américaines vivsnt a l'étranger a
revenir dans le t~rritoire. 11 se félicite aussi des renseignements contenus
dans le document de travail établi par le Secretariat 1/ concernent la prépon
dérencedes fonctionnaires de carriere locaux dans .la fonction publique du
territoire. .

8) Le comité spécial prend note de l'amélioration de la situ&tion économique
des asmoa americaines et exprime l'espoir que l'introdu~tion de nouveaux types
de produits agrícoles et l'expansíon et la diversification de l'industrie
offiront la base nécessaire a la promotion d'un développement stable. Néanmoins,
étant donné la faíble superficie des terrea disponibles dsns le territoire, le
Comíté spécial sou.l}aiterait que des mesures plus énergiques soient prises en
vue de ~ontraler l'aliénation des terres.

Guem

9) Le Comité special note que l'anne~ 1974 sera une annee d'activités
importantes pour Guam et les Guamiens en ce qui concerne le statut politique
futur du territoire. 11 prend note de la nouvelle politique suivie par la
Puissance administrante qui a entame des pourparlers avec les fonctionnaires
guamiens en vue de réexaminer les rappo:rts entre Guaro et l~ Gouvernement des
Etats-Unís d'Ameriq,ue et ses programmes. Le Comité spécial exprime l'espoír que
la Puissance administrante s'acquittera de l'obligation qui lui incombe d'informer
la population du territoire de toutes les possibílités qui lld sont offertea
en ce qui concerne son avenir. conformément a la resolution 1514 (XV).

10) S'agissant de la situation économique dU,territoire, le Camit' special
note avec satisfaction que des progree orit été accomplis dana plusieurs a.omaines,
no't¡amment dans celui du tourisme. 11 note egalement que la loí intitulée

1:./.' Vo;r annexe du présellt chapitre.
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9U ?::l ~conore~:.~~&Ql?!1l~~.1i....::~ut]:l<'~:t;';tY:..l..~~ a ete...modifiee· de f~on a accorder la
:p1'"iQrité aux. projets qui fav;oriserai.ent. lea residenta 'locaux et que la
Development Autbo~itz lmettrait 1'accent sur le developpement de l'agriculture
et de la :~$che •

11) Ile Com.iJ~é spácial ~ote que dans sa résolution 3156 (XXVI,II) datee
du .14 .deeenio,re 1973 t l'Assemblée génercüe a. désepprouvé fortement l'etablis
sem~nt de bases 'e'~ installations militaires a Guam. et' dana d' autres territoires
~9~~niaux cc~e,i~~6~pntible' avec les buts ~t les principes de la Charte des
Nations Unies, e-e il prie ins-camme::¡t la. Puissance admi.nistrante de prendre
des mesures destinéesQ. éliminer 'la dependance· de 1 '~conomie vis-a··vis c.es
actii.r.ites militeires de .la Puissance administrante t conform~ment aux voeux du
peuple guamien.

12) Le Co=ité special prend Bcte eussi de la proposition de la Pud..ssance
administrante tendant a ce que les terrains controles par'l'armée'mais ciont
elle, n 'B. pas bescdn scient transf'éres au C'JOuvernement de Gl1aTll pour pouvoir
etre mis en V&let'lr et. ut~lif)es. I1 prend note egalement avec satisfaction de
l' adoption pS.l" la 9hambre des representants des Etats-Unis d'Amerique de deux
projets de loi SID.' le r~gime fOD.ci'er : 1 'un permettrait a. Guam de reprendre
possession de ses terrea submergees, et l'autre pourrait aboutir a la resti
tution, au Gouvernement, de Guem, de milliers d 'hectares utilises par les
torces a:rme.es ;des Eta.ts-Unis.

13) Le.Comitéispecia~note que Guam neo possede toujours pas une main-d'oeuvre
~u:rfis~tetpour .repondre a. la. demande du marche du travail J no~amment a la. .
demande touchant les emploia qualifiés et semi-quai.ifi·e~. ri exprime 1 'espoir
que ~es programmes en cours dans le territoire en vue de former des travailleurs
de cette categorie aideront a remGdier a la grave penurie de main-d'oeuvre •

.'
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lO,

A" GENERALITES

1. Des renseignements de base sur les Samoa americaines figurent dans le rapport
presenté par le Comité special a l'Assemblee generale lors de sa vingt-huitieme
session b/. On trouvera ci-apres des renseignements supplementaires.

I

•

•

...

2. Les Samoa ~llUericaines consistent en tm groupe de sept iles qui sont situees
dans le Pacifique Sud et comptent 29 296 habitants, dont ~,7 p. 100 sont agés de
motina de 15 ans ,

3. Les cinq principales iles habitées sont Tutuila, Aunut u , Oí'u , Olosega et Ta'u.
Aunu'u est situee a 1,6 kilometre environ de la cote est de Tutuila. Ofu, Olosega
et Ta'u ccnstituent le sroupe des iles Manu'a et sont situees a 106 kiloroetres a
l'est de Tutuila. Elles comptent 4 000 habitants enviran. L!ile de Swains, située
a 240 kilometres au nord de Tutuila dans le c;roupe des iles Toke1aou, a 70 habitants ,
dont 20 sont des enfants aSes de 6 a 14 ans. Elle est uti1isée essentiellement
comme p1anta.tion de coprah par la fami11e Jer!ninss qui est etablie dans cette i1e
depuis 1856. La septieme i1e est l'i1e Rose, sitl1ee a 240 ki10metres a l'est de
Tutuila. Elle constitue une reserve nature11e inhabitée.

~. EVOLUTION POLITIQUE ET CON8TITUTIONNELLE

. ., t'fPouvo'í r exacu 1

4. Le Territoire est administré par le Département de l' intérieur des Etats-Unis.
Le gouverneur et le gouverneur adjoint sont nommes par le Secl"etaire a l'interieur.
Les affaires du Territoire sont confiees au Directeur des aff~ires territoriales du
Département de l'interieur. Le. Territoire est divise en trois districts po1itiques,'
eux-mémes subdivises en 14 comtés , A la tete de chaque district se trouve un
Bouverneur de district, designé par le gouverneur f~ Territoire. Le gouverneur
designe egalement le Directeur du Bureau des affaires samoanes et, par l'inter-
médíaí re du gouverneur de district, les maires de vi11age •

al Le présent document a été étab1i sur la base de rapports publiés et de
renseIgnements communí.qués au Secretaire généra1 par le Gouvernement des Etats-Unis
d 'J'.j11€r i <1 u.e l.e 22 juil ~t 1974. pour 1 l' année se terr.',inHnt le ;?O .iu.in 1~73"

RI p'o_q~ :':~1?.j?~s..._q.f:Ji.9j_el.ÉL.~~J t .f.ill..ser,'blc;~_.z~'n!~r8)··~...Yinr"~..:.,E·19-j~~:[ ~_se~sJ.~!'
!~~1?P1él::l~~.:t He ?-3 (:./902?/Hev.1) . 'voJ.. r:, e""':'1"'l. )"vI"T"I, annexe ,

- 39 -

" , ......"'.". "HiJ '~~'oll.~:.'~'. " v- ~ \:'



I:""':~"'.~=..'?.r=:~::~r:::::=:~·~::~~~::::.~::.=-::=:=.==L:=~':::~:,,::::'~,",~":.~.::::::':::':.~~': :==':;"'~='-" "r' " , ~.,~',,_ ..~ ~__ . '".'''_~'_-'_'._.. ~.~~_, .__,_.._.' ." " ".... ••.•.• •••" , - _ •.• " ,_ ·· ··N..-'"

,

5. Le 6 novembre 1973, par 2 097 vod.c contre 1 097, la populat i on a retieté la
nouvelle constitution proposée qui prévoyait entre autres que le gouverneur et le
gouverneur adjoint seraient elus par les habitants des Samoa amérd cadnee en 1971~.

Le resu1tat du vote etait toutefois eonsiderablement plus serré que lors d'un
reférendurn tenu en novemb re 1972, ou une propos i tion arial.ogue a ~té l"ejetee par
les électeurs dans une proportion de pres de 4 contre l. Il Y a 6 526 électeurs
inscrits dans le 'Ilerritoire.

6. En fevrier 1974, la législature des Baruoa américaines a demande au gouverneur
d' organiser un reférendurn pour determiner si la popuJ..ation des Samoa amér-í caí.nes
devait elire un gouverneur et un gouverneur adjoint par suffrage populaire. La
Légi.sLatiure a estime que cette question n' avait pas r-ecu suffisanlluent d' attention
paree qu'elle ne eonstituait que l'un des nombreux points exmninés dans la nouvelle
constitution proposee qui aVb.it éte rejetee anterieurement. Le Secretaire a
l'intérieur a done pris des dispositions pour que le referendum ait 1ieu
le 18 juin 1974.

1·

. .

7. A la suite du rererendtuu de 1972 sur l'election locale d'un gouverneur,
six chefs d'accusation ont été portes contre le gouverneur en fonction,
M. John .M. Haydon, seLon lesquels i1 aurait violé le Hatch Act en tentant
d'influeneer le vote. Il a été trad.uit devant une cOMission de la fonctiol1
publique des Btats-Ullis, composée de trois membres, dont les débat.s ont duré
10 jours en septembre 1973 et, e11 mars 1974, M. John J. MeCarthy, juge du
contentieux administratif, a r-ecommandé que la Cornmission rende une ordonnance de
non-lieu. Bien que le juge McCarthy ait conclu que l'election dans laquelle le
gcuverneur etait accusé d' etre intervenu n' était pas couverte par le Hatch Act,
il a néanmoins critiqué le gouverneur Haydon pour s'etre inmrisce dans le proeessus
électoral au rnoment oit le scrutiv allait avoir Lí.eu, .

8. Ayant note l'a,rgument d.u gouverneur selon Ler-ueL celui-ci ~ "rgait son droit
et rempliss ait son devoir en exprimarrt son opin~,<.:·, sur des questions d' int~ret.
public affectant les Samoa, le juge ~1cCarthy a repond.u que cet argument ne saur-aí.t,
etre accepté comme justification pour essayer d' imposer son point de vue en tant
que gouverneur (et administrateur federal) dans le processus de scrutin libre,
qui constítuait un aspect important du systeme d'autod6ter~Enation et de eouver
nemerr; autonome qu' il preconisait pour les Samoa amér ácaí.nes ,

9. La Commission devait prendre une déc i s i on sur la recommandation du ,juge
apres un delai de 30 jours, durant leQuel les personnes qui n'étaient pas d'aceord
avec les conclusions du juge pouvaient presenter leurs objections. Les conseils
de' la Cornmission de la fonction publique ont declare qu' ils interjettpraient 1 ~ apne.l..

•

10. Le ler avril 1974, cetce
gouverneur Haydon se trouvait
budgétaires de 14 millions de

. '''t'''' . "" .... al 1quesbaon a e ce exann.nee a nouveau , . ors que e
;-. T'T h i t . 1 ..... /~ '.'Y"" r"""" :¡ .• , '''1~.:¡~tsa \ as l1ng on, o •• ••• ~ :,el.... "" .r:. ... .1. e s C.l. ~.\.l..

dollars el pour 1971~/75.

...

2/ La monnaí,e locale est le dollar eles Etats-Unis.
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11. La 1égis1ature du Territoire se compose d' une Chambre des représent ant.s et
d' UIl Senat:) comptant respectivement 20 et 18 membr-es , Les représentants sont
é1us pour de~~ ans par les électeurs ayant atteint l'age de la majorité é1ectorale;
14 ,. t'" ". ""sena eurs, representant chacun un comte, sont e1us pour quatre ans~ les
quatre autres sénateurs sont choisis pour c1eux ans par roulement parmi les
comees du district occidental •

•

12. En 1973, í1 a été signa1e que la treizieme 1éeis1ature~ ou Fono, a examine
entre autres les projets de résolution tendant a demander un siege au Congres des
Etats-Unis pour un delegué e1u par l' ensemble du Territoire, a s' opposer' a
l'emp1oi de v010ntaires VISTA par le ~ouvernement lorsqu'i1 y avait des Samoans
qualifies, a demander au Congres des Etats-Unis de conférer le statut de
ressortissant des Etats-Unis a certains habitants des Samoa occidentales et a
d'autres, a approuver en principe les programmes formules dans le budget
d'execution pour 1974/75 et a recommander la nomination aux conseils, comites
et éommissions 10caux d'un plus grand nombre de personnes ori~inaires des
Samoa americaines. La Chambre des representants a également approuve un projet
de loi fixant les conditions requises pour etre résidents permanents et stipulal1t
que des étrane:ers employés sous contrat par le Gouvernement des Saraoa americaines
n'avaient pas aroit au statut de resident permanente

13. Le 19 octobre, les Ssx'¿1oa americaines ont célebre le vi.ngtr-c i nqui.éme anni··
versaire de leur 1égis1ature par l'inauguration d'un nouveau batiment destine

,P •aux reun~ons.

E1ec-'cions

14. En. 1973, la treizieme legislature a adopte de nouve1les mesures po'llr renforcer
les lois electorales en etab1issant des procédures~ des interdictions et des p~na-'

lites en matiere de vote et une procédure de vote par procuration. Pour voter il
faut avoir atteint 18 ans et résid.é deux ans dans le Territoire.

Fonction pub1ioue_---~- ' ..._..

I

• 15. Pendant l'annee considéree, le Gouvernement des Sronoa americaines a annonce
une nouvel1e politique de recrutement destinée a encoura~er des personnes
originaires des St.:n.orL ::-..::::.:':ricain,::s vivirrt al' étrang\:;I' ti r even í r dans le
TerritoJ.re.

16. Le gouver-nemerrc territorial a emp.Loyé 3 644 personnes en 1973, contre 3 750
l' année precedente. Sur ce nombre, 3 404 étaient eles fonctionnaires de carriere
10caux (contre 3 503 en 1972),142 etaient des agents contractuels, soit 12 de
moins que l'année precédente; 15 (nombre inchaneé) étaient des fonctionnaires
fedéraux et 84, soit 6 de plus, étaient des agents americains recrutes localement.
Il y avait egalement 600 etudiants employ~s a temps partie1 grace a des subventions
federales.
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8 • SITUATIO:r ECO!::rOHI(~UE

Finances ~ubliques_ •. __ . -....0.- ...__

17. Pour l' exercice 1972/73 le budget s 9 est chiffre a 30,1 mi11ions de dallaro des
Etats-Unis

9
dont un tiers provenait des recettes locales. Le President des

Etats-Unis a signe le budget pour l'exercice 1973/74, Y compris une subvention du
Département de l'intérieur d'un montant de 14,5 mi11ion~ de do11ars. Les autres
subventions federales, les fonds octroy~s au titre des dépenses courantes et de
l'amelioration de l'infrastructure ainsi que les ouvertures de credits finances par
les recettes locales se sont eleves au total a 33,6 millions de dollare des
Etats-Unis pour l'exercice 1973/74.

18. Les recettes fiscales se sont elevees a 9 98 mil1ions de dollars en 1972/73,
soit une augmentation de 78 p. 100 par rapport au chiffre de l'exercice precedent
(5,5 millions de dollars). Le Gouverneur a demande a la Legislature d' examiner une
proposition tendant a prelever une somme de 2 millions de dollars sur l'excedent
des recettes locales en 1973/74 pour l'affecter a I'amelioration de I'infrastructure
(756 000 do1lars), aux depenses courantes (434 000 dollars) et al' ouverture
d'un credit spGcia1 (800 000 dollers). La Federal Environmental Protection
Agency (EPA) (Agence féderale de protection de l' environnement) a al10ue
8 913 dollars a la Commission de la qualité de l' environnement du territoire afin de
soutenir son programme de lutte contre la pol.llltion des eaux.

19. Au cours de l'annee considerée, les importations se sont élevees a 36 millions
de dollars et les exportations a 66,6 millions de dollars.

La terre

20. La Puissance administrante a pour principe directeur d'exereer un controle
sur l' alienation des terres. Seule une supe.rficie de 4 000 hect areS environ ayant
une declivité de moins de 30 p. 100 peut etre mise en val.eur . Actuellement,
la densite de la population est de 400 habitants au metre earré et son taux annuel
d'accroissement de 3,5 p. 100. Il est done urgent d'~ciliser les ressources
foncieres de maniere judieieuse!l pour en retirer le maximum d'avantages a long
berme , en particulier dans le cas de projets de developpement portant sur une vasbe

s·".l,perfieie.

Agriculture et éleva~e-......,::,;:.'-_.

21. En 1973, le Departement de l'agriculture a été restructuré pOl~ regrouper
l'exploitation agrieole experimentale, les services de vulgarisation et la division
d'entomologie au sein d9une division du développement agricole et des serviees de

. vulgarisation.

- 42 -



...

...

22. En janvier 1974~ le Département de l'agriculture a annonce que les prix des
denrees alimentaire~ avaient accusé une baisse importante. Le taro est passé de
21 cents a 15 cents 1 a livre ; le frui t a rain de 9 a 1+ cents; les concombres de
40 a 12 cents; et le chou de Chine de 40 a 25 cents la livre. La livre de bananes
toutefois, est passee de 5 a la cents.

23. Le Departement a propose un plan de developpement de la culture des agrumes
au titre duquel la 000 arbres de toutes variétes seront distribués a la fin de 1974
Cette proposition vise a fournir des agrumes en quantite suffisante pour
satisfaire aux besoins des famil1es, du marche et ~es touristes; si ce projet
suscite assez d'interet~ on envisage d'exporter de petites quantités d'agrumes et le
construire une usine de jus de fruits pour la consommation locale et 1 f exportatio:l •

24. Le nombre de tetes de cheptel du Departement a presque double depui~ l'arriv6e,
il y a deux ans, Ó~ 20 vaches et d'un 't aur-eau en provenance d'Hawai. Pour 1974, on
se propose d' arnéliorer les paturages, de fournir le matél'iel de manutention
néceaaaí re ~ de mettre en oeuvre un programme d' al imentat ion animale , et d f augmenter
le cheptel. On prévoit d'introduire l'e1eyage du betail dans le groupe des iles
Manu' a: en 1975.

Pecheries- -

25. Le projet de construction de petites embarcations pour la peche, mis en route
par l'Office of Marine Resources (Bureau des ressources marines) en janvier 1972
permet de fabriquer des doria samoans de 8 metres enví ron et assure les services de
f'ol"ma'tion et d'appui nécessaires a la flottille de peche de plus en plus nombreuse.
Au cours de l' année eons Ldérée , 18 embarcations ayant un equipage de 80 pecheurs ont
pris quelque 200 000 livres de poissan frais. Des commandes ont été passees pour
la construction de 50 embarcations de plus. Un marché aux poissons moderne a été
ccnstn-uíb , et tous les jours, des avant mí dí., on ne trouve plus de poisson frais.

26. La Castle and Cook, lnc. de Hawai a annoncé qutel~e se proposait de construire
dans le terri"toire une conserverie de thon qui sera gerée par la di vision
Bumble Bee Seafood de la société. On compte que les travaux de construction
commenceront vers la fin de 1974, sous reserve de l'octroi des permis et
autorisations nécessaires Dar les autorités des Samoa eti des Etats-Unis. Le coítb
de construction de la conserverie sera de 76 millions de dollars envíron, et l'on
prevoit qu' elle entrera en service en j envier 1976. Au depart ~ elle aura une
capacité de production journaliere de 100 tonnes et emploiera pres de 350 personnes.
En 1972/73~ les deux sociétes actuellement en activité (la star Kist Samoa, lnc.
e t la Van Camp Company) ont fouriJ.i pour plus de 50 millions de dollars de bottes de
conserve de thon, d 'aliments pour les an imaux domestiques et de farine de poisson •
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Industrie

27. Depuis 1956, la Standard Oil CO~P~lY de Californie est pratiquement le seul
fournisseur de produits pétroliers du territoire, ou il vend du combustible diesel,
de l'essence aviation et d9autres produits, qui sont tous transportés a bord de
petroliers depuis une raffinerie d'Hawai. Les plus fortes ventes sont celles de
combustibles diesel vendus aux flottilles de peche rol thon etrangeres ~t ~1

gouverD~ment local pour la production d'électricité par l'intermediaire des~deux

conserveries commercia1es. La Pan American World Airways et le Gouvernement des
Etats-Unis ont egalement acheté du carburant aviation. En outre, la société
controle les seules installaxions de stockage de petrole du territoire.
Le 4 juin 1973, la Cour supréme des Etats-Unis a déc1aré que la société s'était
illégalement assure le monopole de la vente des produits petroli rs aux Samoa
~. .

amer~ca~nes.

28. En 1973 une nouvelle sociéte s'est installée : la Pacific Basin Manufacturing
and Trade Company, Ltd., filiale de la Sultan Jewe1ry de Hawai, qui fabriquera et
exportera de la bijouterie en utilisant a la fois des pierres précieuses locales et
importées. La fabrique de bijoux est située dans la zone industrielle qui vient
d'et~e achevée et qui abrite la Paciric Time COmp&1Y, société de montage de montres,
ainsi qu'une usine de confection et une laiterie. On compte que 1 'implantation
de la société fournira aux habitants d.u terri tr.irp (1" 4)..)uvelles possibilités
d' emploi et leur apprendra des tiechn'i.ques now: ~J r:- J La zone industrielle couvre
14 hectares environ et a été aménagée grace ~~ "VD .. r ion d' un million de dollars
des Etats-Unis alIouee par 1 'Economic Develc. .. ' "'~ i ¡~ :inistration (Administration du
developpement économique) et une somme egale par... "',~€:-i..slature (Fono).

29. Parmi les nouvelles entreprises impIantées a:ux Samoa pendant la periode
conaí.dérée figurent une station service pour les automobiles, une boulangerie, un
entrepot, un nouveau concessionnaire de voitures et un nouveau service aérien
pour les iles Manu' a. La First Nation.al City Bank de Ne'w York a été autorisee a
effec~uer des transactions dans les Samoa americaines.

Tourisme

30. En 1972/73, le nombre total de touristes s'est elevé a 27 937, soit une
augmentation de 11 p. 100 par rs.pport a l'annee precedente. En outre, 18 863
passagers de navires effectu.ant des croí.aí éres et des excursions ont fai.t escale aux
Samoa. On s' est efforce de remedier a la pénurie de chambres. Les travaux de
construction de lVaile de 90 chambres adjacente a lVAmericana Hotel de Pago Pago sont
acnevés et des plans d' agr-and'is cemerrt de 1 'hotel Malaeimi et du village de tourisme
samoan sont a l'etude.
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rrravaux publi es

31. Pour 1 "exercí ce 1972/73, le budgef du Depal."'tement des travaux publics s vélev~dt

a 14,8 millions de dollars des Etats-Unis, y compris 10,1 millions de dollars pour
des programmes d7amélioration de l'ínf1"astructure .. Le Départemerrc ccr¡T~r(':¡d t ro i s
divisions : de la construction, de lVentretien et du génie. La division du Génie
a étab1i les plans de la plus grande partie des programmes dVamélioration de
l' infrastructure pour 1 "exercice 19'73/1974 (9,3 millions de do1lars des Etats -Uní s ) ,
ainsi que ceux de la plus grande partie des programmes pour l'exercice 1972/73.
Ceux-ci comprennent notamment l'extension du centre de medecine tropicale
Lyndon B. Johnson, la construction d'écoles, de reseaux d'adduction d'eau, d'égouts,
les améliorations des installations de l'aéro~ort et le plan d'une zone industrielle
et commerciale de 32 hectares pres de l' aeroport •

32. Le gouvernement du territoire a passé des contrats d' un montant total de
plus de 2,3 millions de dollars avec la société de construction Kong Yang de la
République de Corée; 1,3 million de dollers sont affectés a lVaménagement et
l'extension du centre de médecine tropicale et 1,1 million de dollars a des travaux
d'amélioration des installations de l'aéroport. Plus de 1 000 permis de construction
ont été délivres au cours des trois dernieres années, la plupart d'entre eux pour
la construction de maí.sons neuves.

Tr§9sports et communications

33. Un projet de loi féderale re1atií au reseau routier, adopté en aout 1973, double
la limite maximum des ouvertures de crédits pour le territoire. Cette limite a ét~

fixée a 1 million de dollara des Etats-Unis pour les annees 1973/74 a 1975/76. La
construcní.cn d'une route de pionnier a ete entreprise entre Vatia et Afono sur la
rive nord~ presque inaccessible, de Tutuila. Huit villages qui n'ont été desservís
pendant des siecles que par baxeaux ou par de difficiles sentiers de montagne,
disposeront désormais de routes et dVun service d' autobus scolaires. T;,ns le
territoire, la construction routiere coute enviran 100 000 Gollers des
Etats-Unis par ~ile.

31~. Un plan directeur dvaménagement du port de Pago Pago a éte aehevé et approuvé ,
Il arrete les diverses phases des operations portuaires et suggere les meilleures
méthodes possib'Les d' amerrage des bateaux et de manutention des marchandises. Il
prevoit éga1ement l' aménagement de ba.ssins pouvant abriter de plus grands navires.

35· En 1972/1973, les recettes du Dep?~t~ent oí Port Administration (Département
de l'administration portuaire) se sont élevees a 656 792 dollars des Etats-Unis~ soit
une augmentiat i.on de 33 p. 100 par rapport aux 12 mois precedents. Les recettes du
Département ont aU;';nlente en particulicr ~race aux fra.is des transports mari.t ímes qui
ont atteint 72 539 dollars des Etats-Unis ~ soit une augmentation de 82 p. 100.
Le nombre des navires ayant mouillé dans le port de Pago Pago a augmenté de 6 p. 100
et est passe de 1 091 en 1971/1972 a 1 166 en 1972/1973.
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3b. Le Département des travaux publics a cntrepris ou 'terminé eles projets
gouver-nemerrt aux dont le coñt total est de 1¡.01 618 dollars des Etats-Unis, dont
2'72 328 dolla:rs consacrés al' ameliorat ion des installations portuaires.

37. Le Gouverneur et les entreprises commerciales du territoire ont protesté
énergiquement a ';.Tashinr.:,ton ~ D.c., contre les au-tment.a't i ons dos tarif's des t.ranspor-t s
maritimes. La Commission maritime fédérale a. ordonné une enqué'te sur les ~
augmentations de tarifs demandées par la Pac i f'í c Islands'rransport Line (PITL) et la
Polynesia Line, Ltd (PLL) pour les transports de surface entre la cote ouest des
Etats-Unis et les Samoa améz-í caí.nes , D' apres la Commission, la PLL avaít demandé
des auglllentations d' enví.ron 24 p. 100 sur certains transports a partir du
25 juin 1973. La PITL avait demandé une augmentation de 1 'ordre de 23 p. 100,
c0rtaines exceptions étant prévues toutefois pour le trafic en direction de l'ouest.
11e Gouverneur Haydon a egalement demandé que la Pacific Far East Lines (PFEL) soit
incluse dans l'enquete car d'apres certaines informations elle se proposerait
egalement d' augmenter les ta:r.ifs des transports maritimes.

38. Devant ces protestations, la Co~nission maritime fédérale a reporté les
augmentati.ons au 13 aout 1973. Elle a ensuite decide une nouvelle suspension de
toute aUgment~tion ainsi qu'une enqué'te et une audience publique pour déter.miner
si les augmentations étaient "'injustifiees, deraisonnables ou a d' autres égards
illégaJ.es fV en vez-tu des Loí s fédérales.

, .. " 1""'" baí39. En 1973, l' aeroport ~iiternatJ.ona1. de Pago Pago a accuse une egere aa sse
du trafic aeri,en t due a. une réduction des vols commez-ci.anx de Pan American et de
Polynesian Airlines. Toutefois, le transport des passagers a augmenté de
14 p. 100 et celui des marchandises de 57 p. 100.
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D. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

40. Le taux de ch6mage, qui sVélevait précedemment a 26 p. 100, a été ramené a
quelque 10 p. 100, essentiellement aux i'les lVlanu' a qui en sont encare al' economie
de subsistance. Pour la premiere fois, les entreprises industrielles locales ont
eu des dift'icultes a recruter de la main-d.' oeuvre .

41. En 1973, les deux conser-ver i es orrt aUn;m(~rrté suns ibLemerrt Leurn activités. L:1
sociéte Star Kist Samoa , Inc e a augmenté ea flotte quí. est passée de 102 bateaux
de peche sur lesquels travaillaient 1 500 pécheurs {wir·.tiquos ;, 130 brrteaux
avec 2 300 pecheurs. Le nombre de ses emp.Ioyés samoane est passé a, 636 (600 en
1972). La Van Camp Company exploitait 125 bateaux (113 en 1972) sur lesquels
travaillaient 2 500 pecheurs aoiatiques (2 260 l'année précédente). Van Camp
emploie 581 Samoans (775 en 1972). Le total des salaires verses par les deux
conserveries etait de 3 rnillions de dollars des Etats-Unis (1,2 million en 1972).

42. A la suite de la mise en garde du gouverneur Haydon, pres de 150 infirmieres
diplomées du Centre de medecine tropicale, qui avaient organisé une greve de
21 jOUl"S, ont regle leurs différencls avec l'administration. Le Gouverneur a
precisé que la législation devant etre introduite en janvier 1974 stipulerait
que les infirmieres ayant 15 annees de service ou plus seraient desormais rangées
dans la categorie des infirmieres diplomees des San~a americaines. En revanche,
huit infirmieres accusees d'avoir abandonne les malades au moment de la greve
le 5 octobre, devaient faire liobjet de mesures disciplinaires de la part du
Personnel Review Board.

Santé publigue

~·3. Au cours de l'année u l'étude, certaines modifications ont été apportées
a la structure du personne1 du Centre de rnédecine tropica1e. Trois auxiliaires
médí.caux samoans ont été ad,joints au personne1 du Centre (deux d' entre eux ont
termine leur formatian a l'Ecole de Dledecine de Fi~ji et un diplomé de Fidji est
revenu des Etats-Unis). Avec le retour d'un médecin spécialiste samoan, on peut
espérer que les Samoans qualifiés commencent a revenir dans leur pays.

44. Le eouvernement du territoire a sollicité des offres pour la construction
de nouveaux locaux et les transformations a apporter au Centre de medecine tropicale.
La division du Service médical du Département de la sante publique a entrepris
un prograrnme de lutte contre la filariose a Tutui1a.

E. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

~·5. Au cours de la période cons i.dér-ée a été nommé le premier directeur samoan
de l'education, le chef Nikolao Pula. I1 dirige maintenant un departement comprenant
156 jardins d'cn~ants, 27 éco1es é1émentaires, 4 eco1es secondaires, un centre
d'éducation specia1isee et le Cornmunity Col1ege. Le systeme sco1aire emploie
662 enseignants.
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).j.6. Le nombre de lel:;ons teJ.6vi sfes prcúuites a (lill'.inu~', c1 f enví ron 20 TI. 100 et le
nombre de Lcc ons eI'f'ectrivemerrt diffusé2S El. dil'.·:iné d ' envi r 011 1'") P Ion maí S Le bemr ...... • ~ \,.. \) , c..... .~ . '.LJ.,

o""" 1 1 . "'1"" . ". t " 5"conaacr-e r", e laque ec on 'ce E.V1See a augmen ~: de . ,) p. 100.

) 7 f\ ~ l' "" 1 D' . . 1'" ... . . . . ..¡. l' /"hU cours o.e annee ~ n :LV1S1on de a tt:~leV1SJ.on a nn s au poarrt des 11vres
du maí'tre pour 39 cours , du mat.ér-í.e L et des manuels sco'l.a.i r'es nour' 41 caurs et
des émi.ss í ons scolaires télévisées pour L~O coura . Les effectifs - 28 euse i gnant.s
spécialisés dans les emissions télévisées et la recherche - ont diminue de
24 p. 100 par rapport a 1 eannée pJ."6cédente. Depuis 1969, 11 enseip;nants de"~
J;;tats-Unis qui eroploient les méthodes de télevision ont été remplaces par eles
Samoans~ en 1973:: le personnel était a 50 p. 100 samoan.

L~8. Le progra:mme d'enseignement des jardins d'enfants dont S'OCCU1)ent
lG8 enseignants, a touché plus de 2 500 enfants de 3 a 5 ens d.ans 64 villages
répartis sur cinq tles.

49. Au cours de la période considéree quelque 6 000 él~ves au total étaient
iuserits dans les écoles elementaires. Les enseignants étaient BU nombre de 300.
L t d d .. ", ,,,,,,, ... . i't ....t ...e pos e u crn1er dlrecteur etranger d ecole elementalre deVBl e re occupe
par un,Samoan qualifié en 1973/74. A la fin de l'annee l'un des deux administrateurs
devait egalement etre remplace par un employé local.

50. Deux mil1e cent quar'arrbe et un éleves étaient inserit s d.ans Les écoles
secondaires et le personnel ensei8nant comptait 97 personnes, dont 9 étrangers.

51. De eréation. relativement recente, le Community College est demeure l'élement
d11 systeme d'enseignement dont le développement est le plus rapide. Ses effectifs,
de 412 etudiants ¡ l'origine en 1970, sont passes ¡ 710 en 1973. Les él~ves du
premier cours d'education de base des adultes ñu College ont passé 1eur examen
d'acttaission. Le College a été agréé a ee titre.

52. Une division d'éducation specialisée est chargée, entre autres, de donner une
instruction aux ent'arrts sourds et hospit al.í sés . Au cours de la période cons í déz-ée ,
elle a permis de dispenser un enseignenlent ~ 432 enfants et de faire passer a
400 eleves eles eeoles élémentaires des examens de lecture en anglais et en samoan,
d' arithméticlue et de perfectionnement des connaissances linguistiques.

#' • ", "" 8 t "" "'f' . '" d' d53. Au cours de l' annee cons í.dürée , 2 Samoans on bene J.CJ.e un programme e
bourses ~race auquel ils ont pu faire des études a 11étranger. Vingt d'entre eux
~taient des étudiants nouvellement inscrits. Une vingtaine de boursiers devaient
recevoir leu1" dip16me et retourner dans le territoire. Le pro~ramroe de bourses
a ~galement fourni les crédits necessaires pour envoyer huit étudiants au East-~lest

Center de Hawaii.

54. Le Department of Manpower Resources (Dép~rtewBnt des ressources en main-d'oeuvre)
a annoncé qu 'il acceptait des cand.idatures pour établir un registre permettant
de pourvoír aux postes d' enseí.gnante au fur et a, mesure des vacances . Les vacances
de poste ne seront annoncées que d sna les cas 01) il n 'y a aucun candidat qualifié
sur, place.
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A. GENERALITES ~/

55. Guaro est situe dans le Pacifique ouest a environ 2 400 km au sud-est de
Manille. C'est une ile volcanique de 48 km de long, dont la largeur varie entre
6,4 km dans la partie la plus etroite et 13,6 km dans la partie la plus large et
dont la superficie est d'environ 540 km2. La capitale est Agaña. A l'interieur
des trois milles que constituent ses eaux territoriales, on compte 20 petites iles~

allant du rocher a l'ilot. La plus petite, le Calas Rock, pres de Getti Bay,
represente 1/37eme d'hectare (1/15eme d'acre); la plus grande, l'ile Cocos au
large de Merizo, a une superficie de 36 hectares. La moitie des lles ont une

. superficie inferieure a un demi-hectare. Les autres mesurent en moyenne de 1,2 a
2 hectares, l'ile Cocos representant a elle seule les deux tiers de la superficie
totale. Toutes ces iles font partie du Domaine, a l'exception de Cocos et de
Bangi (1,2 hectare) au large d'Agat, qui appartiennent a la famille Non Pat.

56. 0n a indique en avril 1974 que la population de Guam avait augmente de
18,5 p. 100 en trois ans~ depuis le recensement de 1970. D'apres le dernier
recensement organise par les commissaires de district, quatre districts ont perdu
des habitants tandis que deux autres ont vu leur population plus que tripler.
A l'exception des occupants de la base militaire (mais y compris les familles
des militaires n'habitant pas celle-ci), le territoire comptait 100 785 habitants
au total contre 84 996 en 1970. Proportionnellement le nombre de Guamiens d'origine
est en regression, celui des habitants d'autres origines augmentant.

B. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

G"" /' l' ""enera ~tes

57. Le territoire est regi par la loi organique de 1950 (Organic Act of Guam, 1950),
dans sa version modifiee, et est place sous l'autorite generale du Departement de
l'interieur des Etats-Unis. Le territoire est administre par un gouverneur et
un gouverneur adjoint et a une legislature unicamicale ou siegent 21 representants.
Comme on l'a indique precedemmerr~, le Congres des Etats-Unis a adopte une loi
prevoyant que Guam serait represente a la Chambre des representants par un delegue
sans droit de vote. M. Antonio B. Won Pat a ete elu a ces fonctions pour le
premier mandat de deux ans qui a commence a courir en janvier 1973.

dI La presente section a ete etablie a partir des rapports publiés anterieu
rement et des renseignements eommuniques au Secretaire general le 9 mai 1974 par
le Gouvernement des Etats-Unis conformement n l'alinca e) de lV~rticle 73
de la Charte, pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 1973.

e/ Pour plus de renseignements, voir Documents officiels de l'Assemblee generale,
vingt=huitieme session 9 Supplement No 23 (A/9023/Rev.l), vol. IV, chan. XVIII~ annexe.
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58. Durant le 93eme Congres des Etats-Unis, M. Won Pat a depose 17 propositions
de loi relatLves a Guam, notamment la R.J. Res. 344, par laquelle le pei~ple de
Guam et celui des lles Vierges americaines seraient autorises a participer aux
elections présidentielles et la proposition de loi R.R. 6825 autorisant le
tribunal de district de Guaro a examiner la question de l'acquisition de terres
a Guam par la marine des Etats-Unis, depuis la deuxieme guerre mondiale.

j

I
¡ 59. S'agissant de la proposition R.J. Res. 344, la 65eme Conference nationale
~¡ des Gouverneurs a vote une resolution invitant le Congres a accorder aux residents
i' des lles Vierges americaines le droit de participer aux elections presidenti~lles.

l' Par la suite, la National Legislative Conference, qui s'est tenue a Chicago en
), aoüt 1973, a adopte une resolution par laquelle elle demandad t que soit accordé
I
t
.' aux citoyens amér-i caí.ns a Guam et dans les autres territoires d; outre-mer des

1, Etats-Unis le droit de voter lors des elections presidentielles : la resolution,
I~ préserrbée par le sénateur Antonio M. Palomo, de la douzí.éme Legislature de Guaro,
¡, a eté consideree comme etant importante car elle engage les legislatures des
I 50 Etats a ratifier tout amendement a la constitution qui accorderait a Guam le

droit de par-t í ci.pe-r al' election du Prés i derrt des Etats-Unis.

"

...

, '

Elections

'

1
! 60. Le 23 avril 1974 le gouverneur Carlos G. Camacho a annonce qu'il se portaitl' a nouveau candidat lors des elections qui auraient lieu en novembre. Le gouverneur

adjoint~ M. Kurt Moylan, serait de nouveau son coequipier. Il a, par ailleurs,
t, explique qu'il briguait un deuxieme mandat car, a la fin de 1974, il n'aurait
". mene a bien que 60 p. 100 de son programme de 1970 et aurait done besoin de

[,,
' quatre ans encore pour achever sa tache. M. Camacho sera le candidat designe
, par le parti republicain.
I

61. M. Pedro C. Sanchez, president de l'Universite de Guaro, a par ailleurs annonce
qu'il quitterait l'Universite en mars 1974 pour se presenter sous l'etiquette
du parti democrate. M. Sanchez~ qui a choisi comme coequipi~r M. Esteban Torres,
ancien membre de la marine des Etats-Unis, a dit que sa principale preoccupation
etait d'assurer l'intégrite de Guam et d'eviter que l'ile ne suive l'exemple
d'Rawaii sur la voie d'une urbanisation excessive. Il s'est declare preoccupe
par "l'absence d'une planification appropriee, le gaspillage et les risques que
comporte le developpement de l'ile effectue sans aucun controle, ni aucune
coordination". Par ailleurs, les investisseurs etrangers, a-t-il precise, sont
les principaux beneficiaires des avantages economiques que presente le territoire.
A propos de la hausse du cout de la vie, M. Sanchez a propose diverses solutions,
notamment un relevement des traitements de tous les fonctionnaires et salarie8
du secteur prive, un controle des prix et des benefices, un degrevement fiscal pour
les familles a faible revenu, un revenu garanti achaque famille et un ralentis
sement du developpement economique. Il a egalement evoque les encouragements
au tourisme comme constituant "un moyen d'aider le peuple de Guaro". Le candidat
et son coequipier sont l'un et l'autre d'avis qu'avant d'introduire des reformes,
il convient d'entreprendre une etude approfondie de la situation politiquee
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62. Le 21 mars 1974, la douzieme Legislature de Guam a, a l'issue d9 un vote,
decide d'avancer au 27 juin la date des elections primaires, initiallement prevues
pour le premier samedi de septembre, ce qui pelrt constituer un handicap politique
pour les candidats dont la campagne n'a pas encore commence. Appuyee par
12 senateurs democrates et 4 republicains 9 la proposition de loi a ete deposee
a la suite d'unemotion speciale presentee par le senateur Frank Lujan, membre
du Comité du parti democrate. Ce changement de date pose un probleme en ce qui
concerne l'application du nouveau code electoral qui prevoit que des machines
a voter seront utilisees dans toutes les electioLs. Le Commissaire charge des
elections par interim a prevenu qu'il fallait en enseigner le maniement aux
electeurs avant de proceder aux elections primaires. Lorsque cette declaration
a ete faite (en mars), le territoire n'etait pas encore en possession des machines.
On a indiqué que les huit senateurs suivants avaient annonce leur intention de se
presenter a la treizieme Legislature de Guam : Adrian Sanchez, Richard Taitano,
Frank Santos, F. T. Ramirez, Carl Guiterrez, Paul Bordallo, Joe Ada et Edward Terlaje.

»

63. Le nombre des electeurs inscrits dans le territoire est passe de 23 483 en
1970 a 26 228 en 1972. Cependarrt , lors des elections de 1972, 21 476 pez-sonnes
seulement ont vote.

Fonction publique

64. Le gouvernement est toujours le plus grand er.p.Loyeur- du territoire : durant
la periode consideree, 17 095 personnes etaient employees dans la fonction publique,
9 615 par le gouvernement territorial et 7 480 par le Gouvernemerrt des Etats-Unis.
Le nombre des adhé rents de la caisse de retraite est pas se de 5 400 en 1972 a
7 000 environ en 1913.

Statut futur du territoire

65. La Co~ission du statut politique, creee en avril 1973 pour examiner les
options politiques et economiques qui s'offraient a Guam, doit presenter son
rayport a la Legislature en juin 1974. Presidee par le senateur F. G. Lujan,
elle se compose de sept senateurs assistes par un personnel peu nombreux.

66. En octobre, le senateur Lujan a ecrit dans le Pacific DailY News ce qui suit
" ••• pour s' acquitter de sa tache .•. 9 la Commission du statut politique a
l'intention d'entreprendre un programme intensif d'education de l'opinion publique
afin de mettre les Guamiens au courant des diverses options qui s'offrent a eux
en ce qui concerne leur statut politiqueo Ce programme ne pourra reussir cependant
que s'il beneficie de l'appui actif de la popu1ation entiere. En ma qualité de
président de la Commission, je m'adresse a vous tous, en particu1ier a vous,
dirigeants po1itiques, animateurs sociaux, enseignants et commissaires de vi1lage,
pour vous demander de contribuer personnellement au succes des travaux de la
Commission. Notre programme d'information du pub1ic debutera par des articles
sur l'histoire de Guam qui paraltront regu1ierement dans le magazine du Sunday News,
a compter du 7 octobre 1973. 11 fl

fl Ces artic1es se trouvent dans les archives du Secretariat et peuvent etre
consultes par les membres du Comite specia1.
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g/ La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.

67. En septembre 1973, le representant Won Pat a depose une resolution cornmune,
procédure traditionnellement employee pour inviter le Congres a prendre une
initiative. Elle invitait le Congres des Etats-Unis a reconnaitre a Guam le
droit de modifier son statut et elle approuvait simultanement le droit du territoire
a presenter a une date ulterieure au Congres pour qu'il les ratifie les conclusions
de la Commission du statut politiqueo Il convient de rappeler qu'aux termes ful
Traite de Paris qui charge les Etats-Unis d'exercer un controle'politique sur Uuam
et de la loi organique de 1950 de Guam, telle qu'elle a ete modifiee, le Congres
doit donner son aseentLuenf a toute modification d'ordre politique apport..ee a
Guam. M. Won Pat aurait declare que Guam aurait l'intention de demeurer dans
l'orbite americaine.

68. Le gouverneur adjoint, Kurt Moylan, aurait declare que tous les elements de
compromis que, durant leurs entretiens sur le dtatut, les Etats-Unis et les iles
Mariannes ont examí.né s , n' auraient pas encore éte rendus publics et que certains,
notamment la participation militaire, pourraient exercer une influence a l'avenir
sur le role que Guam jouerait tant vis-a-vis des Etats-Unis que des autres iles
Mariannes. Ce faisant, il avait voulu repondre a des critiques selon lesquelles
l'Administration de Camacho regardait passivement le groupe des iles Mariannes
rechercher un statut politique plus favorable que celui de Guam. Par deux fois,
Guaro avait essayé de participer diJ:'ectement aux négociauí.ons mais chaqué fois les
delegues des iles Mariannes du Nord leen avaient empeche.

69. En fevrier 1974, le Gouverneur adjoint a annonce qu'un groupe composé de
cinq membres avait ete choisi, avec lui-meme comme president, pour examiner avec
des fonctionnaires des Etats-Unis, les rapports entre Guaro et le Gouvernement
des Etats-Unis ainsi que les programmes federaux. D'apres M. Stanley S. Carpenter,
directeur des affaires territoriales du Département de l'interieur des Etats-Unis,
les entretiens porteraient sur plusieurs points importants tels que l'application
des lois des Etats-Unis dans le territoire, les rapports entre autorites militaires
et autorites civiles et peut-etre les 40 millions de dollars des Etats-Unis gl
supp.Iémentai.res dont Guam aurait besoin pour assurer son redressement. L' iIIli'oé...gration,
la loi relative aux exploitants agricoles (Farmers Act) et la reglementation
du Departement de l'agriculture des Etats-Unis regissant les importations de
produits etrangers figureraient egalement a l'ordre du jour.



c. SITUATION ECONOMIQUE

Generalites

70. En juillet~ le Guaro Economic Development Autholity (GEDA) Act a ete modifié
de fagon a accorder la priorité aux projets qui favoriseraient les residents
locaux et mettraient l'accent sur le développement de l'agriculture et de la
peche. Est resident local~ selon la définition qu'en donne l'amendement, un
citoyen des Etats-Unis d'orieine chamorro, né dans lvtle~ ou quiconque y a
reside pendant cinq ans au moins. Aux termes de la loi~ 25 p. 100 au moins des
actri.ons de toute societe etrangere doivent etre detenus par des residents de
Guaro pour que celle-ci puisse beneficier de dégrevements fiscaux. 1e sénateur
Pcul Bordallo, l' auteur du projet ~ a declaré que Guam doit proteger "La popul.ati on
autocht.one" et que l' action de la GEDA doit favoriser d' abord la population
locale, et ensuite seulement les residents americains a Guaro. Il a egalement
declare que la GEDA avait trop encourage les investissements etrangers.

I,

71. L' AdminiF":,teur de la GEDA a f'ai t observer que n.epuis que celle-ci avait
éte creee 29 sociétes avaient rempli les conditions voulues pour beneficier d'une
aide dont 12 hotels, 5 usines d'assemblage de montres~ la brasserie San Miguel,
la Guaro Oil apd Refining Company (GORCO)~ une entreprise agricole et une fabrique
de produits de beaute.

72. Le 5 fevrier 1974~ le Gouverneur Caroacho a, dans son message annuel sur l'etat
mI territoire~ decrit la croissance rapide de l'tle et enumere les priorites
pour 1974. Le cout excessif de la vie constituait, a son avis, la premíere
priorite pour le gouvernement.

.J:'lan de deV'eloupement

73. La phase I du Guaro Master Plan (Plan directeur de Guaro) a eté presentee a la
Legislature le 28 mai 1973. Cette étude, intitulee 1iProblemes, possibilites et
alternatives", s 'attache a 13 domaines de planification distincts. Dans chaqué
domaine, le plan directeur~ etabli par Greenleaf-Telesca AHN, resume les problemes
et les possibilites actuels, puis fournit les statistiques pertinentes et preconise
les orientations a suivre pour la planification future. L'etude porte tout
spécial.emerrc sur l' économie du territoire, ses équipements et ses services publics
ainsi que sur uon systeme d'education.

74. En ce qui conceine la planification et le développement économí.ques , il eat
recomnandé, dans la phase I du plan directeur, de continuer a exploiter
essentiellement, mais avec prudence, l'industrie touristique, qui offre "le plus
grand potentiel pour favoriser la croissance economique et les possibilites ü'emploi
a Guaro". Pour tirer le meilleur parti de ce potentiel, Guam devrait controler
l'implantation des hotels pour eviter des constructions trop importantes.
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75. L'étude suggere également les possibilités suivantes dans le domaine
". .
er:onom~que :

a) Les terrains que l'armee a en sa possession mais dont elle n'a pas besoin,
devraient etre transferés au Gouvernement de Guam pour pouvoir etre mis en valeur et
utilises:

b) Certains "pr-iví Léges propres a une base Il (par exemple, 1 ~ economat et le
centre postal) ne devraient plus etre accessibles aux civils afin de favoriser
le développement de l'économie civile locale;

e) L'agriculture devrait etre réduite progressivement, étant donne le "manque
de travailleurs agricoles qual.í.t'i.és prets a demeurer dans l' agr-i cul.t.uré'. Pour les
remplacer, le plan directeur suggere de favoriser l'installation d'e~~loitants

agricoles étrangers a grande échelle;

d) Les possibilités de peche devraient etre etl1diees de fagon plus approfondie~

e) Le Gouvernement du territoire devrait acheter des terrains a Northwest
Field pour y dépIacer son aéroport international, ce qui libérerait des terrains
autour d'Agaña pour la zone industrielle;

f) Un programme "vigoureux" de formation professionnelle des residents de
l'ile devrait etre institué afin de rendre le territoire beaucoup moins
dependant de la main-d'oeuvre étrangere~

g) Guam devrait créer Ua."1 "port franc 11 ou les marchandises en provenance des
Etats-Unis d'Amerique pourraient etre achetées a des prix inférieurs par les pays
de l'Asie du sud-est qui, en échange vendraient aux habitants de Guam des produits
de type equivalant a lID prix plus bas ,

76. Au titre du Guam_Economic Development Fund Act, le Département de l'agriculture
des Etats-Uhis a autorisé une ouverture de credits d'un million de dollars pendant la
periode en question, pour encourager le développement de 1 'agriculture, de la :peche,
du tourisme ~t des équipements ~ommerciaux et industriels connexes; ces crédits se
repartissent comme suit : aide a l'agriculutre, 15 p. 100; pecheries, 15 p. 100~

tourisme, la p. 100; et equipements connexes, 60 p. 100. Néanmoins, vu le nombre
éleve des prets agricoles sollicités, la GEDA a demandé que la moitié des credits
octroyés a l'origine pour les équipements commerciaux et industriels soient
reaffectee a des utilisations generales afin quiils puissent servir pour les prets
agricoles le cas echeant.

77. En mars 1974, le Gouvernement de Guam a créé un 8ubdivision and Development
Review Committee. Ce nouveau comité a pour mission de coordonner les travaux des
divers organismes gouvernementaux qui s 'occupent du développement. Auparavant,
1 'investisseur potentiel devait prendre contact avec chaqué organisme; en vertu
des nouvelles dispositions, son ou ses projets seront étudiés par le COlrité, qui
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communiquera ensuite directement ses recommandations a la Territorial Planning
Commission. Le Comite est constitue du directeur de la Territorial Planning
Comnassion~ du représentant dans le territoire du Land ~1anagement, du directeur du
Public 'VJorks Subdivision Review et du directeur adjoint de la Public Works
Highway Division.

", .,

t", i ....

78. Un certain nombre d'investisseurs aIDBricains potentiels qui se sont rendus
a Guam au mois de mars ont ete impressionnes~ semble-t-il~ par l'exposé sincere
et complet qui leur a eté fait de la situation~ ainsi que par l'evolution generale
de lveconomie. Ces investisseurs ont conclu que Guam avait besoin d'un plan
directeur de developpement. lIs ont egalement p.'éconise un renforcement des efforts
de promotion aux Etats-Unis.

Finances publiq~es

79. Selon le Department of Revenue and Taxation des Etats-Unis, le montant total
des impots pergus en 1972-73 s'est eleve a 75,2 millions de dollars, soit une
augmentation de 18,1 millions de dollars par rapport a l'exercice precedente Les
impots sur le revenu ont éte la prlncipale source de recettes et se sont eleves a
50~8 millions de dollars~ soit 31 p. 100 de plus qu'en 1971-72.

80. Le budget des Etats-Unis pour 1974 prévoyait des credits de 7,4 millions de
dollars destines a Guam~ dont 4~1 millions de dollars sous forme de prets;
2~2 millions de dollars sous forme de subventions; et 1 million de dollars pour
l'Economic Development Fund. Le Gouverneur de Guam a dem&1de au Departement
de 1 'interieur et a 1 'Office of Hanagement and Budget des Etats-Unis de L' aider a
reunir 55 millions de dollars de crédits fedéraux pour lancer un programme dé
travaux publics s 'etenél.ant sur six années , Ces credits feraient partie d 'une
allocation totale prevue de 733 millions de dollars pour la periode 1975 a 1979,
permettrait a Guaro d'ameliorer ses systemes d'adduction d'eau, d'egout et de
production dienergie, entre autres projets d'interet publico

.
qu~

I i

81. 8elon le Department of Revenue and '1'axation des Etats-Unis ~ le Gouvernement
de Guam doit perdre environ 2 millions de dollars en recettes provenant de
l'impot sur le revenu en raison d'un jugement recent concernant le statut fiscal des
residents etransers. En 1972, Guaro a pergu environ 11,6 millions de dollars
de ristournes du Gouvernement federal. Or selon la nouvelle reglementation~ les
citoyens americains qui vivent a Guam~ mais qui n'y ont pas leur residence officielle,
ont droit a des deductions equivalant a celles dont ils beneficieraient
conformement a la reglementation federale regissant l'impot sur le revenu. Neanmoins,
ce manque a gagner devrait etre plus que compense par le taux normal de croissance
des salaires verses par les entreprises et les augmentations de remuneration
cnnuellee, ainsi que par ~ 'augmentation du taux de l'impot sur le revenu.
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82. Les prévisions concernant l'impot sur le revenu pour 1974 ont de ce fait ete
ramenees de 55~6 a 52 millions de dollars. Le montant total pergu entre le
ler juillet 1973 et le 31 janvier 1974 s'est eleve a 23~4 millions de dollars.
Pendant le mois de janvier~ 2 millions de dollars ont eté pergus au titre de l'impot
sur le revenu. L iimp6t sur les benefices bruts pour 1973-1974 ne devrait produire
que 20 millions de dollars au lieu de 22 millions. Entre juin 1973 et janvier 1974,
11~4 millions de dollars ont éte pergus a ce titre, 1,9 million de dollars ayant eté
pergu pendant le mois de janvier. Les prévisions de recettes concernant l'impot
su~ le revenu paye par les organismes ~néricains bases a Guaro ont ete réduites
de 13 a 11 millions de dollars. Les prévisions concernant l'imp6t foncier
(4,1 millions de dollars) et la taxe sur les affaires (400 000 dollars) n'ont pas
eté rnodifiees. Selon llil porte-parole du Department of Revenue and Taxation,
les recettes fiscales pourraient etre influencees par deux facteurs : la situation
du point de vue de l'energie et la perte de credits destines a l'habitation. Le
gouvernement a ramene le montant des recettes totales prevues de 120,5 a
113)6 millions de dollars. Neanmoins? 45 p. 100 seu1ement du montant revisé
(soit 113,6 millions de do11ars) a eté pergu entre juin 1973 et janvier 1974.

83. En mars 1974, le Gouverneur a soumis a la Legislature une demande de credits
additionnels de 11,6 millions de dollars au titre de recettes supplementaires
pourles operations gouvernementales. La Legislature a vote les. credits, mais
elle les a reduits de 20 p. 100, les ramenant a 9,12 millions de dollars.
On avait deja demande a la Legislature d'autoriser une ouverture de credits
supplementaire de 20 millions de dollars qui representait les montants revises
necessaires au fonctionnement des departements et des organismes gouvernementaux
jusqu'au 30 juin. Comme le Gouverneur avait opposé son veto a un projet de loi
'budgét.adre de 93 millions de dollars et qu ' il avait ramené le montant demande au
chiffre de l'annee precedente, soit 72 millions de dollars, il fallait des
credits supplémentaires.

84. Le 4 avril 1974, le Gouvernement du territoire a propose un budget de
97 millions de dollars pour 1974-1975. Seuls ont echappe aux restrictions
budgetaires les departements qui s'occupent de la sante publique et de l'education.
Tous les departements ont ete pries de solliciter des credits juste suffisants pour
couvrir les dépenses essentielles. Le projet de budget comporte 10 millions de
dollars au titre d'augmentations de salaires pour tous les fonctionnaires et
d'incorporation de 100 recrues aux forces de police. Le Departement de l'education
a beneficie des credits les plus importants : 32 millions de dollars.

85. Le 92eme Congres des Etats-Unis a adopte la Public Law 92-606, qui supprime
l'impot a la source de 30 p. 100 preleve sur les societes americaines qui
pergoivent des revenus assimilables aux revenus d'investissements en provenance
de Guam ou d'ailleurs, ainsi que sur les societes de Guam qui pergoivent ce
méme genre de revenus de source amér-í.caí.ne . La suppression de cet impot a eté
vivement encouragee par le gouvernement de M. Camacho.
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utilisation des terres

86. La question longtemps en suspens de Sella Bay - celle du quai de dechargement
des munitions~ de l'aeroport et des transferts de propriete fonciere - a ete
reprise vers la fin de decembre 1973. Lors d'une seance a laquelle n'assistaient
qu'un peu plus de la moitie des membres, la Legislature de Guam a decide a
l'unanimite d'adopter un rapport de comité qui rejetait categoriquement l'accord
relatif a Sella Bay. Le rapport adopte concluait que le transfert au Département
de la defense des Etats-Unis des titres de proprieté fonciere détenus a Sella Bay
par les autorités publiques serait contraire aux intérets bien compris de la
population de Guam.

89. Selon une seconde proposition de loi~ également présel1tée par H. Won Pat, des
milliers d'hectares appartenant aux forces armeea americaines pourraient etre rendus
au Gouvernement de Guam. Cette proposition prie le Président des Etats-Unis
d'entreprendre une étude d'un an destinée a determiner quels sont les terrains
féderaux situes a Guaro qui pourraient etre restitués au Gouvernement local sans nuire
a la politique st~ategique des autres missions du Gouvernement. La Puissance
administrante controle environ un tiers des terres de Guaro, dont la plupart sont
occupées par les forces arroées (20 000 hectares). D'apres les estiroations,
environ 4 000 hectares ne sont pas "utilis es de faQon profitable" par le
Gouverneroent.

88. Le 19 mars 1974, la Chambre des representants des Etats-Unis a adopté a
l'unanimité deux propositions de loi qui aideraient Guam a reprendre le controle
de ses terres submergées et d'autres propriétes actuellement controlées par le
Gouvernement américain. Selon une proposition de loi presentee par
~1. Won Pat et par M. Ronald de Lugo, représentant des Iles Vierges américaines a
la Chambre des representants, la propriété de toutes les terres situées entre
la laisse de haute mer moyenne et la ligne de 3 miles en mer serait transférée
du pépartement de l'intérieur au Gouvernement du territoire. Cela dégagerait les
deux territoires de l'obligation d'obtenir l'autorisation du Département de

: , 1 'intérieur avant d ' entreprendre des constructions en bordure de mer.
i

87. A la suite de pres de trois ans d'efforts a Guaro con~e a Washington, D.C.,
une premiere mesure permet aux 242 ressortissants de Guaro dont les terres avaient été
requisitionnees par le Gouvernement aroéricain entre 1944 et 1963~ d'esperer que
leur demande d'indemnisation en echange de ces terres ancestrales sera enfin
satisfaite. Le représentant de Guam , N. Antonio "'Ton Pat , a déposé une proposition
de loí (H.R. 12760) tendant a habiliter seul le tribunal de di~trict de Guaro
a examiner et a juger les actions en justice engagees contre le Gouvernement
américain un an apres l'entree en vigueur de cette mesure. Si le tribunal se
prononce en faveur du demandeur 3 le Secrétaire a l'intérieur des Etats-Unis serait
autorisé a verser une indemnité en especes au demandeur ou a lui donner des terrains
d'une valeur equivalente appartenant a la Puissance administrante et dont celle-ci
n'aurait pas besoin.
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Agriculture 2 elevage et peche

90. En 1972 et 1973, la production de fruits et de legumes est passee de
2,5 millions de livres, soit 478 864 dollars, a 3,1 millions de livres, soit
622 672 dollars. Le Département de l'agriculture du territoire a prete du materiel
agricole a 331 fermiers. Les principaux produits recoltes ont ete les pasteques,
les haricots, les concombres et les aubergines. Au total, 113 hectares ont ete
defriches. Cinq cents arbres fruitiers et 43,5 hectares de legumes ont fait
l'objet de pulverisation d'insecticides chimiques.

91. Bien que la pr'oducuí.on de bétiai L ni si t ceasé de diminuer, le produit agricole
brut a augmente de 24,2 p. 100 et il a atteint 3 millions de dollars. La production
d'oeufs a egalement augmerrté de 10 p. 100, soit 2 265 douzaines. Le nombre des
poules pondeuses est passe de 120 776 en 1971/72 a 133 235 en 1972/73.

92. Les travaux se sont poursuivis a propos du projet de pisciculture qui prévoit
l'elevage en eau douce d'anguilles, de crevettes, de poissons-chats (milkfish)
et de carpes.

Industrie

93. En 1963, l'industrie manufactiurd ér-e de Guam representait 3,2 millions de
dollars des Etats-Unis, et produisait principalement des denrees alimentaires et
des produits de premí.ére nécee sí té . En 1972, le montant des produits manufactures
etait passe a 41,4 millions de dollars des Etats-unis (39~8 millions de dollars
des Etats-Unis en 1971). Parmi les industries du territoire, on compte cinq usines
de montage de montres, une brasserie, deux fabriques de vetements, une fabrique
de tapis et d'autres petites entreprises. La Guam Oil Refiner,y Corporation (GORCO)
a assuré a elle seule une grande partie de l¡expansion enregistree. En juin,
conformément au contingent fixé par le Président des Etats-Unis, la GORCO a été
autorisee a augmenter sa capacite journaliere qui est passee de 30 000 barils
de mazout et' d' essence a 91 000 barils destines aux Etats-Unis. En vertu de ce
plan, la G0P.(lO enverra les produits finis aux Etats-Unis, gratuitement la premí ére
annee. P~r la suite, des produits petroliers seront soumis a un droit calcule
sur la base d'une echelle mobile, ce qui augmentera de 21 p. 100 le prix du baril
en cinq ans.

94. A la suite de ces décisions, la GORCO a annoncé un programme d ' expansion de
200 millions de dollars des Etats -Unis qui sera achevé en 1976. On a evalué a
1 500 a 2 000 le nombre des ouvriers dont on aura besoin pendant la periode de la
construction et a 200 a 300 celui des employés pour les activites normales. La
GORdO a ete exoner€e des impots sur la propriete pendant la ans et beneficie d'une
reduction de 75 p. 100 sur les impots sur le revenu pendant une péri.ode de 17 ans .
Elle éssaie d'obtenir une assistance complementaire de la GEDA. Pendant la periode
consideree, la GEDA a regu huit demandes de degrevement fiscal dont quatre qui
represGntent des investissements s'elevant au total a 5,9 millions do dolla~s
des Etats-Unis ont été approuvéGs.

•
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Tpurisme

Transports et commun~cations

99. En octobre 1973, le Gouverneur a s igne une loi otant a la Publi c Utility
Agency de Guam (PUAG) la responsabilité des services teléphoniques et la transferant

98. Le Gouvernement de Guam est pr-éoccupé par le fai t que 1 'industrie touristique .
naissante du territoire risque d'etre menacee par la construction d'un nouvel
aeroport international a Saipan dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique,
aéroport, dont l' achévemerrt est prévu pour avril 1975. Le Dépa rbemerrt des travaux
publics a propose la creation d'un reseau de transports pUblics qui coutera environ
675 000 dollars des Etats-Unis dont 80 p. 100 seront financ~s par le Gouvernement
des Etats-Unis lorsque le projet sera sounñs a Washington. Entre-terops, un autre
projet de loi qui n'a pas encore ete adopté, prevoit la fourniture d'environ
200 000 dollars des Etats-Unis pour un reseau provisoíre.

97. Il a éte annoncé en aoüt; 1973 que Guaro recevrai t jusqu' a 2 millions de dollars
des Etats-Unis par an pendant trois ans au titre de l'United States Federal Aid
to Highways Act de 1973. Ces fonds qui seront utií.Lí.s és pour amél.í.orer le réseau
routier, viénnent coropleter le programme d'aide pour les reseaux routiers adopte
par le Congres des Etats-unis en 1970. Le territoire a en outre regu, pour la
construction de routes, des fonds federaux d'un roontant de 890 000 dollars des
Etats-Unis, destines a l'origine aux 1les Vierges américaines qui n'ont pas soumis
leurs plans dans les delais prevus, c'est-a-dire a la date du 30 juin.

... lit

• 96. Dans un effort en vue d'ameliorer l'industrie touristique, un groupe composé
de r'eprés entantis des Dépar-cemerrts du ccmaer.ce , des travaux publics et de 1 'amena
gement du territoire, de la Commission de la planification du territoire et du
Guam Visitors Bureau ont selectionne '41 projets qui pourront etre utí.Li.s és. a
des fins publiques. Des ingenieurs ont commence a elaborer des plans pour chacun
de ces projets qui seront finances au rooyen de fonds du Bureau of Outd~or Recreation
et de"taxes sur les hotels.
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95. A la fin de 1973~ 17,3 millions de dollars des Etats-Unis avaient ete investis
dans les hotels de tourisme. Ceux-ci employaient 1 198 personnes et leur capacité
etait de 1 848 chambres. La construction d'hotels représentant un investissement
de 92 millions de dollars des Etats-Unis, soit plus de 3 400 chambres, etait
egalement prevue ou en cours. Selon les estimations, d'ici trois ans~ l'industrie
hoteliere aura besoin de 3 000 empLoyés supp.lémerrtadr-es . En 1973 ~

213 964 personnes ont visite le territoire (soit une augmentation de 70 669 par
rapport a 1972) et ont depense environ 90 millions de dollars des Etats-Unis (contre
50 millions de dollars en 1972).



a une nouvelle Guam Telephone Authority qui aura a peu pres les mémes pouvoirs
et la méme autonomie que la PUAG. La nouvelle loi autorise égal.emerrt une
ouverture de crédits de 2 millions de dollp.rs des Etats-Unis pour chacune des
années 1974, 1975 et 1976 en plus d'une allocation destinée a rembourser toute
dette pendante au moment ou la responsabilité des services télephoniques sera
transféree de la PUAG a .La Guaro Telephone Authority. Ce transfert devrait avoir
lieu d'ici quatre mois.

100. L 'American Telephone and Telegraph Company ele New York a proposé de "relier
Guam a deux cables sous-marins transpacifique. Ces cables fourniront 845 nouvelles
lignes de communication avec Hawaii et 845 avec le Japon. Les travaux doivent
commencer le ler mars 1975 et dureront environ 45 jours.
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D. SITUATION SOCIALE

Protection sociale

. ,,
¡

•

11

101. Au cours de l'annee consideree, une nouvelle loi concernant les services
de soins aux enfants a ete mise en oeuvre.. Un nouveau programme de nutrition a
ete entrepris au titre de l'Older Americans Act; un centre de distribution de
denrees alimentaires a ete ouvert aMerizo et l'Assistance P~~ent Section,
qui determine les besoins et le droit a une assistance financiere, medicale et
alimentaire, a ete reorganisee.

102. Les prestations au titre de l'assistance publique se sont elevees a
175 000 dollars des Etats-Unis par mois. En ont beneficie 663 familles neces
siteuses et personnes a charge (127 190 dollars des Etats-Unis) et 489 personnes
necessiteuses de plus de 60 ans (33 974 dollars des Etats-Unis).

103. M. Won Pat a annoncé quien décembre 1973; le Dépar-tement de l'agriculture
des Etats-Unis avait debloque ~e somme initiale de 465 560 dollars des
Etats-Unis pour 1973/74 afin"de' financer des progrannnes locaux de nutrition
in~antile. A l'heure actuelle, les credits alloues a Guam pour ces programmes
se répartissent de la fagon suivante : achat de denr'ée s a1imentaires,
188 000 dollars des Etats-Unis; subsides pour des repas, 213 192 do1lars des
Etats-Unis; petits déjeuners scolaires, 35 000 dollars des Etats-Unis; dépenses
administratives, 8 601 dollars des Etats-Unis; assi~tance non alimentaire,
9 202 dollars des Etats-Unis; et services speciaux fournis toute l'année dans
les écoles du territoire~ 11 571 dollars des Etats-Unis.

Habitation

104. Il a été rapporte que le Programme 20, un programme federal qui permet aux
residents de Guaro qui souhaitent construire leurs propres logements d'obtenir
des prets avait été retabli en octobre 1973 apres avoir pris fin en juilletN Les
particuliers font une demande a 'Une banque de Guam pour une hypotheque qui leur
permettra d'acheter une maison. La banque prend contact avec le bureau local du
Federal Housing Authority (FP'JA) afin de savoir quel pourcentage de 1 'hypotheque
sera aesuré par la FHA. La banque determine alors le montant de la somme qu! elle
est disposee a preter a l'acheteur eventuel et ensuite "vend" le pret au
Government National Mortgage Association dans le cadre des dispositions du
Programme 20. Ce dernier pergoit un droit de 1,5 p. 100 correspondant aux frais
administratifs de l'hypotheque. Ce programme est issu du plan de reinstallation
mis en oeuvre apres le typhon Karen en 1962. On a estime que, Sans ce programme,
l'augmentation du cout des logements risquerait d'atteindre 10 p. 100. En
juillet 1973, 2 190 unites de logement avaient ete construites gr¡ce au
programnle •
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105. Cent maisons a loyer bon marche ont ete construites B Yona par la Guam
Housing and Urban RenewaL Authorit~,' (GHURA). Le pro,jet doit etre termine en
novembre 1974. Le projet d'amenag~:nlent urbain de Sinajana serait, d'apres les
rappol'ts, acheve a 90 p. 100. La GHURA a annonce qu'elle recevait les demandes
de pret au logement, emanant de residents de Sinajana et Yona remplissant les
conditions voulues pour beneficier de ces projets. En 1974~ le Federal. Department
of Housing and Urban Develo~ment (HUD) a approuve un pret supplémentaire de
3,5 millions de dollars des Etats-Unis pour le remplacement de logements dans
le cadre des projets d'an~nagement de Sinajana et de Yona.

106. Le Gouverneur, 11. Carnacho, a signé une loi autorisant une allocation de
1 million de dollars des Etats-Unis pour aider les familles a faible revenu a
acheter des logements et une entreprise de construction a éte choisie par la
GHURA pour construire 500 unites de logement dans la zone de Dededo-Yigo. Ces
maisons couteront environ 22 000 dol1ars des Etats-Unis chacune et le Gouvernement
de Guam demeurera proprietaire du terrain. Le cout total de la construction
devrait atteindre 11 millions de dol1ars des Etats-Unis et commencer en février 1974.
Les logements pourront etre occupes a la fin de l'ete de 1974.

Travai1

107. D'apres les estimations, Guam comptait 37 418 personnes employees et
remunerees au 30 juin 1973. Sur ce nombre, 8 441 travaillaient dans la construction
(6 647 étant des non-residents étrangers). Les travailleurs contractuels des
Etats-Unis representaient pour leur part 6,1 p. 100 de la main-d'oeuvre. D'apres
le z-epréaerrtant , M. vJon Pat, Guam est a 1 "heur-e actuelle incapab1e de fournir la
main-d'oeuvre necessaire pour repondre auxbe50ins croissants de la collectivite.
11 a annonce en janvier 1974 que le Departement du travail des Etats-Unis avait
octroyé un pret de 89 000 dollars des Etats-Unis au Departement du travail de
Guam pour forrner des travailleurs non qualifies dans le cadre d'un programme connu
sous le nom d'Operation Mainstream. Vingt-six personnes seront formees a divers
metiers dans le cadre de ce programme. On y préparera notamment des auxiliaires
dVenseignement, des gardiens de parc, des employes de bureau, des dacty10graphes,
du personnel pour les cafeterias et du personnel scolaire paraprofessionnel.

108. Le personnel medical du Memorial Hospital de Guam est compose de medecins
contractuels et de medecins ayant leur proprecabinet. Parmi ceux-ci, il y a
trois anesthesistes, six internes, six chirurgiens, six gynecologues accoucheurs,
~rois ophthalmologues, trois pathologistes, cinq pediatres, un psychiatre,
deux radio10gues, un chirurgien des voies buccales, un chirurgien specia1ise dans
la chirurgie esthetique, un chirurgien du thorax, trois urologues, un otorhino
laryngologiste~ un dermatologue, deux neurologues et un neurochirurgien,
dix-neuf géneralistes et six dentistes. Les medecins du United States Naval
Hospital sont a la disposition du Memorial Hospital de Guam pour des consultations,
si besoin este
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109. Les mouvements du personnel non nédical ont été importants au cours de
l'année considérée, en raison en partie du depart d'infirmieres narices a du
personnel mi1itaire, et d'autres qui ont quitté l'hopital pour des situations
plus interessantes et des salaires plus eleves. A la fin de l'annee, l'hopita1
comptait (medecins non compris), de 119 infirnuers diplones des Samoa américaines,
21 infirmiers diplomes du Centre de :m.edecine tropicale, 90 aide-infirmiers,
21 employes d'hopital, 12 gargons et filIes de salle et 9 techniciens de salles
d'operation.

.. "

" .
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112. Plus de 1 000 eleves se sont inscrits au programme d'éducation des adultes
lors du prenúer semestre et plus de 2 000 lors du deuxieme semestre, toutefois
seuls 540 éleves inscrits au premier semestre et 893 au deuxieme semestre ont
termine les cours.

110. En 1972/73 les ecoles publiques ont accueilli 29 329 éleves dont 16 907 dans
les ecoles elementaires; 5 597 dans les ecoles secondaires du premier cycle et.
4 418 dans les ecoles secondaires du deuxieme cycle. Les effectifs de l'école
technique professionnelle ont atteint le chiffre record de 735 eleves.

..

•

..

SITUATION DE L'ENSEIGNEMENTE.

116. Les eff'ectif's de 1 'Université de Guarn pour l' année 1972/73 se sont ~levés a
3 351 é'Í;udiants soitune augmentation de 155 étudiant~ par rapP()l"'t. al' e~':'nee

precedente. Sur ce nombre, pendant le semestre d'aut~l~e, 2 055 etaient des
etudiant,s a plein temps et 1 296 étaient des etudiants a t,emps J?ari~1(71. Au cours

111. En juin 1973~ la George Washington High School a diplomé 529 éleves~- la
Vocational-Technical High School en a diplome 100 et l'Academy of Our Lady of Guam,
97. On ne dispose pas de chiffres sur le nombre des diplomés de la John F. Kennedy
Senior High School. Soixante et un étudiants du College of Education ont été
Jinlomes au cours de L' année ...

113. Le nombre des enseignants du systeme scolaire est passe de 333 a 1 205. Sur
ce nombre~ 1 135 étaient considérés comme professeurs d genseignement c;énéral,
63 cornme svecialistes et quatre comme enseignants itinerants. En septembre 1973~

le Département de l'enseignement a fait savoir qu'il avait besoin de 40 enseignants
supplémentaires pour repondre a ses besoins actuels et qu'il employait en outre
60 enseignants non diplomés.

114. Selon le rapport de la Puissance administrante, on a continué a mettre
l'accent sur la construction de nouveaux locaux et installaticns scolaires au cours
de l'annee consideree. Une ecole elémentaire dotée de 39 salles de classe a éte
achevee et cinq nouvelles écoles etaient en construction avec un total de 16 salles
de classe. La construction d'une ecole secondaire publique a Santa Rita a éte
retardée en raison de difficultes concernant l'acquisition d'un terrain a la suite
du litige de Sella Bay (voir plus haut, par. 86).

115. Le Directeur de l'enseignement a participé a la reunion annuelle des
directeurs des écoles publiques, qui a eu lieu a Santa Fe (Nouveau-Mexique) a la
fin de 1973. Des directeurs de l'instruction publique et des surintendants de
47 Etats~ ainsi que des 8amoa americaines, de Guaro, du Territoire sous tlltelle des
Iles du Pacifique et des iles Vierges americaines ont assiste a la reunion. Au

.cours de cette conférence qui a duré une semaine~ les enseignants ont examines
J'Educational Bill H.R. 69 dont le Congres des Etats-Unis se trouve saisi et ont
découvert que des territoires tels que ceux du Pacifique devaient recevoir 1 p. 100
des credits ol,ors que les Etats proprement dits en recevraient 40 p. 100. Sur
la demande instante des directeurs des établisselnents d'enseignement des territoires
afuilinistrés par les Etats-Unis, une résolution a éte adoptée autorisant la création
d' un groupe charge d' identifier et de decrire les besoins at. 'f~3 problemes de ces'
territoires.
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du semestre de printemps, i1 y a eu 3 147 étudiants (1 837 étudiants a plein telIl.tJs
et 1 310 étudiRnts 8. t emns r>artie1). Deux c orrt quar-ant e-t.r-cds Cl.i"lomes··

. ·t· t ~t~ ~unaver-sa ru.r'es on 0 G octro'r'~S pu tot n1.

117. La ··'r',ieuro 'Of',rtio (les cl::':cnsQs cl'ensr:i""ne'''ont cst n.ssu"<~e 'Dar le Gouvernement
d G I .... t d'· t .... Lci t . t ". . .... ~ . .e rU~~ • ..J')S o 11 J..n:~. S . "' OJ.Y.'. 8"":'S 0.uJ. son J 0.,"}S r-sJ.dents Lo c-iux "\¡;:mefJ.cJ.ent
d ' . t t't 1 .......... ......un enseJ.gnemen ~ra UJ. es deux pre~J.ercs ~nnees. Pour les deux dernJ.eres
années , les droits' sont <le 5 do11ars des Eta,ts-Unis pe,r unité de vadeur , Le
budge~ de 1972/73 ~our les universit~s s'é1evait ~ i,7 mi11ions de do11ars des
Etats-Unis.

118. L'universite a regu p1usieurs prets en 1973 : 18 000 do11ars des Etats-Unis
du Federal Department of Hea1th, Education and We1fare pour aider 450 étudiants
dans le cadre dVun prograrnme de travai1 et d'études a11ant du 1er jui11et 1973
au 30 juin 1974; 13 500 do11ars des Etats-Unis du National Direct Student Loan
Program pour 1973/74 pour aider environ 30 étudiants; et 25 500 do11ars des
Etats-Unis de la National Science Foundatio~ pour le 1aboratoire universitaire
de la marine.

119~ Un pret pour des activites de recherche s~é1evant a 156 600 do11ars des
Etats-Unis a été octroye a 1 9université par l'Office of Sa Grant de la Nationa1
Oceanic and Atmospheric Administration. Le pret d'un an renouve1ab1e a eté
accordé pour neuf projets de recherche au total, groupes sous le titre de
"Main Studies in Guam and Micronesia". Ces projets vont des études sur la r éco.Lte
des noix de coco 9 des pa10urdes geantes et des rats de mer aux études sur le cout
el' expl.cdtiat í on des petits bateaux, sur la maí.n-d ' oeuvre maritime et sur les
utilisations de l'océan, telles que la plongee sous-marine et le ramassage des
coquillages.
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CHAPI'IRE XVIII

/A/9623/Add.5 (Premiere partiel/

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE
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A. EXAMEN PAR LE (JOM1'l'./ii t:>P:B;CIAL

l. A la 952eme sé ance , le 26 février 1974, le Comíte specia.l:> ]n!'l:iqu' il a
approuvé le 7leme rapport du Groupe de travail (A/AC .l09/L. 920 et Corr.l), a c.ecide
entre aut res de renvoyer la question du Territoire S011S tutelle des Iles du
Pacifique au Sous-Comite II pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la question a ses 976eme et 977eme seances~ les
20 et 22 aoüt ,

..

& • •

3. Pour l'examen de la question, le Comite s:p~~cial a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee genf.h·ale, et en particulier de la
resolution 3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973 concernant l'application de la
Declaration sur l' octroi de l' Lndépendance aUJ{ pays et aux peuples coloniaux, au
par-agraphe 11 de laquelle l'Assemblee generalE~ priait le Comibé spé cí al. "de
continuer a rechercher des mO~'ens appropriés el' assurer l' application immediate et
integrale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblee generale dans tOt~

les .territoires quí n' ont pas encore accede al' independance et, en parti culier, de
formuler des propositions precises pour 1 '·elimination des manifestations persis
tantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee générale lors
de sa vingti-neuví éme session".

4.. Lors de L' examen de la question, le Comité spé cí al, était saisi d'un document
de travail établi par le Secretariat (vcí r l' annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur les derniers evenements concernant -Le Territoire sous
tutelle.

5. A la 976eme seance, le 20 aout, le President du Sous-Comite II a, dans une
declarat.ion au Comité spécí al, (A/AC.l09/PV.976 et Corr.l), présente le rappo:rt du
Sous-Comite (A/AC.109/L .. 961) qui rendait compte de son examen de la situation dans
le Territoire sous tutelle (A/AC.I09/SC.3/SR.2ll a 213 et 215). Le Prés í dent; a
fait egalement une declaration (A/AC.109!PV.976 et Corr.l).

6. A sa 977eme seeance, le 22 aout, le Comite special a adopte sans opposition le
rapport du Sous-Comite II et a faít siennes les conclusions et les recommandations
qu'il contenait (voir par. 8 ci-dessous), étant entendu que les reserves formulees
par les membres seraient cons í.gnées dans le compbe rendu de la séance . Les
représent ant s du Danemark, de l'Australie, de la Bulgarie et de la 'I'chécosLoraquie
ont fait des declarations (A/AC. l09/PV. 977) .

7. Le 23 aoüt , le texte des conclusions et des recommandations a eté communí qué
.. au représent errt permanent des Etats-Unis d' Amerique aupres de l' Organisation des

Nations Unies, pour qu'il le porte a l' attention de son gouvernement.
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL

8. Le texte des conclusions et des recornmandations adopbées par le Comité special
a sa 977eme sé ance , le 22 aoftt , dont il est fait mentían plus haut au paragraphe 6,
est reproduit ci-apres :
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1) Le Comité special reaffirme le droit inalienable du peuple du Territoire
sous tutel1e des Iles du Pacifique a l'autodetermination~ conformement a la
Dec1.aration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemb1ee generale, datée du
14 décembre 1960. A ce propos, i1 prend note avec satisfaction de l'assurance,

~ • donnee au Conseil de tutelle par l'Autorite administrante, que l'Organisation des
Nations Unies serait invitee a participer au processus d'autodétermination dans le
Territoire sous tutelle tout entier. Le Comité réaffirme l'importance qu'il y a a

~. veiller a ce que la population exerce pleinement et librement ses droits a cet
égard et a ce que l'Autorité administrante s'acquitte régulierement de ses
obligations.

2) Pleinement conscient de la situation spéciale du Te~ritoire sous tutelle
due a des facteurs tels que sa taille, sa situation geographique, sa population
et ses ressources naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme son opinion selon
laquelle ces facteurs ne doivent en aucun cas retarder la prompte application de
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) qui s'applique pleineme~t a
ce territoire.

3) Le Comité spécial note a nouveau avec regret le refus persistant de
l'Autorite administrante de coopérer avec le Comité en la matiere en s'abstenant
de participer a l'examen de la situation dans le Territoire·'sous tutelle. Une fois
de plus, il prie instarnnlent le Gouvernement des Etats-1Jnis d'Amérique de satisfaire
a la demande repétée du Comité qui souhaite qu'un représentant de ce gouvernement
participe a ses travaux et lui fournisse les renseignements recents et indispen
sables qui lui permettraient de formuler ses conclusions et recommandations
concernant l'avenir du Territoire.

4) Le Comite special prend note de la promulgation de la p~blic L8M 5-60
du 27 marG 1974 prévoyant la reunion d'une conférence constitutionnelle en tant que
pas important vers l'accession a l'autonomie de la population du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique. A cet egard, le Comité exprime l'espoir que les
délégues a la conference pourront se faire l'echo des aspirations du peuple
micronesien a decider 1ibrement de leur régime politique et economique sans ingerence
.... t "-e rangere.

5) Le Comite special note avec inquietude que l'Autorité administrante
conserve le droit de veto sur les projets de loi votes par la Législature du
Territoire et que le pouvoir du Congres de la Micronésie en matiere budg~taire

reste limité. Le Comité estime que la population du Territoire pourrait acquérir
une plus grande expérience pratique de la gestion de ses affaires si son Congres
devenait un organe législatif pleinement autonome, mesure pour laquelle la
population du Territoire sous tutelle semble etre prete. A ce sujet~ le Comité
spécial exprime l'espoir que, en particulier~ les attributions du Congres~ notarnment
en matiere budgétaire, seront étendues.

- 69 -



6) Le Comité spécial s ayant presentes el l'esprit ses reconunandations
anterieures sur ce point, exprime l'espoir que pendant le temps restant avant
l' autonomie une priorité de plus en plus élevee sera accordée a la p'~3"rticipati.on

de personnel local a l'administration du Territoire sous tutelle.

7) Le Comité special estime que le tem~s est venu pour la Commission mixte
du statut futur d' achever ses travaux et, notamment 3 de régler la question de
l~appartenance du domaine public et celle de l'assistance financiere appropriée
a fournir au Territoire a l'avenir. 11 exprime l'espoir, en ce qui concerne la
premiere question~ que des proeres seront faits sur la base de la legislation
~roposée au Congres de la Micronesie et que la question des arrangements financiers
futurs sera reglée lors de la prochaine session de négociations officielles entre
les deux partiese A cet egard, le Comité note qu'lm projet dVaccord peurrait
etre mis au peint et soumis au Cengres plénier de la Micronésie a sa session
ordinaire de janvier 1975 mais que cet accord n'est censé entrer en vigueur
qu'en 1981.

8) A ce sujet, le Comité spécial considere que l'entrée en vigueur de
l'aceord en 1981 laisserait une periode transitoire exagérément longue et exprime
l'espoir que la population micronésienne sera encouragee a déte~iner librement
et a adonter son statut politique futur, conformement a la Déclaration~ bien
avant 1981.

9) Le Comité spécial réaffirme qu ' il importe que L" unít.é territoriale du
Territoire sous tutelle des 1les du Pacifique soit préservée jusqu'au moment eu
celui-ci aura accede a l'autodetermination conformement a la resolution 1514 (XV).
11 exprime l'espoir que la situation dans le district des iles Mariannes n'amenera
pas d'autres districts a demander la séparation. 11 prie instamment l'Autorite
administrante de prendre, en consultation avec la pepulation du Territoire sous
tutelle, des mesures propres a premouvoir l'unité nationale dans tous les districts
de la Micronesie au moyen de son programme d'Gducation politique en vue de
l'autenomie.

la) Le Comité note un certain nombre de décisions qui ont été prises
récemment en vue d 9aider a renforcer l'economie du Territoire sous tutelle, y compris
la suppression des restrictions frappant les investissements étrangers de sources
autres que les Etats-Unis et la demande adressee au Haut Cornraissaire tendant a ce
qu'il établisse un no~veau prograrmne budgetaire quinquennal mettant l'accent sur le
développement de l'infrastructure•.Le Comité invite instarnmcnt l'Autorité
adrninistrante a prendre d'autres mesures visant a rem~dier a la situation économique
défavorable du Territoire sous tute11e. . .

'.

•

¡

11) Le Comité spécial, i111e feis de plus, invite instamment lfAutorite
adm.inistrante a prendre des mesures efficaces en vue de garantir et de protéger le
droit de la population autochtone a exercer sa souveraineté sur ses ressources
naturelles, y compris la terre~ a en disposer librement et a établir et maintenir
son controle sur leur future mise en valeur.

!
I ~
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12) Le Comite special prend note avec satisfaction de l'accession du
Territoire sous tutelle au statut de membre associe de la Commission écollomique et
sociale pour l'Asie et le Pacifique (CE8AP) qui devrait permettre de promouvoir
une cooperation et un developpement regionaux.

.-,

.. ,
I

I

.. \ •

13) Le Comite special exprime l'espoir que Bikini et Eniwetok, ou ont eu
lieu des essais nucleaires, seront restitues dans un proche avenir aux personnes
qui en ont ete evacuees. Le Comite special rappelle qu'a ses con9lusions et
recommandations relatives aux 11es Gilbert et Ellice, a Pitcairq,/et aux i:les
Salomon 1/, il notait que le Gouvernement frangais envisageait a nouveau de
faire exploser des engins nucleaires sur l'atoll de Mururoa, en depit de
l'inquietude deja exprimee au sujet de ces essais par i'Assemblee generale
dans sa resolution 3156 (XXVIII) du 14 decembre 1973. Le Comite special deplore
que le Gouvernement frangais poursuive ses essais et exprime la profonde preoc
cupation que lui inspirent ces activites qui mettent en danger la vie et
l'environnement des populations du Pacifique sud et, en particulier, des
populations des territoires non autonomes de la region.

... ..

l'
"

1/ Voir vol. V, chau. XXI, du present rapport.
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xAnnexe

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE 8ECRETARIAT

Des renseignements sur les evenements recents concernant le Territoire sous
tutelle, qui ont 0té cornmuniques au Conseil de tutelle a sa quarante et unieme
session, ainsi que les renseignements supplementaires fournis au Conseil par
l'Autorite administrante a la meme session~ figurent dans le rapport du Conseil
de tutelle au Conseil de securite (23 juin 1973-14 juin 1974) ~/.

".

x Publie antérieurement sous la cote A/AC.l09/L.953.

al Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-neuviRme année,
8uppl~ment special No 1 (8/11415).
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

l. A la 952eme sea~ce, le 26 fevrier 1974, le Comité special, lorsqu'il a
approuve le 71eme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l), a decide,
entre autres, de transmettre la question du territoire de Brunei au Sous-Comite II
pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la question a sa 976eme seance~ le 20 aout.

3. Pour l'examen de la question, le Comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, et en particulier de la
resolution 3163 (XXVIII) du 14 decembre 1973 concernant l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colonia:ux, au
paragraphe 11 de laquelle l'Assemblee generale priait le Comite special "de
continuer a rechercher des moyens appropries d'assurer l'application immediate
et intégrale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblee generale
dans tous les territoires qui n'ont pas encore accedé a liindependance et, en
particulier, de formuler des propositions precises pour l'élimination des mani
festations persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a
l'Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme session". Le Comite a egalement
tenu compte des dispositions pertinentes de la resolution 3159 (XXVIII) de
l'Assemblee generale du 14 decembre 1973 concernant le territoire au paragraphe 4
de laquelle l'Assemblee priait le Comite "de faire rapport sur cette question a
l'Assemblee genérale lors de sa vi.ngt-neuvieme session".

4. Lors de l'examen de la situation dans le territoire, le Comite special etait
saisi d'un document de travail etabli par le Secretariat (voir l'annexe au present
chapitre) qui contenait des renseignements sur les derniers evénements concernant
le territoire.

B. DECISION DU CO~lITE SPECIAL

5. A sa 976eme séance , le 20 aoñt , apr-és avoir entendu une déclaration du
President du Sous-Comite II sur les travaux de cet organe relatifs a la question
(A/AC.l09/PV.976 et Corr.l), le Comité spécial a, sur la proposition du President
(A/AC.I09/PV.976 et Corr.l), decide sans opposition dfautoriser celui-ci, confor-

.mement au mandat qui lui a ~te confié dans ce domaine, a poursuivre selon les
besoins ses consultations avec la Puissance administrante en vue de mettre en
application la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale du 14 decembre 1960
et autres resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et du Comite special
relatives au territoire. A la meme séance, le Comite special a egalement decidé
de transmettre a l'Assemblee generale le document de travail mentionne au
paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter l'examen de cette question par la
Quatrieme Commission.
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BRUNEI a/

l. GEIJERALITES

lo Les renseignements de base sur
, . 1 'l'A bl' " M ,specla a ssemee gener~~~ t sa

des renseienements supplementalres.

le Brul1t~~i figurent dans le rapport du Comité
vingt-huitieme session b/Q Gn trouvera ci-apres
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2. Le Brunéi est situé sur l¡,:¡, cote nord de l' ile de Borneo. 11 se compase de deux
encl~ves dans la Malaisie orientale, d'une superficie d'environ 2 226 miles carrés
(5 765 kilometres carres). La capitale est Bandar Seri Begawan. La population
etait estímee au milieu de 1973 a 145 170 habítants, dont plus de 50 p. 100
(78 040 habítants) etaient agés de moins de 20 ans et 6 660 de plus de 60 ans.
D'apres le nombre de titll1aires d'une carte d'identité; il semble qu'i1 yavait
92 J.~OO citoyens du Brunéi; 24 620 residents permane nt.s et 28 150 residents
temporaires (soit 34 p. 100 de la population totale). La population se répartissait
comme suit par origine ethnique : Malais, 94 030; Chinois, 33 000; autochtones,
10 230 7 et autres origines~ 7 110.

2. EVOVJTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUTI:

3. En vertu d'un accord signé en 1959 et amendé en 1971 (voir A/8827) par les
Gouvernements du Brunéi et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
ce dernier, en qua1ité de Puissance administrante, le territoire aurait accédé a
la pleine autonomie interne. Le Gouvernement du Royaume-Uni continue a etre
responsable des affaires extérieures du Brunéi et joue un role consultat5,f en
matiere de defense, dans lteventualité ou le territoire serait menace d'une attaque
de l'extérieur. Le Royaume-Uni est represente par un haut commissaire dont la
nomination est soumise a l'approbation du sultan du Brunéi.

4. Aux termes de la Constitution du Brunéi, le pouvoir executif est exerce par
le Sultan, aide par le Hentri Besar (Ministre pri;cipal) et, par le Conseil des
ministres. Le Conseil privé, presidé par le Sultan, est un crgane consultati~" pour
les questions constitutionnelles et toute autre question que le Sultan peut lUl
soumettre. La Constitution prévoit que, s~lf dans certains cas determinés, le
Sultan doit consulte~ le Conseil des Ministres. Il peut passer outre a. l'avis du
Conseil, mais il doit consit~ner en détail les raisons qui ont motive sa decision.

5. Le Conseil législatif a un président, six membres de droit, cinq membres nornmes
et 10 membres e1us. La Constitution prévoit egalement une Cour supreme (Supreme
Court) composee d'une High Court et d.'une Court of,AEpea1 •

a/ Les renseignements contenus dans le présent document de travail sont tires
exclusivement de rapports deja publiés.

b/ Documents officiels de l'Assemb1é~générale2 vingt-huitieme session,
Supp1eJP.ent No 2~. (A/9023/Rev.l), vol. IV, ch'~:'"'. YXI, annexe ,
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6. Il Y a deux partis politiques ~l Brunei : le People's Independent Front of
Brunei (BAI:ER) et le People' s National Unitecl Party (PERKARA),

•

':>
_,f • SIT~JATION ECONOMIQPE

A. Generalites
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7. L'economie du Brunéi repose presque entierelnent sur ses riches ressources
petrolieres qui representent plus de 95 p. 100 de la valeur totale te ses expor
tations. Parmi ses autres activites economiques, il faut citer la culture de
l'hévéa, l'agriculture de Sllbsistance, la sylvic~lture et la peche.

B. Pla.n de dévelop.Eement

8. Le deuxieme plan de développement, aujourd'hui acheve, prév'oyait essentiellement
la construction de batiments et le developpement de l'infrastructur8, financés l'Ul1
et l..'autre par l'Etat; c'est ainsi qu'ont été exécubSs certains projE~ts tels que
la construction d'installations portuaires a Muara et la construction du nouvel
aéroport international. Un nouveau plan qui.nquenne.L de déve1oppement, mis au point
recennnent pour etre presenté a la Cornmission nationale de p1anification et ensuite
au Sultan, tiendra compte du fait que 10 000 jeunes enviran quitteront l'éco1e
entre 197!~ et 1978. 8e10n les renseignements disponibles, le plan sera plus
detaillé que les deux plans precédents et visera su~tout a encourager le secteur
privé a contribuer davantage au dév~loppement du pays. A court terme, il s'agit
notamment des industries fondees sur la sylviculture 9 les ressources pétrolieres et
le tourisrue et de l'expansion de l'agriculture, afin que le pays soit en mesure
de produire suffisamment de denrées alimentaires pour sa consommation et de se
consacrer en meme temps a des cultures d'exportation.

9. En. raison de la situat:i.on de l' economie mondiale et du caract.ér-e incertain
de l' appr-ovi s í.onnemerrt en matieres premi.ér-es , les auteurs du plan estiment que
celui-ci devraa.t etre appliqué le plus tot pos ai.hl.e , Lors de discussions relatives
au plan, des banquiers (111 Br-uné.í, ont pr-éconí sé de modifier les lois fiscales et
les lois relatives aux devises étrangeres afin d' attirer d.avantage d' investissements
étrangers. lIs on"t suggéré notamment que le gouvernement etablisse un departemellt
charge d'investir dans de nouvelles entreprises commerciales, soit avec la
participation du secteur privé, soit dans des projets finances uniquement par ltEtat.
A leur avis, le fait d' Lnvescí.r les foncls publics dans le territ.oire compensera.it
les risques de perte en cas de dévaluation des monnaies des pays dans lesquels le
Brunéi avait investi dans le passé. Les banquiers ont egalement reconmande la
créatri.on cl'un port franc fl l\1uara, pour faciliter les importatiol1s de matieres
premieres q~i sont ensuite transformees et reexportées.

(
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C. Finanees publiques

10. Selon le rapport annuel de la Chambre de eo~neree du Brunéi, publié en
septembre 1973, les depots dans les banques du Brunéi au eours de 1972 s'élevaient
au total a 206 millions de dollars du Brunei el eontre 110 millions en 1971, graee
surtout au fait que le gouvernement a fait des dep6ts plus imp'or~Rn~~ ñ~n~ les
banques locales. Les dépots dans les comptcc d' GiJaJ. out:: sorrt passés de 32 millions
de dollars du Brunéi en 1971 u 36 millions en 1972 et les c16]?ots a terme de
38 millions a. 92 millions. LeR autres eatégories de deDots s ! elevaient ali' total
a 77 mi11ions de do1lars du Brunéi!) eontre 39 millions en 1971.

11. Le Brunéi avait en 1971 einq banques qui 0nt eonsenti des avances et des prets
d'un montant de nres de 79 millions de 10llars du Brunéi. En 1972, deux nouvelles
banques s'étaient ouvertes et le total des a~ances et des prets est passé a
93 millions de dollars du Brunei. D'apres le rapport de la Chambre de commeree, au
3J. décembre 1972, la circulation monéte.Lr'e dans le territoire etait au total de
pres de 55 millions de dollars du Brunéi.

12. Le gouvernement s~attendait en 1973 a d.es recettes record d'un montant de
644,6 millions de dollars du Brunéi, provenant esseutiellement de l'augmentation
des redevances et taxes sur le petrolee Le Controleur des finances a annonce au
Conseil legislatif des depenses d'un montant record de 273 millions de do1lars du
Brunei, pour financer notamment l'étab1issement d'un service de television en
couleur pour l'ensemble du territoire, la construction d'un nouvel hopita1 a Bandar
8eri Begawan 7 la creation d'un deuxieme bataillon du Royal Brunei Ma1ay Regiment et
la création d'une maison d'édition du gouvernement. Il a egalement annonce qu'i1
escompta.it a la fin de 1973 un excédent de 119 millions de dol1ars du Brunéi. Pres
de 33 mi1lions ont eté alloues a. l' ensei.gnement , 22 millions P;~l Dépar-cemerrt des
travaux publics, 12 mil1ions respectivement a la po1ice et aux services de medecine
et de santé et 3 millions a l'agriculture.

13. En 1972, les exportations du Bruné i représentaient au tot~,l 1~97 millions et
les importations 300 mi11ions de dollars du BrunGi. La valeur totale du eommerce
exterieur etait plus du double de celle de 1962 (248,4 millions), mais l'excédent
ne la balance commerciale (192,2 millions), encore qUE) le plus eleve qui ait jamais
éte enregistré, a proportionnellement été plus faible que celui de 1962 (150 millions)
qui représentait plus des deux tiers du total du commerce e:..;:térieur. Le principal
produit d'exportation du territoire en 1972 était le pétrole brut, dont il a été
exporté 9 183 ~illions de tonues, représentant une valeur de 462 mil1ions de
d.ollars du Brunéi, contre 5 700 millions ele tonnes, soit 304,8 millions de dollars
en 1971. Les exportations de bois en 1972 se sont éJ.evées a 800 tonnes, représentant
une valeur de 164 350 do1lars du Brunei, contre 1 001 t~nnes - 213 920 dollars -
en 1971. Les exportations du Brunéi se sont faites essentiellement en direction
du Japon (157 millions de do11ars du Brunéi) et de Sar~wak (152 millions). La majeure
partie des importations venaient du Japon (60 millions), des Etats-Unis d'Amerique
(57 millions), d.e Singapour (45 millions) et du Royaume-Uni (1'·3 millions).

el Au ler juillet 1972, un dollar des Etats-Unis valait approximativement
2,82 dol1ars du Brunéi.
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D. Agriculture et elevage

"

•

..

14. Le gouvernement encourage la culture du mais a grande échelle. Le Département
de l'agriculture a l'intention d'acclimater de nouvelles varietes de mais dans
les regions d'Ulu Tutong, de Temburong et dans le district de Brunéi-Muara. Les
exploitants seront constitues en groupes d'au rooins 30 personnes, chacun contribuant
un acre de terrain. On cultivera dans la superficie ainsi obtenlle l'une des
variétés de mais originaires de l'Afri~ue de l'Est qui apparemment conviendrait bien
a Brunéi. Le mais n'a été que récemment introduit dans le pays et a éte experimenté
dans des centres de recherche agricole, avec des résultats encourageants.

15. Dans son rapport annuel pour 1973, le specialiste de pathologie végétale
du gouvernement a indiqué qu'il serait probablement possible de faire cultiver
du tabac pour le marche local par de petits groupes d'exploitants. Il escomptait
un rendement ele 500 livres, a un benefice évalué a 1 065 dollars du Brunéi.

16. Pendant des années , le Br-unéi n 'a pratiquement pas produit de caoutchouc, mais
il en exporte maintenant de nouveau, en raison de l'augmentation des prix mondiaux.
Les ~lantations du gouvernement a Gadong et Berakas ont été pleinement remises en
exploitation et de nombreux exploitants prives exploitent de nouveau leurs
petites plantations, dans les districts de Tutong et de Temburong. On ne possede
pas de renseignements concernant la quantité de caoutchouc produite au Brunei.

17" Le territoire produit environ !~ 000 tonnes de riz par an , soit 25 p. 100
environ des besoins locauxo

18. Le cheptel du Brunei compte environ 15 000 buffles, dont 3 600 sont abattus
chaque annee, ce qui couvre 25 p~ 100 des besoins du turritoire. L'élevage des
porcins et de la volaille permet d.e satisfaire 75 p. 100 environ des besoins du
territoire.

Ea Industrie

:'9. Les conditions au Brunéi sont favorables aux affaires , l' impot sur Les
~o~iétés n'6tant que de 30 p. 100.

Industrie extractive et pétrole

20. SeIon des rapports, une base de soutien logistique pour les activités de
forage au Iarge des cotes sera construite pres du port en eau profonde de Muara, ft
un cout de 5 millions de dollars du Brunéi. Cette base s'étendra sur 40 acres,
qui seront loués au Gouvernement du Brunéi. On pense que 60 000 tonnes d'équipement
au mains seront transportces par Muara apres le premiere année. La base servira
a l'entreposage et a la manutention du materiel et aussi a la preparation de
certains produits chimiques néceasaí.res pour le forage. Elle pourra par la suitia
aussi etre utilisee pour reparer les installations de forage ou meme les navir~s.

- 7° -
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21. La société Ocean Inchcape, Ltd., qui s'occupe de ces activités, deviendra le
principa.l utilisateur du port de Muara qui peut accueillir des navires d'un
tonnage maxi.mum de 10 000 tionnes , La société Ocean Inchcape Brune í , Ltc1., sera.
enregistrée dans le pays et emploiera environ 40 ressortissants du Brunéi la
preroiere année et trois fois plus au cours des trois annees suivantes. Ocean
Inchcape, Ltd., la société mere, possédera 51 p. 100 de sa filiale du Brunéi et
Borneo 8trait s Off-8hore Ltd • ., }~9 p. 100.

22. Le Gouvernement de Brunéi a negocié une participation de 25 p. 100 dans la
Brunei 8hell Petroleum Company. Des negociations sont en cours pour la participation
du gouvernement aux gisements de petrole et de gaz de la société Brunei 8hell, et
le gouvernement acheterait une p~rticipation u la société a des conditions convenues.
Celle-ci est le seul producteur de pétrole et de gaz du territoire et fournit la
majeure partie de ses devises étrangeres. La production annuelle de pétrole dans
le territoire en 1973 aurait été pres du double de celle de 1972. Ayant construit
1 'une des plus importantes usines (le gaz naturel Li.quéf'. ~ du monde , le Brunéi a
maintenan"t trois nouveaux navires-citernes en service qui seront utilises pour
transporter 90 millions de tonnes de gaz naturel liquéfié en direction dl1 Japon
pendant une periode de 20 ans.

Autres' industries

23. La Crawford j'1urray, Lt.d, , société internationale de fa.brication de whí.sky , a
ouvert un bureau administratif pour l'Extreme-Orient a Bandar Seri Begawan. Le
President de la société a annoncé que celle-ci ferr °t coromerce dans tout
l'Extreme-Orient et que le Brunei occupait une situation centrale pour ce marche.

F. Transports et cornmunications

24. 8elon le rapport annuel de la Chambre ele commerce du Brunéi, il y avait a la
fin de 1972, dans le territoire, 20 117 vehicules, dont 1 768 ncuveaux véh i cul.es
immatricules au cours de l'annee : 15 118 automobiles, 2 909 yéhicules utilitaires,
976 vehicules officiels et 878 mctocyclettes (soit un véhicule pour sept personnes
e'c une automobile pour neuf personnes).

25. Apres l'instauration en octobre 1973 d'une liaison aerienne entre Londres et
le Brunéi, assuree par la British Airways, le nombre des compagnies aériennes qui
utilisent le nouvel aéroport est passé a q~atre.

26. Les navires reHichant dans le port en eau pr-of'onde de :'1uara peuvent maintenant
utiliser le canal d' ac cés jusqu'a minuit ~ Lor sque le port 8, été mis en service,
les navires pouvaient entrer et sortir seulement pendant qu'il faisait jour. Un
porte-parole du Département de la marine G, annoncé que les navires pourront utiliser
le canal, a tous moments apres que .1' on aura installe un éclairage approprié.
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27 ~ On construít en ce moment, a Bandar Seri Begawan, a un cou'\¡ ele 1 million ele
clollars du Brunéi, un centre de transmission quí. sera utílisé par Radiv-P,runei et le
Departement des telecommunications. Lorsqu'il sera terminé~ le centre assurera
une liaison directe par telephone et t01ex avec Hong-kong et Singapour; iJ.. J..IC:L'lllU l. L.tu.
de quadrupler les lignes teléphoniques internationales du territoire et ae double~

les lignes de telex. Pour l' instant, les seules liaisons de télécommunications en1:'l,A

le Brunéi et le monde se font par Kuala Lumpur. On construit egalement un nouveau
central téléphonique, ~ un cont de 350 000 dollars du Brunéi, pour la. nouvelle villA
et la nouvelle zone industrielle de Huara et le nombre de lignes téléphoniques a
Bandar Seri Begawan est passé de 3 500 a 5 000. 11 Y aurait 7 000 teléphones
au Brunéi et environ 800 a 900 nouveaux téléphones sont installes chaque annee •

4. S1TUATION SOCIALE

28. Le cout de la vie au Brunéi a augmente de plus de 11 p. 100 entre janvier et
septembre 1973. D'apres les chiffres ~rovisoires, les prix ont augmente de
128,7 p. 100 par rapport a 1963.

29. Le projet de budget pour 1974 comprenait une ouverture de credit initiale
d~un montant de 2 millions de dollars du Brunéi pour la construction d'un nouvel
hopital, qui coutera au total plus de 55 millions de dollars du Brunei. La
construction du nouvel hopital devait corrmencer en 1974. Les services existants,
surpeuples et en mauvais état, auraient fait l'objet de nombreuses critiques.

5. S1TUAT10N DE L'ENSEIGNEMBNT

30. Le Departement de l'enReignement du Brunei a estime qu'en janvier 1978,
l'effectif scolaire total serait de 57 400, contre 48 614 en 1974 et 34 257 en 1967,
reparti cornme suit (les chiffres pour 1974 éta~t joints entre parentheses) :
jardins d'enfal1ts, l800 (1 430); écoles primaires, 39 400 (33 490); ecoles
secondaires, 15 100 (12 848); écoles normales, 580 (580); et écoles professionnelles,
500 (266). .

31. D'apres les projections, les effectifs seraient repartis comme suit : dans les
établissements publics dtenseignement en malais : 26 700 (22 687 en 1974); dans les
établissements publics d' enseignement en angl.aí.s , 14 450 (12 293); dans les
ecoles des missions, 7 200 (6 117) et dans les ecoles chinoíses, 7 100 (5 959). On
pense que le nombre total d'enseignants atteindra a peu pres 3 000 en 1978, ce qui
fait que le rapport enseignants-éleves restera de 1 pour 19,3.

32. Selon le Departement de l'enseigllement, le nomb:r.e d'enfants inscrits dans les
ecoles en 1970, 1971 et 1972 representait respectivement 78, 80 et 82 p. 100 d1.l

• nombre total de jeunes ages de 5 a 19 ans. On compte g~e l'effectif atteindra
84 p. 100 en 1974, et 94 p. 100 en 1978.
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

5. A sa 976eme seance, le 20 aout, le Comite special, sur la proposition du
President du Sous-Comité II et modifiant a cet egard la decision mentionnee
au paragraphe 1 ci-dessus, est convenu d'examiner directement en seance pleniere
le rapport de la Mission de visite aux iles des Cocos (Keeling) a n~sure qu'il
serait etabli.

4. A sa 974eme séance, le 17 mai, le Comite special, sur la proposition du
President, a decide sans objection que la mission de visite dans les iles des
Cocos (Keeling) serait composee des representants de la Cote d'Ivoire, de
l'Indonesie et de la Trinite-et-Tobago .

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-huitieme session,
Supplement No 30 (A/9030), "Auín-e s décisions" (point 23 de l' ordre du ljour),
p. 119 et 120.

2/ .fp}.d., Supp1ément No 23 (A/9G?:)/Rev.1), vol. IV, chapo XIX, par. 8, 2).

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comite special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier
de la resolution 31G3 (XXVIII) du 14 decembre 1973, concernant l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 11 de cette resolution, l'Assemblee priait le Comite special "de
continuer a rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immediate
et integrale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier, de formuler
des propositiuns precises pour l'elimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa
ví.ngt-rneuví.éme session". Le Comité special a egalement tenu compte d 'autres
resolutions de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 3109 (XXVIII)
du 12 decembre 1973 sur la question du Papua-Nouvelle-Guinee, au paragraphe 12 de
laquelle l'Assemblee priait le Comite special "de poursuivre l'examen de cette
question et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt
neuví éme session". En outre, le Comite special a ete guide dans ses travaux par
un consensus de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1973, sur la question
des iles des Cocos (Keeling) 1/, aux termes duquel 1 'AasembLée , notant avec
satisfaction la participation active de la Puissance administrante aux travaux du
Comite et le fait qu'elle se montrait toujours disposee a recevoir une míssion
de visite des Nations Unies dans ce territoire 2/, priait le Comité special de
continuer a rechercher les meilleUi's moyens d'assurer l'application integrale
de la Declaration a l'égard des iles des Cocos (Keeling) en envoyant notamment
des missions de visite le cas echeant, et de faire rapport a ce sujet a
l'Assemblee lors de sa vingt-neuvieme session.

2. Le Comite special a examine la question a ses 974eme) 976eme, 982eme,
987eme et 988eme seances, entre le 17 mai et le 13 novembre 1974.

1. A sa 952eme seance, le 26 fevrier 1974, le Comite special, en ap'prouvant le
71eme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l), a decide, entre
autres, de renvoyer la ~uestion des iles des Cocos (Keeling) et du Papua-Nouvelle
Guinee au Sous-Comité II pour examen et rapport.
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6. A sa 982eme seance~ le 6 septembre, le Comite special, ayant noté que le
Conseil de tutelle avait renvoye a une date ulterieure l'exau~n de la question
du Papua-Nouvelle-Guinee, a decide, sur la proposition du Président, d'examiner
cette question lors de sa prochaine session, si cela s 'avérait nécessaire, et
sous reserve de toutes directives que l'Assemblee générale souhaiterait lui
donner a ce sujet a sa vingt-neuvieme session (voir par. 10 ci-dessous). Dans
une lettre qu'il a adressée le 29 octobre 1974 au Président du Comite spécial
(A/AC.l09/468), le President du Conseil de tutelle a appele l'attention sur le
rapport du Conseil a l'Assemblee generale J/ relatif au Papua-Nouvelle-~¡inee.

7. A sa 987eme seance~ le 12 novembre, le representant de la Cote d'Ivoire,
en sa qualité de President de la Mission de visite des Nations Unies aux iles
des Cocos (Keeling), 1974, a presente le rapport de la Mission (voir l'annexe
au présent chapitre). Des declarations ont egalement eté faites, par les repre
üentants de l'Indonesie et de la Trinite-et-Tobago, ainsi que par celui de
l'Australie, en tant que Puissance administrante interessée (A/AC.109/PV.987).
Le r eprésenterrt de l' Indonés í,e a egalement presente, au nom el ,t) membres de la
Mission de visite, un projet de decision sur la question, propose a l'Assemblee
generale pour adoption (A/AC.l09/L.990).

8. A sa 988eme seance, le 13 novembre, le Comité special a adopte sans
ob.jectrí on Le rapport de la Mission de visite des Nations Unies aux 11es des Cocos
(Keeling), 1974, et a fait siennes les conc1usions et recommandations
figurant dans les paragraphes 199 a 217 (voir l'annexe au présent chapitre).

9. A la méme séance , le Comité spéc'i al, a approuvé le projet de décision
merrti.onné au paragraphe 7 ci-dessus (voí r par. 11 ci-dessous).

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

Papua-Nouvelle-Guinée

10. Ainsi qu'il est indique au paragraphe 6 ci-dessus, le Comite spécial,
a sa 982eme seance, le 6 septembre, a decide d'examiner la question 101"s de
sa prochaine session, si cela siavérait necessaire et sous reserve de
toutes directives que liAssemblée generale souhaiterait lui donner a ce slljet
a sa vingt-neuvieme session.

Iles des Cocos (Keeling)

11. On trouvera ci-apres le texte du projet de décision concernant les iles
des Cocos (Keeling) propose a l'Assemblee generale, pour adoption, que le Comite
spéc i al, a approuvé a sa 988eme séance , le 13 novembre 1974, et dont i1 est fait
mention au paragraphe 9 ci-dessus :

J/ Ibid., vingt-neuvieme session 2 Supplement No 2±. (A/9604).
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"L'Assemb1ée généra1e, ayant examine le chapitre du rapport du Comité
specia1 chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déc1aration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peup1es
co.Lon'i aux consacré aux J:1es des Cocos (Kee1ing) et ayant entendu la
déc1aration de la Puissance administrante sur l'app1ication des dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déc1aration sur l'octroi
de 1 "í.ndépendance aux pays et aux peup1es co1oniaux, contenue dans sa
réso1ution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, en ce qui concerne le territoire,
note avec satisfaction le travai1 constructif accomp1i pendant l'année
par le Comité specia1 en coopération étroite avec la Puissance administrante,
en particu1ier renvoi en aout 1974 d'une Mission de visite des Nations Unies
dans le territoire. L'Assemblée genéra1e sait gre a la Puissance administrante
d'avoir participé activement aux travaux pertinents du Comité special et
de demeurer prete a recevoir une nouve1le Mission de visite dans le
territoire, se10n que de besoin. L'Assemblée genérale appelle l'attention
de la Puissance administrante sur les conclusions et recommandations de la
Mission de visite i/ compte tenu de la nécessité d'assurer, d'une part,
la libre expression par la popu1ation du territoire de ses aspirations
authentiques concernant son statut futur et, de l' autre-, L"exercice integral
par la population du territoire de ses droits fondamentaux en vue de la
realisation des buts énonces dans la Charte et la Declaration. L'Assemblee
genérale prie le Comité spécial, en coopération suivie avec la Puissance
administrante, de rechercher les mei11eurs moyens d'app1iquer la
Déc1aration en ce qui concerne le territoire et de faire rapport a ce
sujet a 1 'Assemb1ée a sa t rent í éme sees i on ,"

Ji/ Voir 1 'annexe au présent chapitre, par. 199 a 217.
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4. A sa vingt-huitieme session, l'Assemblee generale, a la suite de l'examen du
chapitre du rapport du Comite special concernant cette question, a adopte un
consensus relatif a la question des iles des Cocos (Keeling) b/ par lequel elle
notait avec satisfaction la participation active de l'Australie, en tant que
Puissanee administrante, aux travaux du Comité special consacres a ces question~,

et le fait que ce gouvernement s~ montre toujours dispose a recevoir des missions
de visite des Nations Unies dans le territoire. Par le meme consensus, l'Assemblee
genérale a ~~ie le Comite special de continuer a rechercher les meilleurs moyens
dtassurer l'application irrtegra1e de la Déclaration a 1 tégard de ce territoire, en
envoyant notamment une mission de visite au moment opportun, comme il était
envisage de le faire, et de faire rapport a ce sujet lors de sa vingt-neuvieme.sessJ.on.

al Documents officiels de l'Asseniblee générale 2 ..vingt-huitieme session,
§Epplement No 23 (A/9023/Rev.l), vol. IV, chapo XIX, par. 8.

b/ Ibid., Supplement ~o 30 (A/9030), "Autres decisions" (point 23 de 1 "ordre
du j our ), p. 119.

3. A sa 941eme s éance , le 21 aout 1973, le Com.ite speeial, lors de 1 'adoption du
rapport pertinent du Sous-Comite II §I, a aceueilli avec satisfaetion l'invitation
faite au Comite par le Gouvernement austra1ien et a dem&lde a son Président de
prendre les mesures nécessaires, en consultation avec ses membres et avec la
Puissance administrante, pour envoyer lme mission dans le territoire a un moment
opportun dans le c ourarrt de 1974.

2. A la lrI8~:rle s éance du Sous-Comite I1 du Comite spéc La'L, tenue le
13 juillet 1973, le representant de l'Australie a exprime l'aceord de son gouver
nement pour qu'une mission de visite se rende aux i1es des Cocos (Kee1ing), sous
reserve que sa date et sa eomposition soient fixees d'un commun accord, afin q~e

l'Organisation des Nations Unies puisse obtenir direetement des renseignements
concernant les desirs de la population, la situation qui regne dans le territoire
et les problemes qui s 'y posent.

l. Depuis plusieurs annees~ lors de l'examen de la situation dans les territoires
sous 'tutellf: et les territoires non autonomes, l'As s embLée generale souligne
l'importance vitale des missions de visite de l'Organisation des Nations Unies comme
moyen d'obtenir directement des informations suffisantes sur les territoires et
de connattre les opinions, les désirs et les aspirations de leurs populations
touchant 1eur statut futuro En eonsequence, l'Assemblee generale a continue
d'engager les puissances administrantes interessees a autoriser ces missions a se
rendre dans les territoires qu'elles administrent •
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2. Composition de la Mission

5. A sa 974eme séance, le 17 mai 1974, sur la proposition du President, le Comité
special a décidé que la M1ssion de visite que l'on envisageait d'envoyer dans les
i1es des Cocos (Kee1ing) serait composée des représentants de la Cote d'Ivoire, de
l'Indonésie et de la Trinité-et-Tobago. En consequence, sa composition a éte la
suivante ...

1
¡,

r¡

M. Koffi Kouame (Cote d'Ivoire), president
M. Mohammad Sidik (Indonesie)
M. Vincent D. Lasse (Trinite-et-Tobago)

6. Les membres suivants du Secrétariat accompagnaient la Mission : M. Richard
w. Wathen, secretaire principal; M. Nour Eddine Driss, specialiste des questions
politiques; M. Barr,y de Crummere, fonctionnaire d'administration; et Mme Jacqueline
Singer, secretaire.

3. Itinéraire

7. La Mission est arrivée a Sydne,y en provenance de New York le 4 aout et s'est
rendue a Canberra le lendemain pour s'y entretenir officiellement avec des
representants de la Puissance administrante. Le 6 aout, elle a gagné Perth ou
elle a pris un avion affreté pour se rendre dans les iles des Cocos (Keeling), de
bonne heure le matin du 7 aoüt .

8. L'itinéraire suivi par la Mission dans le territoire figure a ltªppendice 1 du
présent rapport. En raison dVune greve des transports en Australie a ce moment-la,
le Gouvernement australien a pris des dispositions pour assurer le retour direct de
la Mission a Canberra le 11 aout par un avion special de la Royal Aus'r,raiian
Air Force. A Canberra, la Mission a eu avec des representants du Gouvernement
australien, avant et apres son sejour dans le territoire, des entretiens dont il est
rendu compte aux'sections B et D du present rapport. On trouvera un recit de la
visite Que la Mission a effectuée dans le territoire ainsi que les conclusions et
recommandations qu'e1le a formu1ees dans les sections C et E respectivement.

9. Apres avoir mene a bien son programmes d'activites en Australie, la Mission a
sejourné du 15 au 21 aout a Suva (Fidji) ou elle a achevé l'établissement de son
rapport.

4. Remerciements

10. La Mission est extremement reconnaissante au Gouvernement austra1ien du concours
sans, reserve et de l'aide efficace qu'il lui a appbrtes durant sa vísite ainsi
que de 1 'hospitalite et de la courtoisie chaleureuses témoignées par M. E. Gough
Whit1am, premier ministre" M. Lionel Bowen, ministre spéeí.af, d 'Etat, le sénateur
Willesee, ministre des affaires etrangeres et par les hauts fonctionnaires de leurs
departements, ainsi que par les agents du Ministere de la sarrt é au cours du sejour
qu'elle a e~fectue a Canberra.
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11. La Mission tient tout particulierement a remercier M. Charles McManus,
representant officiel de la Puissance administrante, dont l'aide pré~ieuse a
facilite l'accomplissement des taches de la Mission dans le territoire.

12. La Mission souhaite par ailleurs témoigner se. profonde reconnaissance aux
membres de la communauté malaise des Cocos habitant l'!le Home pour l'accueil
chaleureux qu'ils lui ont réserve et l'intéret qu'ils ont manifeste a l'egard de son
travail ainsi qu'aux habitants de l'ile West qui ont etroitement collabore avec
elle et lui ont fourni un concours si utile.

13. La Mission voudrait en outre remercier tout particulierement les fonctionnaires
du Gouvernement australien ainsi que les membres de la presse et des organes
d'information qui l'ont accompagnee lors de sa visite au territoire, et notamment
MM. Frank Ahrens et C. E. Reseigh, du Departement du Ministre special d'Etat;
MM. C. R. Ashwin et D. Fisher, du Departement des affaires etrangeres; MM. Peter
Hastings et Bruce Jones, de' la presse; et M. Erovm, photographe. Grace a leur
coopération, ainsi qu'a leur connaissance du territoire et de ses problemes, ils
ont beaucoup aidé la Mission El. ·meme:r:. sa tache a bien.

. , .
, ...

14. Les membrés de. la Mi.~sion· désirent egalement exprimer leur gratitude au
Gouvernement de Fidji,'notamment a Ratu Epeli Nailatikau, leur ami et ancien
.representantde Fidji au Comite special, pour l'hospitalité qui leur a été offerte
en tant que membres de la Mission, mais aussi a titre personnel, et pour les
facilites mises a la disposition de celle-ci durant son sejour a Fidji.
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I
A. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

l. Generalites

15. Les iles des Cocos (Keeling) sont situees a quelque 960 kilometres (600 miles)
au sud-ouest de la pointe de Java qui constitue l'extremite occidentale de~J~va

(Indonesie) dans l'ocean Indien, a 12° 5' de latitude sud et 96° 53' de longitude
esto Elles forment deux entites distinctes, s i tuées au nord et au sud d'un
chenal de 24 kilometres de large (environ 15 miles). Le te~ritoire se compose de
27 petites iles d'une superficie totale d'environ 14 km2. L'atoll septentrional
est constitue par une seule ile, North Keeling. Les iles de la partie meridionale,
connues sous le nom collectif de South Keeling, sont situees en bordure d'un
recif corallien ayant grosso modo la forme d'un cercle brise qui epouse approxi
mativement le trace de fer a cheval commun a tous ces atolls. Les entrees a la
lagune, qui est protegee par les iles et le recif frangeant, sont dispersées un
peu partout. Les iles sont toutes recouvertes d'une vegetation de palmiers et de
buissons. A North Keeling, la vegetation serait plus dense.

16. Les iles Direction, West et Home, qui font toutes parties du groupe meridional,
sont les seules qui semblent avoir ete peuplees. Au 30 JU1n 1973, le territoire
comptait 654 habitants. La Mission ne s'est rendue que dans les iles West et H~me.

17. L'ile Direction est a environ 2,10 ro au-dessus du niveau de la mer et sert
essentiellement a l'installation de balises pour la navigation. Entre les iles
Direction et Home se trouvent deux ilots formant l'ile Prison. L'J:le Home, qui se
trouve a environ 1 600 metres au sud de l'ile Direction, est le site du centre de
peuplempnt le plus important qui occupe la plus grande partie de l'ile. Oceania,
dans la partie sud-ouest de l'5:le Home, est la residence de la famille Clunies-Ross,
a qui il faut demander l'autorisation de venir aterre pour toutes les iles a .
l'exception de l'ile West. On passe devant un groupe de 11 ilots au Bud de l'ile
Home, puis devant l'ile South et quatre autres ilots avant d'arriver a l'ile West,
connue dans la region sous le nom de Pulo Pan íang. Elle porte egalement des
balises de navig~tion. Un aerodrome d'enviroú 2,5 km de long est situé dans la
partie sud de l'ile West. L'J:le Horsburgh, connue dans la region sous le noro de
Pulo Luar, est a l'extreme nord du groupe.

18. Port Refuge, dans la partie nord de la lagune, entre les iles Horsburgh et
Dlrection, comprend un havre exterieur et un havre interieur. Bien que Port Refuge
soit situe a l'interieur merne de la lagune, le flOro de "La lagune" s'applique
generalement a la partie de la lagune qui s'etend au sud de Port Refuge.

19. Le climat du territoire est fortement influence par les alizes du sud-est
environ neuf mois de l'annee. Les précipitations annuelles moyennes entre
1967/68 et 1972/73 se sont établies a 1 380 mm. Il a plu pendant la plus grande
partie de la visite de la Mission. Il n'y a pas veritablement de terre sur les 1les

. qui sont composées essentiellement de debris de corail recouverts par enUroits
a'une fine couche d'un melange de fibres vegetales décomposees et de sable
pulverulento Neanmoins, les 11es ont une veg~tation assez abondante. Les palroiers
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predominent, bordes du cote de la mer de bois touffus de mauvaise qua1ite. L'ile
Horsburgh est esse.ntiellement couverte de paletuviers au nord d'une lagune centrale
d ' eau saumatre, et de prairies au sud. Sur les iles Home, West et Horsbu.rgh et a
l'extremite sud de l'ile South, il existe de l'eau douce dans des reservoirs
souterrains, qui ne sont pas contamines par la mer; on peut l'atteindre en forant
des puits relativement peu profonds.

20. North Keeling, l'ile isolee au nord de l'archipel des Cocos (Keeling) aurait
ete découverte en 1609 par le capitaine William Keeling de l'East India Company.
Les tles ont eté inhabitees jusqu'en 1826, date a laquelle s'est établi sur l'atoll
principal le premier colon, un Anglais du nom d'Alexander Hare. En 1827, un marin
ecossais, le capitaine John Clunies-Ross, a amene sur les iles un groupe de Malais
et y a etabli une deuxieme colonie. M. Hare et le capitaine Clunies-Ross reven
diquaient tous les deux la propriete des iles mais M. Hare est rentre a Java en
1831, et le capitaine Clunies-Ross en est reste seul maitre. Il a fait venir
davantage de main-d' oeuvre et a commencé e. ameliorer les cocotiers qui poussaient
deja sur l'ile.

21. Le capitaine Clunies-Ross craignait qu'un ~utre pays ne s'approprie les iles
et il a essaye a plusieurs reprises de les faire annexer par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. En 1857, les iles ont ete officiellement
declarees appartenant aux Dominions britanniques par le capitaine Fremantle du Juno.
En 1878, la responsabilite de surveiller les iles a ete confiée au Gouvernement de
Ceylan (aujourd'hui Sri Lanka) et elle a eté transféree en 1886 au Gouvernement
des Etablissements des détroits.

22. Par un contrat synallagmatique daté du 7 juillet 1886 (voir appendice II au
present rapport), la reine Victoria a concede a perpétuité toutes les terres des
iles au-dessus de la laisse de haute mer a M. George Clunies-Ross, se reservant le
droit de reprendre tout ou partie des terres a des fins d'interet public et inter
disant leur alienation sans l'assentiment prealable de 1& Couronne.

23. En 1903, les iles ont ete incorporees a Singapour, puis rattacheeR a Ceylan
pendant la deuxieme guerre mondiale, alors que Singapour etait sous occupation
japonaise.

24. Par un accord du 2 novembre 1951, le Commonwealth d'Australie a acheté au
domaine C¡unies-Ross des terres sur l'ile West pour en faire un terrain d'aviation~

et le vol inaugural de Qantas Empire Airways transportant des passagers de Sydney
en Afrique du Sud par les iles des Cocos a eu lieu le ler septembre 1952. Ce vol
n'existe plus aujourd'hui.

25. Le 23 novembre 1955, les iles ont cesse de faire partie de Singapour et ont
ete acceptees comme territoire du Gouvernement australien sous le nom de territoire
des iles des Cocos (Keeling) c/. Le transfer't a l'Australie a été effectue par un
Order-in-Council rendu par la-reine JJlisaheth en ver-bu du Cocos Islands Act de 1955
du Royaur1e-Uni de Grande-BretaGne et d'Irlande du Nord et du Cocos (Keeling) Isla~~

Act de 1955 de l'Australie (voir appendice III au présent ra~port).

~I Voir aussi les paragraphes 28, 103 et 164.
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26. Le plus grand groupe de populatiDn est compose des descendants des premiers
colons et de leurs familles, essentiellement d'origin~ malaise, amenes dans les
iles par le capitaine Clunies-Ross entre 1827 ~+ 1831. Ces habitants, appeles
insulaires des iles des Cocos, vivent sur l'ile Home. Bien qu'on les appelle
souvent Malais des iles des Cocos, ils sont d'origines diversps, et comprennent des
Africains de l'Est, des Chinois, des Javanais, des Indiens, des Cingalais et
autres. Ils sont de traditio1Q. musulmane et parlent 1e malais.

27. A la fin de la deuxieme guerre mondiale, il y avait beaucoup plus d'habitants
daos les iles des Cocos que le domaine Clunies-Ross n'en pouvait faire vivre. Un
plan d'emigration controlee a ete mis en train et, entre 194e et 1951, plus de
1 600 ressortissants des iles des Cocos ont quitté le territoire aux frais de la
famille Clunies-Ross et du Gouvernement de Singapour. Plusieurs d'entre eux ont
accepte de travailler a l'ile Christmas, d'autres ont rejoint leurs familles a
Singapour, mais la plupart ont choisi de s'installer sur les terres de l'ancien
territoire du Borneo septentrional (aujourd'hui Sabah en Malaisie). La population
des iles des Cocos (Keeling) a ete reduite de pres des'deux tiers grace a ce
plan d;émigration. En juin et en decembre 1958, 109 autres insulaires de lfile
Home, pour la plupart des familles, ont emigre a l'ile Christmas. Il y a egalement
une colonie d'ins~üaires des iles des Cocos a Katanning, en Australie occidentale
(voir egalement par. lU9 ci--alires).

2. Evolution constitutionnelle et politique

Statut du territoire et de ses habitants

28. Les iles des Cocos (Keeling) sont un territoire place sous autorité du
Gouvernement australien. Le territoire est administré conrormémerrt au Cocos
(Keeling) Islands Act de 1955-1966.

29. Les personnes nees dans le territoire depuis le 23 novembre 1955 sont
citoyens australiens et sujets britanniques. Aux termes du Cocos (Keeling) Islands
Act, les personnes nees apres le 23 novembre 1955, WJi étaient sujets britanniques
~esidant normalement dans l'ile pouvaient, avant le 23 mai 1959, faire une décla
ration en demandant a devenir citoyens australiens. Dans le cas de personnes agées
de moins de 21 ans au 23 novembre 1955, la date prescrite pour ces dec1arations
etait fixee a deux ans apres le vingt et unieme anniversaire (voir egalement
ci-dessous le paragraphe 108).

30. Le Cocos (Keeling) Islands Ac~ dispose que les ressortissants des iles des
Cocos seront, sous réserve des dispositions de toute loi en vigueur dans le
territoire ou qui peut l'etre de temps a autre, autorisés a conserver leurs
institutions, coutumes et usages (voir appendic.e III au présent rapport).

Pouvoirs executif et legislatif

3lw L'application du Gocos (Keeling) Islands Act de 1955-1966 qui définit l'orga
nisation législative, administrative et judiciaire du territoire relevait du
Minist:re d' Etat pour les territoires extérieurs jusqu'a la dissolution de ce
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departement en 1973. Elle releve maintenant du Departement du Ministre special
d'Etat (DOSMOS). En vertu de cette loi, la legislation de la colonie de Singapour
en vigueur dans les iles immediatement avant la date du transfert (1955) est restee
en vigueur, sous reserve de son amendement ou abrogation par une loi australienne
ulterieure.

•

32. Les lois rolstraliennes ne s'appliquent pas au territoire, a moins qu'elles ne
le stipulent expressement. Le Cocos (Keeling) ¡slands Act habilite le Gouverneur
general a prendre des decrets pour assurer la paix, l'ordre et la bonne adminis
tration du territlJire. Ces decrets doivent etre examines par le Parlement
australien qui pel~ les rejeter en tout ou en partie •

33. Depuis que le territoire est place sous controle australien, les decrets
ci-apres ont ete pris :

a) Decrets portant modification des lois de Singapour qui sont restées en
vigue~r dans le territoire :

- Courts (Amenament) Ordinances 1955, 1964
- Criminal Procedure Code (Amendment) Ordinances,
- Dangerous Drugs (Amendment) Ordinance, 1968
- Reciprocal Enforcement of Judgments (Amenament)
- Promissory Oaths (Amendment) Ordinance, 1966
- Police Force (Amendment) Ordinance, 1966

b ) Nouveaux decret s :

1955, 1958, 1964

Ordinance .. 1963-"

- Jnterpretation Ordinanc~, 1955-1966
- Laws (Repeal) Ordinance, 1955
- Supreme Court Ordinance, 1955-1963
- Coinage Ordina~, 1955 (repealed)
- Coinage Ordinance Repeal Ordinance, 1966
- Maintenance Orders (Facilities for Enforcement) Ordinance, 1960
- Census Ordinance, 1961-1971
- Official Representative Ordinance, 1955-1961
- Medical Charges Ordinance, 1963-1966

34. En vertu des Cocos (Keeling) Islands (Citizenship) Regulations, qui ont ete
approuvees par le Parlement australien en 1961 et qui concernent expressement le
territoire, les Malais des iles des Cocos peuvent opter pour la nationalite
australienne (certains d'entre eux sont deja ressortissants australiens de naissance)
et toute demande d'entree en Australie qu'ils pourraient introduire sera examinee
avec sympathie. Selon l'Autorite administrante, il est prevu de mettre a la
disposition d~s habitants des iles des Cocos un plus grand nombre de services
d'enseignement et de formation pour leur permettre, en temps voulu, stils le
souhaitent, de se deplacer facilement entre les iles et l'Australie.

35. Un représentant officiel, nomme par le Ministre special d'Etat en vertu de
l'OfficiaJ. Representative O:rdinance, exerce le pouvoir et assume les fonctions,
eu égard aux territoires, qui lui ~ont d~légués par le Ministre en vertu de~la
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section 8 de la troisieme partie du .focos (Keeling) Islands Act ou quí, lui ont
ete conferes par ailleurs en vertu de cette loi ou toute autre loi du territoire.

36. Le representant special, M. C. McManus, a pris ses fonctions le 29 juillet 1972.
Le personnel a sa disposition se compose d'un médecin officiel du gouvernement,
d'une infirmiere en chef, d'une infirmiere, d'un commis-receveur, d'un commis, d'un
commis assistant (travaillant a temps partiel) et d'un nettoyeur-jardinier.

37. Le Département de l'aviation civile entretierrc et gere l'aeroport et ie
Département scientifique est responsable des previsions meteorologiques. La
Commonwealth Hostels, Ltd., fournit aux fonctionnaires et employes du gouvernement
un service de restaurant et d'hotellerie.

38. La Mission a éte informée 'que 1'1marat Pulo (Conseil des chefs de tribu des
!les) se compose de ,~inq juru (chefs) et de quatre !epala (chefs supremes), de
M. J. Dixon, administ~ateur du domaine expatrié, et de M. John Clunies-Ross dI.
Les chefs sont nommes par voie de promotion : lorsqu'un poste de kepala devient
vacant, on choisit un nouveau titulaire parmi les membres de la communaute ayant le
plUE d'ancienneté. Les personnes promues au poste de juru sont d'abord nommees
pour ~e periode de stage. Normalement, une fois qu'un chef a ete confirme, il
occupe 'son poste jusqu'a la retraite, mais des cas de demission ont ete signales.
La retraite annule automatiquement la nomination. Les nominations a des postes
officiels sont faites par l'1marat (voir TIRr.. 138 ci-dessous). Normalement,
les promotions ont lieu au début de la nouvelle année, mais tout memore de
l'Imarat peut proposer des promotions a n'importe quel momento

39. Les decis ions de l' 1mara~ se font habituellement par consensus, mais s' il ne
peut pas parvenir a un consnesus, il procede, le cas echeant, a un vote au scrutin
secreto Tous les membres de l'1marat, sans distinction de rang, ont un droit de
vote égal. MM. Clunies-Ross et Dixon ne particip':~~lt habituellen- 'l'),t pas au vote,
mais conservent le droit de voter ou d' exprtímei- :",.A!' suffrage Lor-sque cela 'est

'" .
necessa~re.

40. L'1marat est responsable du maintien de llorare et de l'administration
intérieure du territoire. 11 juge les infractions aux regles regissant le bon
ordre de la communauté~ tranche les différends, y compris les demandes de divorce,
entend les requetes et les plaintes, et tient les registres de l'etat civil. 11
alloue egalement des parcelles et des sites de construction, dirige les operations
et les équipes de travail, offre des primes et des recompenses speciales, propose
des encouragements et des sanctions, et organise des opérations d'urgence ou de
secours.

41. L'1marat se réunit régulierement une fois par semaine. N'importe quí, peut le
saisir d'une affaire lors de ces réunions, qui sont consacrees principalement a
l'organisat.ion du travail pour la semaine suivante. Des reunions extraordinaires
peuvent etre convoquees a des fins speciales, pour résoudre des problemes qui
surgissent entre les réunions ordinaires.

!JI Pour le compte rendu des entretiens quí, ont eu lieu entre les membres de la
Mission et l'1marat, voir ci-apres par. 132 et suivants.

- 96 -

l¡
s
L.
1

:t;:
a
e
s
t

S
"a

., • e

~

t
]

1
e
é
t
E
e...

(

)

1

.:



1..

..

•

:i
~ !1 "

42. Chaque semaine, un kepala et un ,i uru sont nomméa , a. tOU.L' il.e role, chefs de
service, et ils assument tous les pouvoirs et responsabilites de l'Imarat plenier.
Leurs taches consistent notamment a faire regner l'ordre public, a proc€der a des
inspections en matiere de sante publique, et a prendre des mesures de sécurité, en
particulier celles qui concernent la navigation maritime. lIs doivent etre
disponibles en permanence. Les chefs de service peuvent faire appel a l'aide d'autre~

chefs, fonctionnaires ou membres de la communaute. lIs peuvent statuer sommairement
sur tout incident qui pourrait se produire, mais les interesses peuvent introduire
un recours devant l'Imarat plénier contre les decisions des chefs de service, qui
sont alors r~examinees lorsque les chefs font rapport lors de la reunion ordinaire
a la fin de leur periode de service •

Organisation ,iudiciaire ~/

43. Les tribunaux ayant juridiction dans le territoire sont la Cour supreme du
territoire des iles des Cocos (Keeling), le District Court, le Magistrate's Court et
le Coroner's Court.

44. Il Y a un tribunal coutumier dans l'ile Home compose des membres du Conseil
des chefs de tribu qui connait des infractions mineures commises par les Malais
des iles des Cocos etablis dans l'ile Home. M. Clunies-Ross ainsi que l'Adminis
trateur du domaine assistent en general aux audiences du tribunal. II n 'y a eu
aucune affaire dont les tribunaux aient eu a connaitre PU 1972-1973, derniere annee
sur laquelle la Puissance administrante ait fait rapport.

3. Situation economique et sociale f'/

Generalites

45. L'economie du territoire repose sur la production et l'exportation de coprah
cultive sur les terres de la famille Clunies-Ross. Des sources supplementaires de
recettes sont fournies par les installations aeriennes et autres dont le Gouver
nement australien se charge d'assurer l'entretien ainsi que par des organisations
commerciales. Les exportations de coprah en 1972/73 ont eté de 414 tonnes, chiffre
inferieur a celui de 1967/68, qui etait de 476 tonnes, en raison des degats causes
aux arbres par le cyclone Doreen en 1968.

46. Les importations sont exemptiées de droits de douane , Le Cocos (Keelinp;)
Islands Act prevoit que sont exemptées de droits de douane les marchandises en
provenance du territoire importees par l'Australie, a condition que lesdites
marchandises : a) soient cultivees ou manufacturees dans le territoire; b) aient ete
expediees dans le territoire pour etre exportees vers l'Australie; c) ne soient pas
des marchandises qui, si elles avaient ete manufacturees ou produites en Australie,
seraient frappées de droits de douane ou taxees.

!/ Voir aussi les paragraphes 171 et suivants ci-apres.

f/ Voir aussi les paragraphes 110 et suivants, 141 et 142 ci-apres.
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~/ La monnaie: locale de l~ile West est le dollar australien; un dollar
'. austraJ.ien ($ 1.00) equivaut approximativement a 1,49 dollar des Etats-Unis.

1 ."
e·s~ege

a

c ) Au titre des "Minutes of Understanding" de 1969, l' accés a certaines faci
li';Jes dans differentes parties de l'ile Direction et de l'i1e West et l'usage de ces
fl: .,i1ités, y compris l' accés a certaines plages a des fins récreatives, sont ouverts
aux fonctionnaites du Gouvernement australien dans le cadred tun systeme de servitudes.

48. Le montant total des recettes s'est elevé a 413 440 dollars australien~ ~/

en 1972/73, contre 10 365 dollars australiens en 1971/72~ Les dépenses effectuees
en 1972/73 se sont elevées a 579 923 dollars aus t.ra.Lí.ens, contre 622 747 dollars
australiens en 1971/72.

51. La Shell Company (Pacific Islands), Ltd., loue a 1 'administration du domaine
Clunies-Ross un terrain situé pres de la jetée de l'ile West pour y exploiter un
dépot central de carburant.

49. Au titre du contrat synallagmatique de 1886 (appendice II au présent rapport) ~

la reine Victoria a concéde a perpetuite a la famille Clunies-Ross toutes les
terres du territoire au-dessus de la laisse de haute mera Cette concession était
assortie de conditions qui pel~ettent a la Couronne de reprendre le cas echeant
possession de tout ou partie des terres pour cause d'utilite publique sans autre
indemnisation que celle correspondant a la valeur des cultures pratiquees ou des
batiments construits ou d'autres travaux effectues sur les terres reprises et de
construire et d'utiliser des lignes télégraphiques au travers des terres concedees;
par ailleurs, il est interdit a la famille Clunies-Ross d'aliener lesdites terres
sans l'autorisation pr éal.ab.Le de la Couronne.

a) Environ 148 hectares sur l'ile West, sur laquelle sont situes
administratif et l'aérodrome, appartiennent a l'Australie (le transfert
l'Australie a été fait officiellement en 1955);

Finances publigues

47. Les depenses encourues puur l'administration et pour les travaux et les services
d' equipement sont imputees sur les credits ouverts par les départements du
Gouvernement australien representes dans le territoire. Une partie des recett€s
provient des taxes sur les cantines, des services médicaux et hospitaliers et de
sources diverses.

b) Le Gouvernement australien possede des droits sur les zones adjacentes
aux frontieres nord et sud de l' emplacement de 1 'émetteur-radio situé sur 1 lile West,
soit environ 2,3 et 3,9 hectares, respectivement;

50. Depuis, certaines transactions foncieres ont éte passees entre le gouvernement
et 1 'administration du domaine Clunies-Ross. Au 30 juin 1973, les arrangements
ci-apres etaient en vigueur :



Agriculture et elevage
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54. Les superficies cultivables et les ressources en eau etarx tres limitees,
on ne peut produire que peu de legumes sur l'ile Home. De petites pareelles de
papayers et de bananiers ont ete cultivees avee sucees sur les iles Home,
Direction et West. Les fruits et 1egumes fr.ais sont importes.

55. Le Gouvernement australien étudie actuellement une proposition visant a
la création d 'une station véterinaire de quarantaine de haute seeurite h/.
Une commission d'enquete a recommandé le choix des iles des Cocos comme constituant
l'emplacement le plus approprie et l'on a sollieite l'avis de la mission pour
determiner si l'implantation d'une installation de eet ordre dans un territoire
non autonome serait acceptable.

53. Le coprah est produit sur le Clunies-Ross Estate en utilisant une methode
de dessication par 19air chaud. La récolte 1972/1973 de coprah a ete vendue
a Singapour a un cours plus eleve que le cours officiel, en raison de sa qualite,. .,
super~eure.

57. L'Australie se targue d'etre indemne des nombreuses maladies qui affectent
les animaux d'élevage dans d'aatres parties du monde et s'efforce d'appliquer
des mesures extremement strictes de quarantaine pour perpetuer cet état de choses.
Il existe un certain nombre de maladies exotiques (la fievre aphteuse notamment)
dont l'introduction en Australie aurait pour l'industrie de l'élevage des
consequences immédiates, d'une portee considerable et desastreuses. L'exportation

~=:::~:::::=::.-::.-:::::::::c:.'..:::-:::::=-::::::::::=:::.~.

I •

\

5'). Etant donné l'importance qu'ont les produits de l'élevage (notamment la vi.ande
et la laine) pour l'éeonomie de l'Australie, le Gouvernement australien a decidé
de ereer une station vetérinaire de quarantaine de haute securité située hors
du continent australien, ce qui permettrait d'importer sans risques des animaux
appartenant a des races commerciales. L'Australie y trouverait évidemment son
profit mais d'autres pays pourraient egalement disposer de reproducteurs
selectionnés et sains pou!" leurs innustries de l'élevage.

52. La seule cul.buz-e mar-chande du territoire est le cocotier quí, est pratiquée
dans toutes les ileso Un programme de replantation qui a debute en 1963 et a ete
accelere en 1968 apres le cyclone "Dor-een11, a été terminé en 1972. Quelque
200 000 cocotiers ont éte plantes en quinconce a un ecartement de 7,62 ro dans
chaque sens soit a :r~ison de 198 arbres a 1 'hectare, densité beaucoup plus faible
que celle qui etait utilisee jusqu'alors. Il y a actuellement dans les i1es plus
de 350 000 palmiers mais leur nombre diminuera au fu.r e"t a mesure que les vieux

',t,., arbres seront remplaces par des arbres plus espacés. Les premiers arbres plantes
dans le cadre de ce pl'ogramme ont cornmence a fruct.ifier, ce qui a augmenté appre
ciablement la production de coprah. Un programme complémentaire de se1ection et

d.. de remplacement des faibles producteurs et des vieux arbres et d ' amélioration des
zones marginales est en cours d'exécution.

[

h/ Voir également par. 112 a 114, 149 a 163 et 185.
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de bétail, de viande et d'autres produits de l'elevage par l'Australie devrait etre
interrompue et la reprise des echanges commerciaux normaux pourrait prendre des
mo.í s et méme des années .

;'8. IJ' Australie paye cet.te absence de maladies du bét.aí L par le fait qu 'elle
~e peut se'procurer des reproducteurs de races aussi variees que les autres pays,
qui ont pu mettre au point de nouvelles races de betail en important des animaux
particulierement adaptes a un milieu determine et en ameliorant les races
existantes ayant fait leurs preuves. Mais ces avantages sont annules par
l'existence de maladies du betail sur leur territoire.

59. La Mission a appris que les stations véterinaires de quarantaine de haute
securite que d'autres pays exploitent ou se proposent de creer s~ trouvent toutes,
sans exception, dans des regions temperees et ne participeront que dans une
tres faible mesure a la propagation des genes de races tropicales ameliorees,
question a laquelle l'Australie 8 'interesse par-ti cul.Lérement.. La p1upart des pays
en voie de developpement sont situes dans des régions tropicales et semi-tropicales
et pourraient bénéf'Lcí.er' de 1.' a,-'cion entreprise par l'Australie dans ce domaine
et de l'augmentation generalc des mouvements internationaux de betail se1ectionné
que permettrait la creation de ccttc station.

60. Le Gouvernement australien considere que .J..A. ~ 1/,'__ 1 la plus satisfaisante de
satisfaire aux besoins en matiere de sécurité' ~0 ~'installer cette station
sur une ile située au large des cotes austz-a .' J, é.. :..._le distance de 160 km
au moins, afín d 9éví,ter les dép.Lecement.s d 9l_~~ te" Infectes a destination ou
en provenance de l'ile et la dissemination par le :t de particules de virus co~me

le virus de la fievre aphteuse. Les insectes vect~~r8 de certaines maladies
peuvent se deplacer dans un rayon de 160 km environ dans des conditions méteo
r'o.Log'i.ques favorables. Au cas ou la station connaitrait une épí.démí.e de maladie
exotique~ ce qui est peu probable, le continent ne serait pas touche et aux fins
des é~hanges cornmerciaux, l'Australie serait consideree cormne exempte d::= cette
maladie.

61. Les fonctions de la station de quarantaine <..:onsisteraient essentiel1ement
a verifier une derrií.ére foís que les animaux sorrt sains avant d 'autoriser Leur
entrée sur le continent. Seuls des animaux jeunes et non vaccínes ayant été
soumis a un grand nombre de tests pour s'assurer qu'ils ne sont pas porteurs
d·tune maladie existant dans leur pays d ' origine seraient consideres comme
susceptibles dtetre importes. lIs subiraient de nouveaux tests, d'abard en
situation d ' isolement, puis placés en quarantaine, dans un milieu ou l' état
sanitaire est stable et connu ef enfin apres avoir ete mis en contact avec des
anirnaux du cheptel australien amené a la station comme animaux témoins.

62. Les animaux seraient alors gardés en quarantaine pourune durée appropriée
pendant 1aql1e1le ils subiraient des tests pour etablir qu'ils ne sont pas
porteurs de maladies déterminées. Apres avoir ete sounis a tous les tests
voulus, les animaux importes seraient considerés comme exempts de maladie et
pourraient etre introduits sur le continent sans que soit imposées de restrictions
ñ. leur liberté de mouvement ~ mais i1s seraient eventuellement soumis a une
surveil1ance.
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65. Les insulaires et M. Clunies-Ross, qui avaient manifeste le desir de voir
installer cette station sur le territoire ont par suite confirme a la Mission
qu'ils appuyaient ce projet.

63. Le Comite parlementaire permanent des travaux publics, auquel le Senat
australien a renvoye le projet d'etablissement de la station de quarantaine,
a recommande que celle-ci soit installee sur l'ile West sous reserve de l'appro
bation de la creation de cette station par la population locale.

~ ....

I
l'
r
¡ "

¡,
¡ ,

i
I
l', '

i
I
¡

i
¡
l'l
l.,·,,.
I
1
1 ,

i
I
i
I

t
I

1
I
l'
f
i
I

l'
I

rien a craindre d'une event~lle épidemie de maIadies
maladies nt€t~nt pas transmissibles a l'homme. Une
pour la perte du ~heptel qui aurait ete contamine

r

67 . La population n' aurait
du betail a la station, ees
indemnisation serait versee
par la station.

66. Les partisans du projet considerent qu'il contribuerait a la diversification
de l'economie des 11es des Cocos qui est exclusivement tributaire de la production
du cqprah, matiere premiere dont les cours sur les marches internationaux varient
considerablemente Les habitants des i1es des Cocos qui participeraient a la
construetion de la station y trouveraient un emploi immediat ou d'autres sourees
de revenus. Le eout des travaux a ete evalue a trois millions de dollars australiens
et l'exeeution du projet fournirait du travail a un grand nombre d'insuIaires
qua1ifies. Dans toute la mesure du possib1e, il serait fait usage des installations
d'embarquement et de deehargement des ileso Douze a quinze personnes trouveraient
egalement un emploi permanent a la station ou ils s'oeeuperaient des soins a
donner aux animaux, du jardinage et de l'entretien.

64. En novembre 1973, l'Imarat qui est le porte-parole traditionnel de la
communaute des 11es des Cocos, a transmis au Gouvernement australien une decla
ration indiquant que les habitants des ~les a-ppuyaient la créatdon de la station
(voí r appendd cé VI au rresf;nt rapport). 10 ~ouv('rn(J"1nt a préféré n» par Ir.0t.tre
ce projet a execution tant que la Mission de l'ONU n'aurait pas eu la possibilite
de l'examiner.

•

..

68. On envisage egalement de eultiver des ~lantes fourrageres. Si eette
entreprise est couronnee de succes, la population malaise des ile5 des Cocos
disposerait d'une souree supplementaire de revenus (voir egalement par. 111
ci-dessous). Il serait egalement possible d'abattre les animaux mis en eontaet
avee les betes en quarantaine et de fournir ainsi de la viande fraiehe aux
communautes europeenne et malaise, alors quiil n'existe aetuellement pas de
betail dans les ileso

Programme de peche

69. Les habitants des iles des Cocos pechent de
dans la lagune et en pleine mer pour leur propre
par. 111 ci-apres). Le Clunies-Ross Estate vend
de poisson aux magasins de l'11e West aux termes

grandes quantités de poissons
eonsommation (voir egalement
de petites quantites de filets
d'arrangements contractuels.
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70. L'Estate possede une cale de lancement et un chantier de construction et
d' entretien de petites embavcatrions ainsi qu 'une centrale electrique et un atelie~c

moderne, bien equipé dans tous les domaines. Presque chaqué famille possede '.t.1

ou plusieurs jukongs (petits bateaux a voile) qui servent a la peche et au
Lransport entre les tles (voir egalement par. 111 ci-apres).

71. Un aeroport international doté d'installations de radio completes est situe
sur l'ile West et administre par le Ministere de l'aviation civile du Commonwealth.
Deux compagnies interieures australiennes assurent toutes les troís semaines
une liaison aérí.enne par avions affrétes. La Compagnie Monarch Airlines cont.i.nue
d'utiliser l'aéroport de temps a autre~ pour ravitailler en carburant ses avions
affretes transportant des marchandises ou des passagers entre le Royaume-Uni f/.j

1 9Aust r al i e .

72. 11 n'existe pas dans le territoire d'appontement ou les navires puissent
amarrer. Une liaison maritime est assuree tous les six mois environ. Les navires
utilises sont généralement affretes ~a~ la Keeling Navigation Company, entreprise
dont le Clunies-Ross Estate et une société de navigation d'Australie de l¡Ouest
sont coproprietai~es. Des marchandises sont transportees de Singapour a Fremantle
et de la dans le territoire, puis .les navires retournent dir\~ctement a Singapour,
avec une cargaison de coprab. du Cf.urri.ea-Rosa Estate a destination de Singapour
et d'autres marchandises qui seront réexpediees en Australie ou ailleurs.

73. La Shell Company (Pacific Islands), Ltd. importe le carburant et les hydro-:
carbures dans des navires-citernes (~1gelle affrete. Le carburant aviation et
les produits petroliers, importes en vrac dans des navires-citernes, sont tous
achemines par pompage vers le depot central de carburant de la societe, situé
a la pointe septentrionale de l'ile West. De petites quantites de produits de
la Shell sont importees dans des cylindres.

74. Sept longs courriers de type dif'férent ont fait escale dans le territoire
pendant l'annee 1972-1973. En outre, vingt-trois yachts de croisiere ont relaché
pour se reposer, s'approvisionner en eau et autres fournitures.

•

•

r
L .,

>

,

75. Les cinq circuits radiotelephcniques a haute frequence existants qui servent
a communiquer avec les aeronefs fonctionnent a l'aide de trois emetteurs de
grande puissance ce qui permet de communiquer avec les aeronefs en vol a plusieurs
centaines de kilometres au sud des tles des Cocos (Keeling). Ce materiel peut
etre egalement utilise pour les communications generales sur de longues distances
(par exemple avec les navires) dans les cas d'urgence. Le territoire est dote
d'une radio qui permet de communiquer avec les navires en mer, mais il n'y a pas
d'horaire fixe et le service cotier de radiotélephonie n'est pas accessible au
pubLí.o ,

i/ Voir aussd par . 115!) 116 ci-apres.
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76. Une compagnie aérienne locale utilise un circuit téléphonique llnique a tres
haute fréquence (THF). Un télétype radio bidirectionnel a grand dGbit permet
d'assurer des liaisons entre Perth et le territoire.

77. Rad.io VKW, sbatií on de radiodiffusion non commez-c i aj,e d 'une pu'i ss ance max.i-num
de 100 watts et émettant sur 1 400 kilocycles, est,exploitee sur l'ile West, en
vertu d'une licence délivrée par le Ministere des postes et télécommunications rol
représentant officiel. La station diffuse essentiellement des programmes récréatifs
a l'intent1on des residents de l'ile West et de l'ile Home, ainsi que certains
programmes éducatifs pour les enfants; mais elle permet egalement d f établir avec
les pilotes d'avion des communications qui s'ajoutent aux messages de routine de
l'aviation civile. Les programmes sont diriges par les résidents de l'ile West.
Le soir, des programmes sont radiodiffuscs depuis l'Australie, le Royaume-Uni,
l'Afrique du Sud, Sri Lanka, Singapour, l'Indonesie et d'autres pays voisins, qui
sont regus tres clairement. A d'autres moments, il est possible de recevoír,
sur ondes courtes, des programmes diffusés depuis un certain nombre de pays, dont
l'Australie, le Royaume-Uni, la Chine et la Republique du Viet-Nam. La Commission
australienne de radiodiffusion fournit a la station des programmes enregistrés
sur qandes et traitant de questions courantes.

78. Les services postaux sont exploités pa~ le représentant officiel, au no~

du Ministere des postes et télécommunications.

Main-d'oeuvre

79. La plupart des insulaires, quí vivent taus sur l'ile Home, sont employés dans
l'industrie du coprah. lIs peuvent bénéficier d'une formation et acquérir ainsi
les cc;--: "t.ences requises pour .1' entretien du matériel utilise dans les plant.ations,
et pour la fourniture de services commlli~autaires (voir également ci-apres
les paragraphes 152 et l5~~). Des 1 ~age de 14 ans , un insulaire a la possibilité
de recevoir une formation 'dans les domaines suivants : menuiserie ( y compris
la construction de bateaux), travail des métaux, electricité, peinture, travaux
dans les plantations et peche. Les femmes travaillent essentiellement dans
le traitement des produits du coprah.

80. Le Clunies-Ross Estate effectue sur l'ile West, pour le compte des autorités
gouvernementales et de la Shell, des travaux contractuels d'entretien et de
réparation dans le domaine du batimento

81. La semaine de travail pour le Clunies-Ross Estate va du lundi au samedi matin
incluso Comme la population des iles des Cocos (Keeling) est a prédominance
musulmane, elle beneficie d'une semaine de congés integralement payee pour
célebrer le festival musulman de Hari Raya. Elle a une autre semaine de conge
integralement payee a l'occasion du nouvel ano

82. Selon la Puissance administrante, tous les insulaires benéficient des
avantages et services sociaux ci-apres, quí sont fournis par le Clunies-Ross Estate
avec l'assistance du Gouvernement australien : pension de retraite, qui represente
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70 p. 100 du salaire, pour les travailleurs agés de plus de 60 ans; services
de santé; congé de maladie payé; moyens d'enseignement; maisons individuelles
modernes et confortables, avec électricite gratuite; prix stables pour l'achat
de denrees alimentaires et de vetements; denrees alimentaires supplementaires
et autres biens au prix coutant.

Ganté publique

83. Un médecin et deux infirmieres sont rattachés au bureau du représentant
officiel. Le médecin est chargé de donner des soins médicaux a tout le personnel
de l'ile West ainsi qu'aux membres de leur famille; il s'occupe des questions
de quarantaine (y compris pour les plantes et les animaux) et de toutes les
questions d'hygiene et de santé publique. En outre, il dispense des soins a la
communauté de lfile Home. Le cas échéant, il fournit également ses services aux
membres des équipages des navires passant au large des ileso

84. Le nouvel hopital de quatre lits situe sur l'ile West a ete ouvert officiel
lement en septembre 1972, remplagant ainsi un vieil édifice. 11 est doté des
installations necessaires pour traiter la plupart des cas d'urgence en médecine
et chirurgie et comporte un petit bloc opératoire climatisé, un service radio
logique et un laboratoire de pathologíe clinique. Le médecin regoit deux fois
par semaine dans l'ile Home et il s'y rend en outre chaque fois que cela s'avere
nécessaire. 11 y a toujours des cas d'ankylostomiase dans l'ile Home, mais
cette maladie est endiguée.

85. Le dispensaire de l'ile Home, qui etait doté de toutes les installations
nécessaires, a été remplacé par un nouvel édifice plus grand en mars 1973.
11 dispose des services de deux infirmiers, qui sont capables de traiter les cas
courants et les cas d'urgence.

86. Un dentiste se renddans les iles lorsque cela est necessaire. En avril 1973,
un dentiste, accompagné d'une infirmiere spécialisee, a séjourné 15 jours dans
1&3 iles West et Home. L'hygiene dentaire de toute la population est tres bonne.

87. En mars-avril 1973, le service de lutte arrtituberculeuse du Ministere de
la santé de l'Australie occidentale a effectué une enquete sur la tuberculose
aupres des résidents de l'ile Home.

·88. Les residents de lVile West, autres que les enfants ages de moins de 16 ans,
paient les soins medicaux, hospitaliers et dentaires. Le medecin de l'Adminis
tration fournit des soins médicaux a la communauté de l'ile Home moyennant
375 dollars australiens par an; cette somme est versee par le Clunies-Ross Estate
et couvre egalement les frais d'hospitalisation du personnel du Clunies-Ross Estate.
Celui-ci paie les soins dentaires fournis a la communauté de l'ile Home.
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4. Situation d~ l'enseignement ~/

89. Au 30 juin 1973, on comptait 36 eleves dans l'enseignement primaire et
deux eleves dans l'enseignement secondaire dispense dans l'ecole de l'ile West,
soit cinq eleves de plus que l'année précedente. L'Administration verse tille
indemnité pour frais d getudes de 290 dollars australiens par an et prend en outre
a sa charge les frais de voyage alle~-retour~ une fois par an, des parents
expatries qui ont un enfant inscrit dans une ecole secondaire en Australie. Deux
eleves frequ.entaient une école secondaire austra1ienne au cours de l'année qui
Sg est achevée le 30 juin 1973.

90. En 1966, M. John Clunies-Ross a créé une éco1e sur l'ile Home a l'ilitentien des
enfants de la communaute de l'l,le. L'école est geree par M. Clunies-Ross.
Depuis 1973, un couple australien (M. et Mme Heath) ~n sont les principaux
enseignants. Un certain nombre d'insulaires les aident. L'enseignement dispense
est essentiellement de niveau élémentaire~ mais l'age des éleves va de 5 a 15 ans.
Il y a huit années d'enseignement : de la premiere a la sixieme année~ les enfants
ont q"liatre heures de cours par jour pendant la semaine scolaire. Les éleves des
deux dernieres années suivent jusqu'a huit heures de cours par jour.

91. Le programme de l'école est établi par un comité d'enseignement, qui compte
notamment parmi ses membres M. Heath, M. Clunies-Ross et le représentant officiel.
Il est fonction des activites de base de la communaute de l'ile Home et du milieu
des enfants. Tout l'enseignement est dispense en anglais.

92. La frequentation scolaire n'est pas obligatoire mais une feis inscrit~

l'enfant doit suivre les cours regulierement. Sur les 140 enfants environ qui
appartiennent au groupe d'age de 5 a 15 ans, plus de 70 frequentent l'ecole.
Le Gouvernement australien contribue au financement de l'ecole en versant une
subvention d'un montant egal a celui des depenses engagées par le Clunies-Ross Estate
en vue de l'achat de matériel scolaire.

93. En 1972-1973, dix hommes et trois femmes ont suivi a l'i1e Home les cours
du soir pour adu1tes organises par le C1unies-Ross Estate deux fois par semaine.

ji Voir ega1ement ci-apres les paragraphes 117, 123,174 et 175.
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94. Avant de se rendre dans le territoire, la Mission a procéde a des entretiens
préliminaires avec des représentants du Gouvernement austr~_ien a Canberra.

95. Au début de la réunion du 5 aout, M. Lawler, apres avoir accueilli chaleu
reusement les membres de la Mission de visite, a précisé que tous les intéressés
avaient attendu avec impatience la venue de la Mission dans le territoire, et il
s'est déclaré persuadé que cette visite serait satisfaisante et fructueuse. La
population des iles Cocos n'ignorait pas quel était le but de la Mission, et le
Gouvernement australien aiderait la Mission de toutes les manieres poss1bles.

•

•

.' .

Généralitésl.

PREMlERS ENTRETlENS DE CANBERRA, LES 5 ET 6 AOUT 1974

Réunion avec M. P. J. Lawler, Secretaire du Département du Ministre
spécial d'Etat, a laquelle ont assisté MM. Frank Ahrens)
Claude E. Reseigh et A. O. Campbell~ du Départem~nt du Ministre
spécial d'Etat; C. R. Ashwin et D. Fisher, du Département des
affaires étrangeres; W. Gee, et ultérieurement Cameron-Stephen,
du Département de la santé; l. Simmington, et ultérieurement
A. T. Griffith, du Département du Premier Ministre et du Cabinet.
Etaient également présents des représentants de la communauté
des Cocos venus du territoire : les chefs Alpan bin Furia et
Cree bin Haig, ainsi que le juru Feyrel bin Cartney.

Reunion avec des hauts fonctionnaires du Département des affaires
étrangeres, du Département du Ministre special d'Etat et du
Département de la santé. Cette réunion a été présidée par
M. G. B. Feakes, du Département des affaires étrangeres.

B.

5 aoüt; :

6 aout

96. M. Lawler a rappelé que son gouvernement s'était activement intéressé aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies des l'adoption de la Charte des
Nations Unies, en 1945, et avait constamment appuyé ses idéaux et ses activités.
Conformément a l'engagement pris par le gouvernement actuel et a sa ferme décision
d'éliminer totalement le colonialisme et la discrimination raciale, l'Australie
était devenue membre du Comité spécial en 1973 et avait appuyé les résolutions
demandant l'autodétermination, la décolonisation et la cessation de la discrimi
nation raciale. Conformément al'Article 73 !:. de la Charte, elle s' ~tait efforcée
de promouvoir le bien-etre des habitants des iles et, sans bouleverser leur mode
de vie et leurs caractéristiques propres, d'en assurer l'évolution politique,
économique, sociale et intellectuelle.

1¡,
1r
l. '
I

f',

97. La Mission constaterait que les iles Cocos (Keeling) étaient un endroit
paisible, intéressant et beau. La population était issue de circonstances
particulieres et possédait ses propres caractéristiques et pratiques. La plantation

. de la famille Clunies-Ross, dont les origines remontent aux premiers jours du
siecle dernier, constituait la seule entreprise des iles et la communauté malaise
des Cocos était tres étroitement liée aux affaires de la plantation, qui produisait
chaque année 450 tonnes environ de coprah. La famille Clunies-Ross était connue
tant en Australie qu'en Nouvelle-Zélande.
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98. M. Lawler a fait remarquer que ce n'etait que d€;puis peu. que l'Australie
jouait un role dans le territoire : celui-ci avait ete place sous son autorite
en 1955. Des garanties avaient ete donnees lors du transfert en vue de proteger
les coutumes et les pratiques de la population de l'ile Home. Le Gouvernement
australien s'etait cfforce de transformer et de developper progressivement l'ile,
compte tenu des voeux des habitants. Depuis le transfert d'autorite, il avait
construit certaines facilites dans l'ile West. Les membres de la Mission auraient
tout loisir de se faire une idee personnelle de la situation dans le territoire
et de s'entretenir de nouveau avec des fonctionnaires australiens lors de leur
retour •

99. Au noro des membres de la Mission et du Comite special, le President a remercie
le Gouvernement australien de son invitation a se rendre dans le territoire et
de l'accueil chaleureux que la Mission avait regu tant a Sydney qu'a Canberra •
Ce n'etait pas la premiere fois qu'une mission de visite de l'Organisation des
Nations Unies se rendait en Australie; il y en avait deja eu plusieurs autres,
et les membres de la Mission esperaient que le bon exemple donne par le
Gouvernement australien serait suivi par d'autres puissances administrantes.
Apres avoir brievement decrit le mandat de la Mission, le President a formule
l'espoír qu'elle obtiendrait des résultats aussi fructueux et encourageants que
celles qui l'avaient precedee. L'assurance donnee par M. Lawler que le Gouvernement
australien collaborerait dans ce domaine avec la Mission etait accueillie par
celle-ci avec beaucoup de reconnaissance. La Mission etait persuadee qu'elle
recevrait toute l'assistance voulue des representants dudit gouvernement et des
chefs du territoire. Elle comptait collaborer tres etroitement avec eux.

100. DE.ns le courant des entretiens qui ont suivi et en rép0nse aux questions
qu'ils avaient posees, les membres de la Mission ont pu obtenir du Gouvernement
australien les renseignements et les eclaircissements suivants concernant le
territoire.

2. Statut futur du territoire

101. L'attxtude du Gouvernement australien a l'egard du statut futur du territoire
serait determinee d'apres les souhaits librement exprimes de la population des
Cocos et conformement aux dispositions pertinentes de la Charte et des resolutions
appropriees de l'ONU.

102. Pour developper la conscience politique de la population, des exemplaires
des resolutions appropriees de l'Assemblee generale, traduites en malais, avaient
éte distribues a toutes les familles du territoire. Une description en termes
simples des buts et des objectifs de l'Organisation des Nations Unies avait
egalement ete traduite en malais et dist~ibuee' ~ la population. Selon l'un des
chefs, les textes traduits contenaient certains mots inconnusdes habitants des..... . ", ., ~. .' .lles, malS le contexte avalt ete en general blen comprls par les lecteurs.
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Statut politique actuel et faits qui en decoulent3.

107. Le representant officiel du Gouvernement austra1ien aupres du territoire et
l'enseignant principal australien, ainsi que M. Clunies-Ross, consideraient que
les habitants devenaient de plus en plus conscients du monde exterieur, temoin
le nombre croissant de radios a transistors dans le territoire et l'augmentation
du nombre d'amis et de parents a l'etranger. La visite de M. Lawler avait aussi
~te un facteur important dans la prise de conscience du statut politique du
territoire, particulierement a~res ses pourparlers avec l'Imarat. Bien que
l' Imarat sembLát; etre en faveur du maintien du statu guo, il convenait de continuer
a rechercher energiquement une forme de gouvernement plus democratique. Mais le
Gouvernement auet~".'alien n' avait aucune raison a.e croire que ce processus de
democratisation provoquerait un conflit avec les us et coutumes en vigueur dans
le territoire. Parallelement, il restait bien entendu que, comme l'avait jadis
declare le Solicitor General d'Australie, le Gouvernementaustralien ne serait pas
lié par le contrat synallagmatique de 1886 signe par la famille Clunies-Ross
(vo'i.r .appond'í.ce 11 au. present rapport) s v"i-]~ :estimait' 1 qu'-'une x.oi '-OU' qu 'un ldecrót
administratif étaient necessaires pour garantir les droits fondamentaux de la
population.

105. Comme le faisaient ressortir ces communiqués, M. Clunies-Ross avait accepte
de codifier l~s procédures administratives et judiciaires du territoire et
d'organiser l'élection d'un chef executif, ainsi que d'ameliorer les conditions de
l'enseignement~ Certains de ces objectifs ont eté réalises, notamment par
l'etablissement d'une administration locale pour la population malaise des Cocos.

104. Bien qu'il n'y ait pas eu de nouvelle loi modifiant les arrangements prevus
par le Cocos (Keeling) Islands Act de 1955, les relations entre le Gouvernement
australien et M. Clunies-Ross ont fait l'objet de discussions au cours des visites
que les ministres pour les territoires extérieura ont faites au territoire en
septembre 1972 et en aout 1973. A ces deux occasions, des communiqués de presse
donnant les resultats de ces d.is cus s i ons ont et::; diffuses (voí.r appenddces ¡V et V
au présent rapport).

106. Depuis 40 ans, les affaires de la population malaise des Cocos etaient
etroitement me1ees a celles de la plantation Clunies-Ross. La nouveaute
consistait a degager et a democratiser les rapports entre les deux, surtout
depuis 1972, grace a un processus progressif de dialogue et de prise de conscience,
tout en veiJ1arrt a ne pas provoquer de bouleversements dans les us et coutumes de
la popu1ation, comme le prevoit l'article 18 du Cocos (Keeling) Islanda Act de 1955.
11 restait encore beaucoup a faire pour achever la transformation; le Gouvernement
australien attendait de la Mission qu'e1le apporte son concours a cette tache.
Un représentant des chefs a note a cet egard que les habitants de l'ile souhaitaient
mener 1eurs propres vies; i1s ne souhaitaient pas se voir imposer des idees
venant de l'étranger.

103. Depuis le transfert des iles a l'Australie en 1955, les J:les des Cocos
(Keeling) sont un territoire souverain de l'Australie; elles ne sont pas administrees
sous tutelle mais font partie de l'Australie.
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108. Toute personne née dans les 11e8 apres le transfert de souveraineté de 1955
était citoyen austra1ien de naissance. Les adu1tes au moment du transfert
pouvaient devenir citoyens austra1iens (voir par. 29 ci-dessu8)~ mais tous
n'avaient pas exercé cette option. D'ap~es la 10i austra1ienne, i1s étaient
cependant qua1ifiés pour demander la citoyenneté. Cette demande était nécessaire
pour obtenir un pas3eport.

109. Les habitants des i1es Cocos avaient commencé a s'insta11er sur les i1es
de Sabah et de Christmas entre 1948 et 1951, Loraque la popu1ation avait atteint
un nombre trop é1evé pour suffire a ses besoins (voir éga1ement par. 27 ci-dessus).
Les Ma1ais des Cocos vivant dans le territoire restaient en rapport avec les
communautés d'Australie et de Singapour, soit par correspondance, soit par l'envoi
d'enregistrements sur cassettes •

4. Situation éc~noIl!ique et socia1e et situation de l'enseignement

110. S'agissant de l'economie du territoire, lID représentant des chefs 10caux
a déc1aré que la population était passée de la forme de société simple de
l'établissement d'origine a sa forme actuelle, que ses membres prisaient l'effort
personnel et ~:lle ne demandait pas l'aumone. La pupulation espérait que le
Gouvernement australien poursuivrait l'exécution de ses plans tendant a l'étab1is
semen~ d'une station vétérinaire de quarantaine, ce qui permettrait de diversifier
l' économí.e des 1.1es (vo i r les paragraphes ci-dessous). L' admi.ní.ata-atieur de la
p1antation C1unies-Ross partageait ces vues, tout en estimant que la plantation
survivrait meme si la station de quarantaine n'était pas étab1ie.

111. La possibilité d'introduire de nouve11es cultures pour compléter celle de
la noix de coco était éga1ement explorée. Des engrais seraient uti1ises pour
accroitre la fertilité des terres. Les insulaires ayant les aptitudes voulues
et manifestant un intéret dans ce sens recevraient une formation qui 1eur
permettrait d'occuper des ,emp10is spécialisés dans des institutions analogues en
Austra1ie. Les essais récents dans le domaine de la construction de bateaux et
de la peche ne s'etaient pas avérés rentables. Le lagon ne pouvait pas fournir de
grandes quantités de poissons, et i1 ressortait de l'etude sur les possibi1ités
offertes par la peche au thon qu'i1 n'existait pas, pres des i1es, de quantités
de thon suffisantes pour etre commercialisées. En revanche, de nombreux·travaux
de construction publique avaient été réalises sur l'i1e West : par exemple, le
nouvel hopital avait été construit par la population de l'ile Home.

112. La question relative a l'etablissement d'une station vetérinaire de quarantaine
faisait l'obje~ d'un examen approfondi de la part de tous les fonctionnaires
intéressés, dont les representants du Hinistere de la santé.

113. Les raisons qui ont abouti a la décision d'établir cette station de quarantaine
sont exposées de f'acon circonstanciée aux paragraphes 55 a 67 ci·'-dessus. L' examen
de la question avait été entrepris en février 1973 par M. C1unies-Ross et la
population du territoire. Les chefs locaux avaient insisté pour la création de
la station. 11 ne s'agissait plus maintenant que d'une question de date, les
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aspects techniques faisant l'objet d'un examen. On estimait que la creation de
la station serait profitable a la fois au territoire et a l'Australie. Sa
construction et son entretien ouvriraient des emplois a court terme et a long
terme. Les risques de contamination etaient pratiquement negligeables, car seuls
des animaux ayant fait l' objet d 'un examen complet et declares s.ains seraient
importés. Toutes les precautions necessaires seraient prises sur l'ile West pour
se prémunir contre tout imprevu. Le Gouvernement australien organiserait
également un programme de formation en matiere d'élevage d'animaux, les insulaires
n'etant pas familiarisés avec cetteLactivite.

114. Bien qu'on n'ait pas exclu la possibilite de donner a la station de quaran
taine une vocation regionale, la demande emanant de l'Australie serait suffisante
pour l'occuper pendant un certain temps. 11 serait plus logique d'envisager que
d'autres pays de la region benéficient du bétail éleve en Australie a partir des
animaux importes ayant pas sé par la station, car le coñt serait moindre et 1 'offre
plus abondante. 11 n' existait que deux ou trois stations de quarantaine du type
de celui qui était propasé, et la création de la station offrirait de grands
avantages pour tous les pays en leur permettant de produire et de multiplier de
nouvelles races.

115. S'agissant des installations sur l'ile West, la Royal australian Air Force
(RAAF) utilisait l'aeroport pour réapprovisionner en carburant les avions
long-courrier effectuant des vals réguliers et les avions utilisés aux fins de la
formation de pilotes, ainsi que pour des activités de surveillance. L'aviation
militaire des Etats-Unis d'Amérique avait utilisé autrefois l'aéroport pour des
vals de reconnaissance de routine et pour la formation de pilotes. Des avions
d'autres pays avaient egalement utilisé l'aéroport. 11 n'existait aucune
installation militaire sur les iles, ni aucun personnel australien ou étranger.

116. L'aéroport etait destiné exclusivement a l'usage de l'aviation civile et
avait été construit a cet effet. Depuis l'apparition des avions long-courrier,
il n'était plus beaucoup utilise. L'atterrissage de tout avion militaire étranger
devait recevoir l'approbation préalable des autorités australiennes. On ne
prévoyait pas d'utiliser l'aéroport comme base militaire stratégique.

1170 S'agissant de l'enseignement, le Gouvernement australien s'attachait en
géneral a améliorer l'enseignement primaire en augmentant l'aide a l'enseignement,
en modernisant les installations et en fournissant du matériel didactique
supplémentaire. Un enseignement secondaire serait ensuite institué, ainsi qu'une
fo~mation technique et professionnelle qui serait dispensée dans des établissements
d'enseignement australiens. On envisageait également de former des sages-femmes,
des dentistes et des pharmaciens. Le Ministere d'Etat n'étant responsable du
territoire que depuis six mois environ, il n'avait pas encare eu le temps de mettre
au point un programme détaillé concernant le développement de l'enseignement.
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C. ENTRETIENS DANS LE TERRITOIRE, LES 8 ET 9 AOUT 1974

l. Entretiens avec le Representant offici~

•

.' .

118. Le 8 aout, apres une tournee des installations de l'ile West, la Mission
s'est entretenue avec M. Charles McManus, Representant officiel de la Puissance
administrante. Des representants du Departement du Ministre special d'Etat et
du Departement des affaires etrangeres assistaient egalement a la reunion •

119. Au cours de cet echange de vues, le Representant officiel a notamment fait
savoir a la Missionqu'il maintenait d'excellentes relations, tres etroites, avec
la population de l'ile Home et en particulier avec M. Clunies-Ross. La situation
génerale dú territoire etait harmonieuse et paisible et le taux de criminalité
extremement baso Il existait certes une organisation judiciaire mais il n'y avait
pas eu lieu d'y avoir recours depuis qu'il etait arrive dans le territoire. Le
Representant officiel ne connaissait aucun cas dans lequel il eut souhaite
interyenir pour régler des dif'férends mineurs de caract.ére personnel. Dans un
cas particulier, M. Clunies-Ross s 'etait adressé au Représentiant; officiel pour
lui demand.er de l'aider dans une mediation, qui avait abouti a un reglement a
1 'amiable.

120. Au suj et de la liberté de mouvement dans le territoire, on a indique que
l'autorisation de M. Clunies-Ross était necessaire pour se rendre de l'ile West
a l'ile Home. Cette mesure s'appliquait également aux déplacements du Représentant
officiel. Mais, dans la pratique, ce reglement n'etait pas applique de fagon
aussi stricte que par le passé. Par exemple, certains habitants de l'ile West
se rendaient al' ile South, a Pulo Luar ou Horsburgh sans autorisation. Lorsque
le Représentant officiel lui-meme se rendait daos 1'ile Home, e'etait pour voir
M. Clunies-Ross, et il etait done en contact avec celui-ci avant d'entreprendre
son voy'age. Les requetes des Malais des iles des Cocos demandant a se rendre
dans d'autres iles n'etaient jamais rejetées; mais il fallait que les Malais
informent l'Imara~ de leurs déplacements, essentiellement pour des raisons
pratigues, par exemple pour les proté~~r en cas d'intemperies.

121. A l'ex~eption des personnes employées par le Département du transport, les
ressortissants de l'ile Home ne quittaialt genéralement pas l'ile pour chercher
un emploi ailleurs. Et ils n'avaient guere d'autres raisons de la quitter; si
quelqu'un partait, il perdait sa maison. Le Representant officiel estimait qu'on
pourrait demander ~l Departement competent d'etablir des directives pour chercher
une solution viable qui permettrait d1appliquer l'article 18 du 90cos (Keeling)
~slands Act de 1955 tout en respectant le processus de democratisation•

122. 1e He]!résentant (,.l.ficiel atait charc;:j de la tellue des registres, d' etat civil,
y compris les naissances, mariages, déces, etc. Les details concernant les
habitants de l'ile Home etaient fournis par M. Clunies-Ross, que le Ministre avait
charge de cette tache. M. Clunies-Ross communiquait ces renseignements tous les
trois mois au Représentant officiel, qui faisaic a son tour rapport a Canberra.
Il étai t également responsable des questions concernant 1 'immigra,tion, la poli.ce,
le coroner et la justice de paix.
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123. Bien que l'enseignement se fit en anglais dans les écoles établies par la
famille Clunies-Ross~ l'héritage culture1 des Malais de l'ile Home avait été
respecté. L'appel a des enseignants australiens dans les écoles gérées par
M. Clunies-Ross avait été precede de longues consultations sur les avantages et les
inconvénients de cette decision. Le Comité de l'enseignement était compose du
Représentant officiel et de l'enseignant lui-meme et il faudrait de toute evidence
un certain temps avant de pouvoir apprécier les résultats de l'expérience.
Entre-temps~ le Représentant officiel avait recommande le recrutement d'un'autre
enseignant et avait de bonnes raisons de penser que sa proposition serait acceptée.

1240 Enfin, le Représentant officiel a dit qu'il n'avait assisté qu'a deux réunions
de l'Imarat depuis son arrivée.

2. Reunion publique

125. La Mission s'est rendue deux fois dans l'ile Home. Le 8 aout, elle a visité
l'école, le dispensaire, les logements et les ateliers de la plantation Clunies-Ross
et stest entretenue avec M. Clunies-Ross et son fils, ainsi qu'avec le directeur
de laplantation, M. Dixon k./. Le jour suivarrt , la Mission a t.raver sé a nouveau
la lagune) un programme de caractere plus officiel ayant ete organise a son
intention dans l'ile Home.

126. Au cours de ses visites, la Mission a visité les installations de la
plantation, l'entrepot, le sechoir a coprah et l'atelier, et a eu des contacts avec
certains membres de la population en leur rendant visite dans leurs foyers. La
Mission a également été invitée chez les familles d'un couple dont on préparait
le mariage; Dans l'entrepot et l'atelier, la Miss~on a vu utiliser les roupies de
plastique émises par la plantation Clunies-Ross. Selon le Représentant officiel,
cette monnaie n'était pas convertible; mais, d'aprescertains, une roupie équivaut
a un dollar de Singapour 1/.

127. Le 9 aout, un déjeuner a été offert par la communauté malaise des Cocos en
l'honneur de la Mission. M. Clunies-Ross et M. Dixon n'y ont pas assisté. Le
déjeuner a été suivi d'une réunion publique a laquelle ont assiste 250 a 300
personnes, pour la plupart de jeunes travailleurs de la plantation.

128. Le' Président a ouver-c la reunion en exposant le but de la Mission !E/, puis
l'un des chefs a fait une déclaration liminaire dans laquelle il a expliqué que les
invités de la communauté n'étaient pas venus dans l'ile de Home pour chasser ses
habitants, mais pour connaitre leurs aspirations au suj et du futur statut du
territoire.

k/ Les membres de la Mission avaient déja r encontré M. Dixon en Australie, ou
il avait accompagné les trois chefs locaux.

1/ 2 dollars de Singapour équivalent approximativement a 1 dollar E:'':''U':

-¿/ On trouvera le texte de cette déclaration dans 1 ',appendice VII au present
rapport.
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129. Les membres de la Mission ont ensuite decrit tour a tour ~~C aetiviT.éa
de l'ONU, defini des termes comme autodetermination et egalité des droits, et
exposé les obligations des puissances administrantes touchant le niveau de
developpement de la societe, en particulier dans le domaine de l'education et de
la protection sociale. 11 a eté souligne que le Gouvernement australien avait
egalement besoin de la cooperation de la population pour l'aider a ameliorer ses
conditions de vie.

130. 11 a été souligne que la Mission n'avait pas pour objectif de dicter a
quiconque sa conduite. Les membres de la Mission ont exposé dans quelles
conditions leurs pays respectifs avaient accédé a l'autodétermination et les
méthodes qui avaient été utilisées a cette fin.
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131. S'il était difficile d'evaluer avec precision dans ~uelle mesure les
habitants de l'ile comprenaient les problemes qui se posaient, il était evident
en revanche que les participants a la reunion s'interessaient tres vivement aux
questions concernant le monde extérieur qui ~vaient, leur disait-on, des
repercussions considerables sur leur vie et leur avenir. lIs semblaient en parti
culier avoir compris la raison pour laquelle le Gouvernement australien
envisageait de creer une station veterinaire de quarantaine, et se sont déclares
en faveur de ce projet. Les participants ont indique a main levee qu'ils
appuyaient la proposition.

3. Entretien avec l'Imarat

132. A l'issue de la reunion publique~ la Mission s'est entretenue avec les
membres de l'Imarat, parmi lesquels se trouvaient M. Clunies-Ross et M. Dixon.
Assistaient egalement a la réunion les representants du Département du Ministre
special d'Etat et du Departement des affaires etrangeres accompagnant la Mission.

133. Pour commencer, les membres de la Mission ont defini leur mandat et decrit
les travaux du Comité special. En reponse aux representations de la Mission, les
membres du Conseil ont expose leurs v~es sur diverses questions concernant le
territoire. Ces vues sont resumees ci-dessous.

134. 11 Y a de nombreuses annees, les ancetres de la population s'etaient
installes sur le territoire en compagnie du proprietaire de ces terres. lIs
avaient ensemble lutte contre les difficult~s rencontrées, et ils subvenaient
maintenant a leurs besoins grace a leurs propres efforts et a ceux de Tuan John
(M. Clunies-Ross). Tout en reconnaissant que le Gouvernement australien avait un
role a jouer, ils possedaient leur propre gouvernement et choisiraient la solutiotl
qui leur conviendraital' egard du futur statut du territoire. Quant aux affaires
exterieures, le Gouvernement australien avait competence pour sien occuper et,
a ce titre, il pouvait, le cas echéant, delivrer des passeports afin de permettre
aux habitants de l'ile de se rendre a l'etranger.

135. M. Clunies-Ross a fait observer que, crnmne il etait indique dans un
communiqué publie en 1973 (voir par. 104 ci-dessus), la question de la souveraineté
ne se posait plus en ce qui le concernait; le Gouvernement australien avait done
certaines obligations internationales a assumer , telles que la. délivrance des
passeports.
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136. Au suj et du statut politique du territoire, M. Clunies-Ross a déclaré que les
specialistes des sciences politiques et du droit constitutionnel en avaient donne
des interprétations divergentes. Les 1les sont un territoire de l'Australie, mais,
du point de vue politique, la population dirige ses propres affaires, comme elle
le faisait bien avant que l'Australie devienne puissance administrante. Pour la
population et pour lui-meme, peu importait la qualification donnée au territoire
du point de vue de ses relations exterieures.

r
137. Pour ce qui est de l'article 18 du Cocos (Keeling 1slands) Act, re~atif aux
"us et coutumes", M. Dixon a estime que cette expression ambigue avait été
délibér~ment choisie pour préserver le patrimoine culturel des habitants des 1les.

138. La composition de l'Imarat, considere comme le gouvernement local de la
communaute, est établie en principe par Tuan John (M. Clunies-Ross). Mais
M. Clunies-Ross a declaré qu'en pratique, et bien que ce soit lui qui prenne la
décision finale, il choisissait les membres sur recommandation de lj1marat.

,

..

139. M. Clunies-Ross a aussi informé la Mission que, contrairement aux rensei
gnements fournis a la Mission au cours de ses entretiens préliminaires de Canberra)

" l' école assurai t un enae'í.gnemerrt d 'un niveau correspondant a celui de l' éducatí.on
secoridaire normale. Certains eleves poursuivaient leurs études jusquVa l'age de
18 ans . 11 n 'était pas vrai que le programme d'etudes ne suppor-t át; pas la
comparaison avec celui du niveau primaire. Les éleves diplomes reussissaient bien,
dans leurs domaines respectifs d'activités et de connaissances. L'un d'eux,
etudiant en pharmacie de qu~trieme annee, etait un fort bon dentiste, comme
n'importe quel autre dentiste ailleurs dans le monde. 11 y avait aussi des ruonteurs j

des mecaniciens et autres techniciens qui étaient tout aussi competents.

140. L'éducation n'etait pas obligatoire; M. Clunies-Ross était contre toute forme
de contrainte lorsque celle-ci pouvait etre évitee. L'ecole etait ouverte a
quiconque desirait s'instruire. Et tous les enfants s'y faisaient inscrire, sans
y etre obligés.

141. A propos de la situation économí.que , un membre de la Mission a souligné
l'interdependance entre la vie de la popu1ation et celle de la, plantation
Clunies-Ros~, interdépendance qui semblait acceptée de part et d'autre. 11 a
demandé s'il y avait des programmes visant a réduire cette interdépendance.
M. Clunies-Ross a répondu que l'interdépendance entre la communauté et ceux qui
l'administrent. était un fait inéluctable, et qu'a sa connaissance aucun desir

. n'avait été manifesté de réduire l'interdependance actue~le, du point de vue
économique ou de tout autre point de vue. 11 y avait cependant une certaine
repartition des fonctions, notamment pour l'administration de l'école et des
mosquees. M. Clunies-Ross a ajouté qu'il serait disposé a discuter de maniere
approfondie les avantages et les inconvenients theoriques et pratiques de cette
situation, si le désir était exprimé de prendre d'autres dispositions au sujet
de la plantation.

142. M. Clunies-Ross a aussi confirmé que la plantation avait recherché tous les
moyens possibles pour diversifier ltéconomie du territoire. A cet égard, il a
remercié le Gouvernement australien de l'aide qu'il lui avait apportee sous forme
de recherches et d'études de faisabilité. C'est en vain qu'il s'etait rendu a
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Singapour, a Hong-kong, au Japon, aux Etats-Unis d'Amérique, et meme a Havaí.L, "
l'espoir d~organiser ~le industrie de la peche; aucune ~roDosition viable ne lui
avait été faite par les entreprises situées dans ces ré~ions.

•

..

143. Au cours de la reunion, la Mission a mis l'accent sur le fait que le but de
sa visite était d'obtenir des renseignements de premiere main, et non pas d'agir
en tant que médiateur dans des conflits de propriété, ni de proposer des solutions
aux problemes en suspenso Comme les chefs locaux eux-memes l'avaient déclaré,
c'était a la popu1ation qu'il appartenait de décider de son avenir. Mais, la
Mission tenait a savoir comment le Gouvernement australien, en tant que Puissancc
administrante, s'était acquitte des fonctions que lui conferent les dispositions
pertinentes de la Ctarte •

144. 11 fallait aussi bien comprendre que, si le Gouvernement australien désirait
obtenir une assistance de la part des Nations Unies a cet égard, diverses ~ossibi

lités s'offraient a lui. Par exemple, au nam du territoire, la Puissance
administrante pouvait demander une assistance technique aux institutions spécialisées
et autres organisations de la famille des Nations Unies, comme l'Organisation pour "
1 'al·imentation et 1 'agriculture (FAO), 1 'Organisation des Nations Untas pour
l'éducation, la science et la culture (UNESCO) et l'Organisation mondiale de la
santé (OMS), ainsi que par l'intermédiaire du Programme des Nations Unies pour le
déve.Loppemerrt (PNUD).

145. Enfin, la Mission a estimé, comme M. Clunies-Ross, que son rapport devait
contenir des recommandations susceptibles d'aider la population du territoire ainsi
que le Gouvernement australien a s' approcher des buts énoncés dans la Charte.
La Mission n'avait pas l'intention de rédiger un rapport subjectif, mais un rapport
fondé sur les fai ts tels qu ' ils luí étaient apparus.
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D. ENTRETIENS DU 12 AU 14 AOUT, APRES LE RETOUR
DE LA MISSION A CANBERRA

146. A son retour a Canberra, la Mission a eu d'autres entretiens avec des fonction
naires du Gouvernement australien ainsi qu'avec un representant du parti d'opposition

12 aout : Rencontre avec un representant du parti d'opposition. A l'origine,
la Mission avait prevu de retourner a Canberra en passant par
Melbourne, ou elle devait rencontrer des representants du parti
d'opposition. Mais elle n'a pas pu faire cette escale, pour les
raisons expliquees au paragraphe 8 ci-dessus~
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13 aout : a) Reunion au Departement du Ministre special d'Etat, consacree
a la station veterinaire de quarantaine. Ont participe a cette
reunion les fonctionnaires qui avaient accompagne la Mission dans
le territoire, ainsi que ceux que la Mission avait rencontres a
l'occasion des entretiens preliminaires du 6 aout;

b) Reunion avec le secretaire du Departement du Ministre special
d 'Etat;
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e) Reunions avec des representants du Departement des affaires
"t ....e rangeres.
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l. Reneontre avee un representant du parti d'opposition

147. Les eehanges de vues qui ont eu lieu au eours de ces reunions sont resumes
ei-dessous.

2. Reunion au Departement du Ministre special d'Etat au sujet
de la ereation d'une station veterinaire de guarantaine

149. Etant donne l'aeeueil favorable fait par les ressortissants des iles a la
eonstruction de cette station, la Mission a cherehe a savoir si M. MeManus, le
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Reunion au Parlement avec le premier ministre australien,
M. E. Gough Whitlam.

14 aout

148. La Mission avait espere reneontrer M. Andrew Peacok, aneien ministre d'Etat
pour les territoires exterieurs, qui fut, en 1972, le premier ministre a se rendre
dans les iles depuis bon nombre d'annees. La Mission avait done prevu des reunions
avee M. Peacok et avec M. B. A. Snedden, chef du parti d'opposition. Cependant, en
raison des circonstanees, elle n'a pu le~ rencontrer et, a leur place, elle s'est
entretenue avee M. Knight, secretaire partieulier de M. Snedden. Des représentants
dü Ministere speeial d'Etat et du Département des affaires etrangeres etaient
egalement presents a cette rencontre.

..
é
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representant officiel, ou tout autre represen.tant des autorités australiennes avait
cherché a expliquer d'une maniere approfondie a la population du territoire les
raisons pour lesquelles on envisageait de construire la station et ce que cette
installation impliquait, ou bien si cette tache avait été laissée a l'initiative
et a la discrétion de M. Clunies-Ross.

..

150. Les representants du departement ont repondu qu'ils ne savaient pas si la
Commission parlementaire des travaux publics qui s'était rendue daDs le territoire
en 1973 s'etait chargee de cette tache ~/. Il a eté fait mention a ce propos d'une
lettre de l'Imarat sur cette question (voir a~pcnaice VI au ~r~sent ranport). Selon
M. McManus, un document traitant de ce sujet et prepare par le Ministere special
d'Et~G avait ete discute par l'Imarat lors de reunions speciales. Le representant
officiel n'avait pas aborde la question avec les insulaires •

151. Un representant du Departement de la santé a fait savoir a la Mission qu'il
avait eu de longs entretiens avec M. Clunies-Ross sur la question et qu'il en avait
egalement parlé avec les membres de la Commission des travaux publics.
M. Clunies-Ross avait déclare qu'il serait heureux de faciliter l'installation de
la station. Douze a quinze personnes trouveraient ainsi un emploi regulier et a
plein temps et il faudrait egalement engager du personnel pour s'occuper de
l'entretien et du jardinage. En outre, il faudrait mettre les travaux de construction
en adjudication, et la plantation Clunies-Ross presenterait probablement l'offre
la plus basse, etant donné qu'elle etait certainement mieux placee que quiconque.
En resume, M. Clunies-Ross etait pret a repondre a toutes· les possibilites d'emploi.

152. La population malaise, qui vivait is;lee dans les iles, entrerait en contact
avec le monde exterieur en travaillant sur' l'ile West et en +econtrant les
ingenieurs et autres travailleurs du Departement'australien des travaux publics.
Ce ne serait pas la premiere fois qu 'une telle occasi.on se présentieradt aux ,
insulaires, car ils avaient deja fait une experience analogue lors de la construction
du nouvel hopital sur l'ile West. A ce moment-la, ils avaient prouve leur
competence et leur habilete en matiere de travaux de construction. Puisque les
qualification requises pour mener a bien la construction proposee etaient les memes
que celles qui avaient ete requises pour celle du nouvel hopital, les autorites
etaient certaines de la qualite des resultats. Le personnel non qualifie travaillant
en permanence a la canstruction envisagee serait reparti par exemple en trois
equipes, qui seraient encadrees par quarante hommes de metiere

1) , ,
:
~

"'lio •

153. En reponse a des questions sur differents points concernant la main-d'oeuvre
et les salaires et les problemes soulevés par la construction de la station de
quarantaine, la Mission a ete informée que les ouvriers seraient remuneres aux
niveaux pratiques en Australie. Un fonds special serait etabli, que le Gouver
nement australien alimenterait pour payer la main-d'oeuvre employee.

154. Les membres de la Mission ont exprime le souhait que l'idee d'un fonds commu
nautaire ne soit pas seulement consideree en theorie : son fonctionnement devrait
etre mis au point en meme temps que d'autres dispositions d'ordre pratique,
notamment l'adoption d'un caurs legal dans le territoire, l'etablissement de la
convertibilite de la roupie en plastique, et l'elimination des disparites existant

El La Mission a eu l'occasion de rencontrer des membres de cette commission
a l'occasion de réceptions.
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entre les salaires australiens et ceux du territoire. Si certaines, ou la totalité
de ces pr-écaut í.ons n' etaient pas prtí ses., il etait a craindre que M. Clunies-Ross ne'
soit le seul a beneficier de l'installation de la station. En effet, M. Clunies-Ross,
directement cu par l'intermediaire de l'Imarat, exergait un controle total sur les
insulaires, seule source locale de main-d'o~u1re.

155. Les representants du Gouvernement australien ont dit que la Puissance adminis
trante aimerait que le dollar australien ait cours dans l'ensemble du territoire,
comme c'était deja le cas dans l'1le West, et qu'elle continuerait a persuader
M. Clunies-Ross d'utiliser la monnaie australienne. Eu egard au role actuel de la
plantation Clunies-Ross, il fallait veiller a ce que la transition ait lieu par
etapes, sans creer de confusion ni de panique.

156. Le Gouvernement australien etait conscient du role essentiel qu'aurait a jouer
la population dans la création de la station. Il estimait cependant pouvoir mettre
au point, au cours de consultations avec M. Clunies-Ross et avec les habitants
toutes les dispositions nécessaires, y compris celles relatives a la main-d'oeuvre)
a la monnaie et aux salaires. La Mission, en soulignRnt que ces questions relevaient
de la compétence du Gouvernement australien, est convenue qu'il importait, pour le
bien-etre de la population, de limiter aussi rapidement que possible, et autant que
possible, le controle absolu exerce sur elle par M. Clunies-Ross.

157. Pour ce qui est des conditions de travail dans le territoire, la Mission
a exprimé son inquiétude devant la pratique consistant a distribuer des corvees
a titre de chatiment. Le représentant du Département du Ministre spécial d'Etat
a répondu qu'un haut fonctionnaire de ce département avait examiné toutes les
conventions pertinentes de l'Organisation internationale du Travail pour voir
si elles etaient applicn.bles au territoire. Halp;rú Ir. n~cessité .d,' appor-t.ar certaines
modifications aux pratiques du travail, par exemple 'en n:atiere syn-tí cal,e , le Gouver
nemerrt australien ne prevoyait pas de difficulte dans 1 "app'Ldcatrion des conventions,
y cO'.l)ri;-; de celles relativer: au travail .."I'¡ •.•.. , Il aurait pourtant 8, surmonter le
pouvoir ;,:.:.e veto dont disposait M. Clunies-Hoss al' Imarat.

158. Pour ce qui e~t des conséquences possibles sur le plan intérieur de la station
de quarantaine, le Gouvernement australien a assuré la Mission que la creation de
la station profiterait beaucoup aux nations en voie de devcloppement de la region,
en particulier a celles de la zone tropicale, qui ne sont jamais certaines a
l'heure actuelle de trouver du bétail saino Ainsi qu'il a déja été explique, sous
reserve des besoins propres de l'Australie, ces pays auraient acces a un bétail
sain par l' intermédiaire de la station de quarantaine; un autre avasrtage qu' ils
pourraient tirer de la station serait de pouvoir y faire former leurs vétérinaires.
La création de la station ne constituerait en aucune maniere un danger pour les
insulaires ni pour les autres pays de la région.

159. Un représentant du Ministere des affaires etrangeres a déclaré que son
ministere avait fait part a la Commission des travaux publics de ses hesitations
au sujet de la creation d'un organisme gouvernemental australien dans un territoire
non autonome, dans la mesure ou cela risquerait de placer la population dans des
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conditions défavorables pour choisir librement son futur statut politiqueo Pourtant,
si la population montrait clairement qu'elle souhaitait que la station soit installee
sur son territoire, les inquiétudes du Ministere seraient naturellement dissipées,
sous réserve toutefois des vues de la Mission sur la question.

160. Pour ce qui est des incidences sur le droit a l'autodétermination des
insulaires, un représentant du Département du Ministre spécial d'Etat a déclaré que
le plan d'ensemble devait etre soigneusement examine. Pour les raisons déja ex~osees,

la plantation Clunies-Ross serait sans doute chargee par le contrat d'assurer la
construction de la station. Or, a l'heure actuelle, la population ne possédait pas
de personnel capable de prendre a son compte l'exécution du projet. Il faudrait done,
en premier lieu, creer un gouvernement communautaire et ren~re l'Imarat électif.
~1 outre, tout le terrain sur lequel se trouveraient les installations collectives
et les logements devrait tomber dans le domaine publico La population fournirait
alors de la main-d'oeuvre a la plant~tion Clunies-Ross et a l'ile West, sous contrat,
et la repartirait entre la construction et l'entretien eventuel de la station d~

quarantaine. En attendant, M. Clunies-Ross avait creé un fonds communautaire
distinct de la plantation. Le gouvernement considerait qu'il s'agissait la d'un
premier pas dans la bonne direction. Cependant, les autorites n'envisageaient pas
de prend;re d'autres mesures tant que la Mission n'aurait pas fait connaitre ses
conclusions.

161. La Mission a ngalement été informée qu'a cause de la relative incertitude qui
entourait le projet, aucun accord formel au sujet du terrain qui lui servirait de
site n'avait été conclu entre les autorités et M. Clunies-Ross. Selon les lignes
génerales qui avaient été esquissées~ le grnlvernement prévoyait de se porter
locateur du terrain pour 50 ans, moyennant versement d'un loyer annuel convenu a
M. Clunies-Ross.

162. La Mission a été d'avis quten vertu des pouvoirs prévus par le Cocos (Keeling)
Islands Act, on pourrait recourir aux procedures d'expropriation pour s'assurer la
propriété du terrain. Les autorités australiennes ont paru penser elles aussi qu'il
serait préférable que le Gouvernement australien fut propriétaire du site. Tout
en reconnaissant que le niveau de vie de la population du territoire s'était
beaucoup élevé, en grande partie grace au systeme paternaliste animé et dirigé par la
plantation Clunies-Ross, la Mission a souligné qu'il fallait veiller a ne pas créer
un systeme dont M. Clunies-Ross serait le seul bénéficiaire.

163. D'autre part, il devait etre bien établi que la Mission n'était ni favorable
ni défavorable a la création de la station de quarantaine. La question devait etre

~" tranchée sur la base des voeux librement exprimés de la population, apres une
information suffisante. Il a paru a la Mission qu' aussi bien la population que
M. Clunies-Ross étaient favorables au projet. Le principal souci de la Mission

~. était de faire en sorte que l'ensemble de l'opération corresponde aux intérets de
la population.
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Rcncontre avec le Recr(;taire du Minip,t~re d 'Btn.t sr-éc í.a.L-'------ _.- ... '---- ,---,-_.> ... _._--_._._--_..- _.'--3.

164. Le Prés i derrt a remercié le Becrét.ai re , Mo Lawler, d'avoir facilité les
travaux de la Mission dans le terri toire et de l' avoir aidée a remplir s on mandat o
On espérait que les résultats de la Mission seraient profitables a la fois a la
population autochtone et au Gouvernement aust raj.i.en , et aussi a 1 'Organisation des
Nations Uní.es , en ce qu ' ils permettraient d' améliorer la situation des h abi.t.antis
des territoires non autonomes et de definir plus clairement leur statut futuro
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165 o Le Secrétaire a informe les menibres de la Mission que depuis les conversations
préliminaires qu' il a:vait eues exec eux le 5 aout, les différents départements
avaient examiné en commun certaines questions connexes comme la citoyennete et la
liberté de circulation entre les :tles e t l' Aust raí.Le ,

167. Le Secrétaire du Ministere d' Etat spécial a souligné qu' un certain nombre
d' éléments devaient etre pris en considération : a) tout territoire était defini
en termes juridiques universellement compréhensibles et b) le Gouvernement
australien avait contracté une obligation nationale et internationale envers la
communauté autoehtone. Daos la pratique, M. Clunies-Ross détenait les droits
exclusifs de propriét~ (sauf sur les biens ayant f'aí, t l' objet de contrats d ' achat
ou de location). Le principe fondamentaJ. du Gouvernement australien, qui
s!efforgait de faciliter le processus d'évolution et de transition pacifiques,
était de ne prendre aucune mesure contraire aux meilleurs intérets et aux
véritables aspirations de la communauté malaise des Cocos. Comme il a déja été
indiqué, le Gouvemement australien s ' attachait a répondre aux voeux de la
communauté et a défendre ses intéré'ts sociaux et son bien-etre. La situation de
M. Clunies-Ross était dans le fond assimilable a celle d'un fermier australien,
a. cela pres qu'il exploitait des cocotiers et que l'Australie s'occupait surtout
de la laine et de blé. La difficulté venait de ce que la communauté malaise des
Cocos dépt.,::Y>1ai t errt i.érenerrt pour sa subsistance de 1 Q entreprise privée or-ganí.sée
par M. Clunies-Ross.

166. Pour ce qui est du statut juridique du territoire, la Mission a constaté
qu'elle partageait l'avis du Gouvernement australien : en vertu du Cocos (Keeling)
Islands Act, adopté par le Parlement en 1955, les iles des Cocos (Keeling) étaient
un territoire australien; c'était ün territoire non ~utonome administré par
l' Australie conformément aux dispos'itions pertinentes de la Charte. La Mission
s'est apergue qu'apparemment M. Clunies-Ross interprétait a sa fagon la notion
de souveraineté et croy6it a tort qu'elle correspondait a lYidE~e de droit de
propriété, de propriété fonciere, etc. En outre, elle a releve que les fonctions
de l'Imarat étaient loin de correspondre a celles des entités véritablement
autonomes acceptées dans la pratique internationale. En fait, M. Clunies-Ross
exe rc aí.t un controle total sur la population du territoire, y compris sur le prétendu
organe d'administration locale.

168. L' avenir du territoire ne dépendait pas, bien entendu.. du Cluni~s-Ross Estate,
mais des intérets de la cornmunauté, de l' attention qu i on L,~.L accor-dai, t et de son
droital' autodétermination. Comme la preuve en avait été faite, 1.' s diverses
mesures prises a cet égard par le Gouvernement australien correaponded.enb clairement
aux objectifs de l' Organisation des Nations Unies, objectifs que le Gouvernement
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australien approuvait errt i érementi. Il convenait egalement de souligner que le
territoire n'avait pas encore atteint un degre d'autonomie satisfaisant pour le
Gouvernement australien. Pour ce quí, etait de la séparat.Lon a faire entre la
communaute autochtone et le domaine de M. Clunies-Ross, les idees du Gouvernement
coincidaient avec L' evaluation de la situation donnée par la Mission. Le Gouvernement
a assure les meIDbres de la Mission que l'evolution deja engagee se poursuivrait.

.. ..

169. En ce qui concerne les fonctions administratives deléguees a M. Clunies-Ross,
le Secretaire a declare que M. Clunies-Ross avaiteté chargé au début de 1974 de
tenir le registre d'etat civil, ce qui confirmait un usage etabli déja depuis
quelque temps. Il s' agiss ait la d' un simple traveil de trans cription, n' impliquant
pas d'autres responsabilites, et comme il a deja ete indiqué, M. Clunies-Ross
faisait tenir copie des actes d'état civil au Representant officiel. La nomination
de M. Clunies-Ross comme egent de la puissance publique etait une mesure temporaire.
Toutes les lois des iles des Cocos etaient en vigueur dans l'ile Home et le systeme
judiciaire actuel lui était applicable.

170. ,Se référant a la pratique quí voulait que le Représentant officiel demande a
M. Clunies-Ross l'autorisation de se rendre dans l'ile Home, le Secrétaire l'a
rapprochée de la coutume en usage chez les fermiers australiens qui préví.ennerrt
leur futur hote de leur visite et dans laquelle il fallait voir un simple sauci de
courtoisie et non une procédure formelle. M. Clunies-Ross en tant que propriétaire
avait les droits qu'il fallait respecter. Des fonctionnaires se rendant chez un
fermier en Australie seraient s ans doute tenus d! obtenir une autoris ation analogue.
Le Secrétaire étai t certain qu' a mesure que le processus de démocratisation
s'étendrait dans le Clunies-Ross Estate, cette coutume disparaitrait. D'ailleurs,
le représentant officiel avait fait savoir qu'ils'etait rendu a diverses reprises
dans l' ile Home s ans demander d 9 autoris ation, dans des cas d.' urgence (malades,
par exemple).

171. S! agissant de l' administration de la justice, les lois n vigueur al' époque
ou l'Australie avait assume la responsabilité de l'ile etaient applicables,
conf'ormémerrt a la section 8 du Cocos (Keeling) Islands .Act, 1955 et aux amendements
qui lui avaient éte apportés par la suite. Les lois australiennes étaient
applicables saus reserve de dispositions d'espece a cet effet. Comme il a été
noté auparavant, le Cocos (Keeling) Islands Act prévoysdt que la législation
de l'ancienne colonie de Singapour restait applicab18 au territoire (voir
par. 31 ci-dessris).

172. Dans les conditions actuelles, l'Imarat sanctionnait, selon le droit coutumier,
de peines légeres les infractions et les transgressions mineures de la loi. Dans
le cas d ' un délit grave, le Représentant officiel interviendrait cert ainement
pour engager des poursuites et une action en justice dans le cadre du systeme
judiciaire normal. L'une des sanctions possibles était la mise en quarantaine
pendant laquelle les délinquants étaient tenus au secret - moyen traaitionnel
employé par L' Imarat pour régler des diff'érends mineurs. Il n 'y avai t eu qu' un
seu! cas ou l ton avait demandé l' assistance du Représentant officiel : ce dernier
avait, a la demande de M. Clunies-Ross, parle de l' affaire avec les délinquants,
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qui s'étaient excusés par la suite aupres de l'Imarat. La sanction avait ulté
rieurement été levée. I1 n'y avait rien de vrai dans l'histoire, rapportée
a la Mission, de cet habitant de l'ile Home qui aurait éte exile sur l'ile Direction
pour y elever des poulets. A la connai.ss ance du Gouvernement australien, il n 'y
avait pas eu de cas de ce genre ces dernieres années . En fait, l'ile pénitentiaire
était l'ile Prison situee entre les iles Home et Direction.

173. Dans les domaines économique et social, la Mission considérait que J...~s

principales difficultes venaient de l'utilisation de jetons en matiere plastique
pour rémunérer le travail. Il y avai t la, a son avis, le point de dépar-t d' un
déni, des droits de 1 "homme fondamentaux. Le Secrétaire pensait comme la Mission
que cette situation n ' était pas tolerable. La Puissance administrante la cons i dé r-aí.t
comme un probleme grave, mais 1 'efficacité des mesures prises pour y remédier
dépendait du processus tendant a dégager la communaubé du Clunies-Ross Estate.
La Puissance administrante ne ménagerait aucun effort pour obtenir la libre
circulation de la monnaie australienne dans tout le te rritoi re .

174. Pour les questions se rapportant a la situation de l' enseignement, la Mission
a réaffirme son opinion que l'amelioration du systeme d'enseignement etait l'élement
quí, contribuerait le plus a libérer la population de son statut actuel; si L' on
ne prenait pas les mesures voulues, les habitants resteraient perpétuellement
sous l'entiere domination de M. Clunies-Ross. Le Secrétaire du Ministere d'Etat
spéci.al, a indiqué qu'il envisageait de rencontrer l'instituteur australien le
19 aout pour examiner les mesures a prendre au sujet de l'enseignement primaire.
Il fallait fournir a l'école des moyens d'enseignement et une assistance supplé
mentaire y compris peut-etre un deuxi.éme instituteur. La question de la scolarité
obligatoire serait étudiee ultérieurement. On exananerait aussi la possibilité,
soit d' organiser sur place un enseignement technique et secondaí re , avec au début
des cours par correspondance, soit d'envoyer les é1eves poursuivre leu1's études
en Austra1ie. Enfin on étudierait la question de l'enseignement universitaire,
le Gouvernement australien étant convaincu qu'i1 fallait offrir le maximum de
possibi1ités aux habitants des 11es.

175. La Mission a fait remarquer qu'e11e appreciait la bonne volonté manifestee
par la Puissance administrante dans les efforts qu'e11e a entrepris pour favoriser
certains changements dans le territoire, comme i1 a été indique. Mais dans la
conjoncture actue1le, la bonne vo1onté ne suffisait pas . I1 était évident, par
exemple, que M. Clunies-Ross ne devrait é'tre chargé d' aucune fonction officie11e

.. dans le systeme d'enseignement. I1 faudrait éga1ement prendre d'autres mesures
pour assurer la formation de ceux qui, travai11aient dans l' industrie loe ale ; la
Puissance administrante pourrait créer des cours d'éducation pour les adultes.

176. En ce quí, concerrie le "gouvernernent local", la Mission e note qu' i1 n' existait
pas d'organe exécutif dans le territoire. Etant donné que c'était M. Clunies-Ross
qui, nommait les menibres de 1 'Imarat, la cré atií.on d'un organe exécut í r risquait
d'etre tres diffici1e, meme s'i1 y avait un calendrier établi pour la démocra
tisation du territoire. I1 était toujours difficile de donner une reponse précise
quand i1 est question de dates. La Puissance administrante s' efforgait de
s' acquítter de ses obligations internationales al' égard du territoire avec la

- 122 -

•

pJ
dE
ei
er
lE
dÉ
l'
Sl

"e
,,~

pl

11
le
dE
qt
Sl:

me

17
qt
dé
Ge
ne
en
la

17
Mi
da
en

18
a

18
ce
ce.
el

18
de
I1
de
d'l:
ét



----

- 123 -

plus grande diligence possible et en tenant compte de la capacité de la communauté
de s'adapter a une situation nouvelle sans :~orter atteinte a son héritage culturel
et a son bien-etre. Le processus risquait de prendre un an ou deux, Quoi qu ' il
en soit, il fallait d'abord dissocier du Clunies-Ross Estate l'entité que constituait
la communaubé , puis mettre en place un exé cut i f local dans la comm.unauté. Pour
déveLopper la cons cience politique de la population, on avai t organí.sé sur
l' tle Home, trois semaines avant L' arrivée de la. Mi.as i.on , une projection de f'i.Lms
sur l' Organisation des Nations Unies. Il s ' agiss ad t notamment de "Born Egual" ,
"or H1..unan Rights" et de "Workshop for Pe ace ", D' autres films, entre autres
",g:he Charter", "Two out of Five", et "Across the Frontiers", seront projetés
prochai.nemerrt .

4. Reunion au Ministere des affaires étrangeres

182. Partent d ' une mauvaí sc illterprétation des termes du Cocos (Keeling) Act
de 1955 ~ M. Clunies-Ross avait une conception er-ronée du terme "aouveraí net.é".
Il exerc ai.t un ce n~:;t'ole absolu sur les affaires de la population et la comnunauté
de 1 'í'le Home dép'~lÚlait entierement, sur le plan économique, social et autre,
du Clunies-Ross Es t ate , De surcroit, les possibilités d'éducation de la popuJ.ation
étaient tres restreintes. C' était, semblait-il, l' ambiguité entourant la definition

181. Le Président a répondu que la Mission n'avait pas encare mis au point ses
conclusions et ses recommandations au Comité spécial, mais qu'on pouvait t'aí re de
certaines de ses observations préliminaires un resume succinct (voir paragraphes
ci-dessous) .

179. Apres avoir remercie le President de seS observations, le Secretaire d11
Ministere d'Etat spécial a dit combien il avait éte heureux c.' accueillir la Mission
dans le territoire et en Australie; il était sUr que les corrt actis ainsi noués seraient
encore renfarces a l'avenir.

178. °Remerciont, au nom de la Mission, le Gouvernement australien des assurances
qu'il luí avai t données quant a une coopér-atzion positive, le Prési derrt s 'est
declare convaincu que les relations de travail étroites instaurees entre le
Gouvernement australien et l' Organis ation des Nations Unies se poursuivraient,
notamment en ce qui concerne les tles des Cocos (Keeling). La Mission renforcerait
encere les contacts qu'elle avait deja établis et suivrait de pres l'evolution de
la situation a ce sujet.

180. Le Premier Secretaire adjoint aux affaires de l'ONU, M. J. W. C. Cumes,
a accueilli la Mission et s'est enquis de ser, in~ressions a propos du territoire.

177. Les efforts du Gouvernement australien pour mettre en place une administration
locale ont été favorisés par la presence de nouveaux responsables prets a agir
de fagon positive et energique al' echelon le plus elevé du gouvernement, ainsi
que par la bonne vo.Lont.é évoquée par la Misa i on, La nouvelles administration
suivrait avec la plus grande attention les problemes en cause et prendrait des
mesures decisives concernant les affaires du territoire.
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des termes "institutions, coutumes et us ages " qui etait al' origine de cette
infeodation de la communaubé al'Estate. Dans ces conditions, la Mission n' etait
pas du tout convaincue qu' il existait dans le terri toire un gouvernement. autonome
au vrai sens du terme.

183. Le Prés í.derrt a egalement scufí.gné qu'a toutes fins utiles le territoire etait
a peu pres coupé du reste du monde. 11 a semble a la Mission que la population
etait soit volontairement tenue dans l' ignorance de ses droits Lnal.í.énab Ies -e't
fondamentaux soit foncierement indifferente aux diverses possibilites ou solutions
politiques quí, s ' offraient. 11 ne semblait pas y avoir de distinction dans l' esprit
des interessés entre la tradition et la culture de la population du territoire.
La population travaillait sur la plantation des l' age de 15 ans et restai.t Lí.ée a la
terreo La scolarité d'un habitant de l'ile Home n'allant que jusqu'a 15 ans ,
cela L' empéchaí.t; en fait de quitter ensuite le territo·L".'e. Cette pratique
constituait une violation des droits de l'individu a l,education. Le Gouvernement
australien devrait reprendre peu a peu le controle de l'enseignement de fagon que
les enfants puissent librement et gratuitement acceder a l'enseignement, comme
c'etait le cas en Australie.

184. Comme la Mission l'a indique a plusieurs reprises, il fallait separer d'urgence
la communauté de 1 iEstate - la Mission avai t pu L' observe par e'l.Le-méme , 11 ne
faisait aucun doute que la communauté jouissait d'une bonne s anté phys i.que , disposait
de logements modestes mais bien entretenus, avait une alimentation saine et
béné fí cí.ai.t de divers autres avantages. 11 y avait néanmoí.ns un grave dange r :
e 'était de voir la ~ujetion de la population a 1 'Estate se perpétuer a moins qu! on
ne prit, des que possible, les mesures voulues pour briser ce lien d ' Lrrtez-dépendance .
Le s alaire fi cti f, qui serait de l' ordre de 4 a 9 dollars australiens par semaine,
verse a la population sous forme de jetons de plastique ne risquait guere de lui
permettre d'acheter autre chose que le strict necessaire.

185. En ce qui concernait le centre de quarantaine, le Prés i derrb a indiqué que la
Mission faisait des reserves quant a la conscience qu' avait la population des
cons équences diverses qu' entrainerait s a ere aírí.on, Dans ces condi tions, et bien que
la Mission jugeat imperatif de diversifier l' économi.e du territoire, qui reposai t
sur une seule recolte, il ne lui appartenait pas d'adopter ou de rejeter cette
proposition. Les dispositions, quelles qu t eLl.es fussent, qui, seraient prises
devraient tenir compte de la situation actuelle, ainsi que du statut futur du
territoi re. 11 faudrai t s' appliquer dílment a empéche r que la cré atrion de cette
station ne fit le moindre obstacle a l'évolution du statut politiqueo La ~~ssion

n'ignorait pas que le Departement des affaires étrangeres craignait a l'origine
que ce projet, s' il etait exécut é , n ' influenc at malencontreusement la population
dans le choix de son avenir. Le territoire devait d'abord etre libéré de la
domination de M. Clunies-Ross. C'est alors seulement qu' on pourrait prendre des
décds i ons sur 1 'etablissement de ce centre. C' etai t aussi pourquoi il fallai t mettre
fin a l'utilisation de jetons de plastique comme monnaie.

,186. Enfin, La Mission a éte informee que le territoire etait classe zone franche
par le Gouvernement australien. Les entreprises de M. Clunies-Ross n'étaient done
pas soumises a l'impot.
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192. En ce qui concernait son statut futur il etait evident que la question devait
etre t ranchée par la population eLl.e'-méme . Il ne fallai t pas que s a vie continue a

191. Le gouvernement a souligne la necessite de prendre des mesures propres a ouvrir
le territoire sur le monde exterreur et de rechercher le meilleur moyen de determiner
quels etaient les souh aits et les aspirations veri tables de la population. Le
territoire devrait rattraper le retard qu'il avait accumul.é au cours des 100
dernieres annees.

5. Entretien avec le Premier Ministre

190. Depuis que son gouvernement avait pris le pouvoir en decembre 1972, l'une
des questions qui avaient appeLé l' attention sur la situation dans le territoire
avai t été la tent ative faite pour appliquer les conventions internationales dans
les iles des Cocos. Certaines de ces conventions avaient ete effectivement
appf.í.quées dans le territoire tandis que d'autres avaient fait l'objet d'un examen
attentif de la part des autorites interessees. Ainsi, du fait de l'emploi de
jetons de plastique non convertibles comme monnaie, il etait impossible de traiter
des questions telles que la rémunér-at í.on equitable, le s aJ.aire minimum 01.1 les
conditions de travail, sans parler des conges p~es.

188. Enfin, la Mission s'est entretenue longuement avec le Pre~ier ~~nistre

australien a Parliament House, le 14 aoüt .

187. Le President a declare que la Mission etait satisfaite des contacts etroits
qu' elle avait pu etablir avec la population du territoire daos l' í'le Home aussi
bien que dans l'í'le West. Les contacts prives et individuels avec la population
ont permis des echanges de vue assez libres, mais la Mission a constate qu' au
cours de la reunion publique les jeunes gens presents manifestaient une certaine
hesitation, surtout lorsqu'on leur posait des questions. Leur attitude s'expliquait
peut·-'etre par leur crainte de représ ailles de la part de M. Clunies-Ross, bien que
ce dernier n'ait pas tente ouvertement, autant que la Mission ait pu en juger,
d ~ influencer l' attitude des parti cipants a. la reunion. La seule chose que la Missi on
regrettait, et cela assez vivement, c ' etait que, malgre la possibilite qui leur
etait offerte, M. Clunies-Ross, non plus que son assistant d'ailleurs, n'aient pas
voulu examiner plus longuement avec les membres de la Mission les questions
d'interet commun. La Mission a deplore en particulier que M. Clunies-Ross ait
refuse l'invitation qu'elle lui avait adressee par l'intermediaire du Representa~t

officiel, par laquelle elle le priait de la rencontrer sur l' í'le West le
samedi 10 aout afin de poursuivre l'examen des points sur lesquels elle souhaitait
recevoir des oclaircissements.

189. Le Premier Ministre a declare que l'Australie n'avait aucune visee imperia
liste ou coloniaJ.iste. Tant son gouvernement que son parti desiraient vivement que
le Papua-NouveLl.e-Guí.née , par exemple, accede bí.errtót; a. l' Lndépendance , Le
Premier Ministre avait cru comprendre que la population des í'les des Cocos (Keeling)
n ' avaí,t j amaís pensé a la notion de gouvernement, au sens veritable du terme. Dans
ces conditions, il ne serait pas aise de faire en sorte que la population exprime
librement ses vues en ce qui concernait son futur statut.
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etrc duwlnée par une seule personne, comme M. Clunies-Ross, pas plus d' ailleurs
ql1e par la Puissance administrante. M. Clunies-Ross aurait, semblait-il, réglé
al' avance l' avenir et le style de vie du territoire au nom de la population.
Si tel était le cas, le Gouvernement considérerait la situation comme tres sérieuse.
Il devait é'tre parfaitement clair que seule la population elle:-meme avait le droit
de disposer de son avenir.

193. A propos des modalités. qui permettraient de hater le processus de democra
tisation et d ' éliminer les anachronismes existants, il convenait de noter que ni
le peuple du territoire ni le Gouvernement australien n'avaient une position bien
arretée, en l' état actuel des choses. Etant donné la situation, il serait chimérique
de songer a organiser des élections libres dans le territoire pour que celui-ci soit
représenté au Parlement auetral.í en. La premí.ére chose a faire était de réformer
le systeme en vigueur dans les iles.

194. Lorsque le territoire serait devenu auíionome et s ous réserve de l' assentiment
de la population, il serait peub-é'trre préférable que le Gouvernement australien
garde la responsabilité des relations internationales du territoire, selon des
modalités analogues a celles quí avaient été mises au point errtre la Nouvelle-Zélande
et les iles Cook ou Nioué. La communauté étant manifestement trap peu nombreuse
pcur conduire elle-meme ses affaires extérieures, il serait peut-etre souhaitable
que les micro-Etats comme les iles des Cocos (Keeling) restent librement associés

~. . a un Etat voisin plus grande

• •

lO' ..

I

195. Quant a la question de la station de quarantaine, le Gouvernement aust.eal.í.en
n' avait pas l' intention de mettre ce pro jet a exécutri.on si la population ne luí
donnait pas son plein assentiment et s 'il n' avait pas la certitude qu'elle en serait
la principale bénéficiaire.

196. Le Président a convenu que la population n ' était pas bien informée sur le
processus de L' autodétermination; la Mission avai t pu le constater elle-reme.
Corome le Premier Ministre l'avait fait observer, la tache a accomplir présentait
de grandes diff'icultés. Maintenant que la Mission avait pu personnellement se
fai re une idee de la si tuation qui, regnait dans le territoire, le Comíté spéci al
serei t mieux en mesure d ' aider veritablement la population du territoire. Il serait
extrémemerrt souhaitable que tous les efforts réalisés visent a permettre aux
insulaires d'exercer le plus t6t possible leur droit inaliénable a l'auto
determination, conformement aux dispositions pertinentes de la Charte et a la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux.

197. Au cours des brefs contacts qu ' elle avai t eus avec les insulaires, la Mission
avait note que ceux-ci parlaient assez librement en privé mais qu'ils semblaient
plus tiroides pendant la réunian publique. Elle ne s avait pas s ' il fallai t
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attribuer cela a la crainte ou al' ignorance; cette atti tude pouvait tres bien
s 'expliquer aussi par des difficultés de Language . Des mots tels que "auto
détermination" et "drodts de 1 'homme" recouvraient des notions que la population
ne saisissnit pas facilement.

198. Enfin, le President a donné au Prenaer Ministre l'assurance que la Mission
ferait le necessaire pour etre aussi objective que possible lorsqu'elle formulerait
ses conclusions. Au nom de la Mission, il a une fois de plus remercier le
Gouvernement australien de l' avoir invité a visiter le terri toire et il a exprimé
sa reconnaissance au gouvernement ainsi qut au peuple du territoire pour leur
étroite collaboration, leur chaleureuse hospitalité, leur concours et leur
courtoisie. 11 s'est déclaré convaincu que cette collaboration se puu,t"oulv.l.:n;+,
al' avenir, dans l' intéret de la popul.at í.or- intéressée camme dans celui de la
Puiss ance administrante.
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203. L'interdépendance constatee par la mission entre le domaine Clunies-Ross
et la communaute est telle qu'il est quasiment impossible de distinguer les
affaires de la communauté de celles du domaine. A cet egard, la mission tient

. a faire etat du controle absolu que M. Clunies-Ross exerce, avec l'assistance de

202. Se fondant sur les renseignements qu'elle a tires de ces discussions, y compris
de la reunion avec l'~arat (Conseil des chefs traditionnels) plenier, la mission
tient a noter que le statut politique de Home Island vis-a-vis du Gouvernement
australien en sa qualite de Puissance administrante n'est toujours pas clairement
defini. La tache la plus urgente du Gouvernement australien est de clarifier son
role dans le territoire et d'assumer plus efficacement le controle et l'adminis
tration du territoire.
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Situation politigue et constitutionnelle

OBSERVATIONS, CONCLUSIONS ET RECO~®~NDATIONS

l.

E.

200. La mission a pu se rendre a deux reprises a Home Island, et c'est surtout a
l'dccasion de sa premiere visite qu'elle a pu établir des contacts officieux avec
des membres de la communaute malaise des Cocos, lorsque les membres de la mission
ont visité la communaute, y compris des maisons particulieres, et parle avec des
personnes qui ne travaillaient pas a ce moment-Ia. La mission a constate que la
situation de la communauté de Home Island est unique en raison de l'isolement
relatif de la population par rapport au monde exterieur et de son ignorance ou de
son indifference apparentes quant a son statut politique actuel et futuro Prives
de la pbssibilite d'etablir une comparaison entre leur existence et celle d'autres
peuples et communautes, les membres de cette communaute paraissaient satisfaits
et heureux de leur mode de vie actuel.

201. La deuxieme visite de la mission a Home Island a ete l'occasion d'une reunion
publique a laquelle ont assiste la plupart des hommes de la communaute. Les
contacts qui se sont etablis avec eux a cette occasion ont ete extremement limites,
car ces hommes ont paru timides ou peu soucieux de fournir des renseignements a
la mission. Ltignorance de la population a l'egard du monde exterieur était
patente. Cette constatation a conduit la mission a penser que la liberte dtexpression
etait neutraá i.sée , peut-étre en raison de la présence de M. Clunies-TIoss et du
regisseur de son domaine, M. Dixon.

199. Comme il ressort des sections precedentes, et en particulier du compte rendu
des reunions que la mission a tenues avec des representants des autorites
australiennes a la suite de sa visite dans le territoire, la mission a formule sur
pl~ce une serie d'observations de caractere préliminaire portan~ sur divers aspects
de la situation dans le territoire; elle a notamment fait connaitre son opinion
quant a diverses mesures que la Puissance administrante souhaitera peut-etr~ prendre
a cet egard. Les observations, conclusions et recommandations ci-apres doivent
donc etre considér~es compte tenu des observations susmentionnees.

- 128 -

,., .~.. • ,I.. ,~ ~ '.~'''''''



•

205. La mission a juge particulierement inquiétant que l'iuterpretation de la
notion de souverainete donnee par 11. Clunies-Ross soit vague et quelque peu erronee
et semble incompatible avec les principes internationalement acceptes. Cette
opinion est corroboree par le fait que M. Clunies-Ross a elude la question de la
souverainete du territoire qui n'etait pas, selon luí, un probleme a envisager;
il a cependant admis que le Gouvernement australien etait responsable des aff\ires
exterieures et de la defense du territoire. La mission e~t d!avis que les G. ~o

sitions du Cocos (Keeling) Islands Act, 1955-1966, ne sont pas pleinement app~iquees

a Home Island. La mission prie donc instamment le Gouvernement australien de
veiller a appliquer integralement ces dispositions, de reaffirmer sa souverainete
sur Home Island et d'y exercer pleinement les pouvoirs administratifs. La mission
rejette par ailleurs la declaration de M. Clunies-Ross selon laquelle le Gouvernement
austl'alien ne doit pas s'ingerer dans les affaires interieures de la communaute.
Etant donne la complexite des rapports qui existent entre la famille Clunies-Ross
et la communauté~ et compte tenu du caractere particulier de la situation dans
laquelle un individu a le pouvoir de regenter la vie dVune comm~maute tout entiere,
la mission considere cette decleration comme la reiteration manifeste par
!1. Clunies-Ross de son intention de continuer a controler et a diriger les affaires
politiques, economiques et sociales de la comm.unauté malaise des Cocos dans son
propre intéret. La mission renouvelle donc son appel a la Puissance administrante
pour qu'elle prenne toutes les mesures necessaires pour provoquer un changement
d'attitude de la part de M. ~lunies-Rossc

206. Notant la conception que M~ Cluniez-Ross se fait de l'a~tonomie, la mission
deplore que cette conception n6 permette pas l'expression sincere et libre des
aspirations de la population de Home Island. A cet egard, la mission prie
instamment le Gouvernement australien de prendre toutes les mesures possibIes pour
mettre fin a cette situation et favoriser l'apparition d'une vie politique plus
democratique dans le territoire. En particulier, la pratique ~li permet a
M. Clunies-Ross de nommer les membref3 de l'Imarat doit ceder la place a des
elections libres, seul moyen susceptible de permettre a la population d'exprimer
librement ses aspirations et de progresser vers l'autodetermination, conformément
a la Charte des Nations Unies et aux resolutions pertinentes de l'Assemblee générale.
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204. Lors de leur reunion avec l'Imarat, a laquelle assistaient M. Clunies-Rúcs et
M. Dixon, les membres de la mission ont nettement compris que ni les chefs
traditionnels ni ~1. Clunies-Ross n'avaient une idee precise du role ou de la
fonction remplis sur l'ile par ce dernier pour ce qui est des responsabilites du
Gouvernement australien. La mission considere que la Puissance administrante doit
definir et clarifier le role precis de ~1. Clunies-Ross dans le territoire afin de
situer ses activites et ses domaines de competence dans leurs propres perspectives,
mettant ainsi fin au controle personnel qu'il exerce sur les affaires de la
communauté de Home Island. .

son regisseur, sur la vie de la communaubé , La mission :n::l.;ummande done fermement
'lue des mesures soient prises aussitot que püssible puur trouver des moyens
appropr-í.és de dissocier les deux entites de maniere a faire eesser eettA sit11t'J.t.i.on
regrettable. La mission estime que le Gouvernement australien dev.l.'o.;t elaborer
immediatement les mesures necessaires pour separer les affaires de la c0rrmunauté de
celles du domaine.
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207 • Co~.n/~ il ressort de ce qui precede, la mission a retire de ses discussions
avec M. Clunies-Ross l'impression que ce dernier n'etait pas dispose a mettre fin
aux ra.i:>pü~·ts anachroniques et reodaux qui existent entre lui-meme et la communaut é

malaise des Cocos. Au cours des reunions avec les chefs traditionnels, il est
apparu a plusieurs reprises que la plupart de ceux-ci, ne comprenant pas la
situation ou craignant de s'exprimer librement, ne voyaient aucune raison de
modifier l'état actuel des choses, dans lequel se perpetue la mailunise de
~1. Clunies-Ross sur le territoire et sa population. La missi0u sait tres bien
qu'il sera difficile de mettre fin a des rapports de type feodal, et ce, d'autant
plus que la communauté interessee et le domaine acceptent tous deux leur l:i.en
d'interdépendance. A cet egard, la mission note avec satisfaction que le
Gouvernement australien est pleinement conscient de la situation. Elle estime que
la Puissance administrante devrait etre encouragee a intensifier ses efforts dans
ce domaine et a proceder progressivement a la separation de la communaute et
du domaine. A titre de premiere mesure, le Gouvernement australien pourrait
acheter~ a des fins d'interet public, les terrains sur lesquels sont situees les
habitations des membres de la communaut.é , comme le perm.et le Contrat de 1886, qui
prevoit que la Couronne peut reprendre possession de tout lot de terre a des fins
d'interet public, moyennant conwensation, le cas échéant.

208. Au cours des discussions, la mission s!est rendu compte qu'il n'existait
aucun code legislatif dans le territoire. Elle n'a pu se faire une idee nette
des lois applicables dans Hon~ Island : s'agit-il de celles de Singapour, de
celles de l'Australie ou, qui sait~ d'aucune? A cet egard, la mission recommande
que le Gouvernement australien eclaircisse la situ~tion en instaurant un systeme
judiciaire approprié dans le territoire. De l'avis de la mission, i1 importe de
séparer les pouvoirs que M. Clunies-Ross exerce sur la communauté en tant que
proprietaire du domaine de ceux qu'il peut detenir par l'intermediaire de l'Imarat
ou grace á lui. Notant qu'au cours des dernieres annees on n'a constate aucun
delit graveJdans le territoire, la mission n'en recommande pas moins de trouver
d'urgence une solution de remplacement a la pratique actuelle qui consiste a
condamner les delinquants de Heme Island a. un travail force scus-payé ,

209. La mission n'a pas non plus éte en mesure d'elucider la nature des pouvoirs ou
des responsabilites conferés aux personnes auxquelles le 11inistre d'Etat special
a confie le soin d'administrer Home Island en vertu des dispositions du
paragraphe 3 de la section 8 du titre 111 du Cocos (Keeling) Islands Act,
1955-1966 o/. La maniere dont sont exerces dans la pratique les fonctions et les

p/ La section 4 de l'Official Representative Ordinance, 1955, dispose que
le représentant officiel detient et peut appliquer et exercer en ce qui concerne
le territoire les pouvoirs et les fonctions qui lui sont conferes par le Ministre
aux termes de la section 8 de l'~ (Cocos (Keeling) Islands Act), ou qui pourraient
lui etre conrérés en vertu du meme Act ou de toute autre loi dn territoire.-

La lettre de nomination du représentant officiel informe clairement
l'impetrant de toutes ses' responsabilités; il est avise quIen l'absence de gouver

.nement representatif dans le territoire, il est responsable devant le Ministre,
lequel est a son tour responsable devant le Parlement.
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214. La mission a obtenu a plusieurs reprises de precieux renseignements sur la
creation envisagée él'une station vété~inaire de quarantaine dotee d'un systeme
de securite au 1arge des cotes de West 1sland. Bien que la mission y voie un
moyen incontestable de diversifier l'économie du territoire, elle est preoccupee
par les incidences financieres du projet. La mission n'a pas pu determiner quel
etait le type d'arrangements prevu par la Puissance administrante pour que la
population beneficie directement de cette station, dans la mesure ou les salaires
verses aux travailleurs en dollars australiens doivent etre convertis en jetons de
plastique pour etre utilises a Home 1sland. De l'avis de la mission, la creation
d'un fonds communautaire auquel serait versee la difference entre les salaires
payés a Home Island et en Australie n'est qu'un aspect d'un probleme complexe. La
mission demande done instamment a la Puissance administrante d'etudier toutes
les repercussions possibles de la creation de la station de quarantaine et de
prendre les mesures voulues pour que la population de Home 1sland en tire des
avantages économiques directs.

212. La mi~sion a pu observer que H. Clunies-Ross con'trolait l'economie non
seulemf->Yl+. ;1r'.; IivJl/c" I 81 and , mais a.ussi de la majeure partie du territoire. Le
domaine contro.Le integralemeut la vie econQ?1ique de la communaute malaisE: des
Cocos, g~ace au systeme des '~tons en mati8r-e plastique qui servent de monnaie
d'échange. IJe fait 'que ces Jet.ons en matiere plastique sont Lnconver-t i.b.Les
convr-Lbue a maintenir les habitants ríe Home 1sland dans 1 'isolement. Par
conséquent, la mission z-ecommande que la Puissance administrante introduise le
dollar australien dans le territoire comme seule monnaie officielle. 1a mission
est d ' avis que cette mesure contribuera largement a rompre les raiJports d' inter
dependance existants entre la communaute et le domaine. Le fait que le jetun en
maxiere plastique soit le seul instrument permettant d'acheter de.la nourrituré~

vetements et tous les articles de la vie courante dans la communautiérma.Ladse des
Cocos a Home 1sland et qu'il n'ait aucune valeur a l'etranger font de ce jeto~

unobstacle efficace a la liberte de circulation de la population de Home 1slaña.

213. Comme le territoire depend économiquement d'une seule source de recettes,
a savoir la production de coprah~ la situation économique de la communauté malaise .
des Cocos v.e peut s'ameliorer. Etant donné la situation actuelle dans le territoire,
le niveau de vie de la population est maintenu a un niveau de subsistance par le
biais de salaires qui permettent de se procurer les produits essentiels mais non
d'epargner. La mission recornmande done que la Puissance administrante entreprenne
une etude approfondie en vue de diversifier l'economie de Home 1sland en intro
duisant de nouvelles cultures ou en explorant les possibilites de peche. Ce
faisant, elle devrait tirer pleinement parti des connaissances et des conseils
d'expert qui peuvent lui etre fournis par l'intermediaire des institutions specia
lisees et des autres organismes des Nations Uniese
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J 215. Au cours de ses entretiens, la mission a apprls que Hon~ 1sland servaít de
¡ paradis fiscal. 11 semblerait qu'un certain nombre de societes, constituees sous
¡I .des noms differents mais Li.ées au domaine Cll.mies-Ross, soient domí.cí.Lí.ées a
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Home Island. La mission recommande que la Puissance administrante mene en enquete
approfondie a ce sujet et informe le Comité spécial de la nature des activites de
ces sociétés a l'intérieur et a l'extérieur du territoire e

216. S'agissant de la situation sociale dans le territoire, la mission s'est
aper-cue que 1 'isolement de la communauté malaise des Cocos par rapport au monde
extérieur et l'influence predominante de la famille Clunies-Ross exergaient une
influence regrettable sur la vie culturelle des habitants de Home Island. Etant
donné qu'aux termes de l'Article 73 ~) de la Charte, les Etats Membres administrant
des territoires non autonomes sont tenus "d'assurer, en respectant la culture des
populations en question:l l'ordre économique, politique et social ainGi que le
développement de leur instruction••• ", la mission recommande que la Puissance
adm.inistrante prenne des mesures pour encourager et restaurer la vie culturelle
de la communaut é ,

217. La mission deplore que l'enseignement primaire ne soit pas encore obligatoire
a Home Island et que le programme d'enseignement soit limité. Qui plus est, la
mission note avec préoccupation qu'il n'existe aucun établissement d'enseignement
secondE1ire. En outre, M. Clunies-Ross, qui est actuellement le principal respon
sable de ce secteur vital de la vie sociale de la communauté, a fait savoir a la
mission qu'il n'était pas partisan de l'enseignement obligatoire parce qu'il
était opposé a toute forme de contrainte. La mission recommande que la Puissance
administrante assume la responsabilité du systeme d'enseignement et institue
l'enseignement obligatoire dans tout le territoire. La mission note avec satis
faction que la Puissance administrante s'est expressément déclarée disposee a
intensifier ses programmes d~enseignement, notamment en introduisant l'enseignement
secondaire et en développant l'enseignement professionnel.
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Date-
Mercredi 7 aout 1974

Jeudi 8 aout 1974

Vendredi 9 aout 1974

Samedi 10 aout 1974

Dimanehe 11 aout 1974

Observations. -- ..

La Mission est arrivee en debut de matinee a
l'aéroport international des íles des Cocos
(Keeling) et a été accueillie par
M. Charles McManus, Representant off'iciel de
la Puissanee administrante.

La Mission est partie dans la matinee, en
bateau, pour l'ile Home. Elle a ete a.eeueillie
a son arrivee par M. J. Dixon, administrateur
du domaine Clunies-Ross. La Mission a. visite
l'ile, en partieulier les.logements~ l'atelier
du domaine, les séehoirs, l'éeole et le
dispensaire, et a r~neontré M. John Clunies-Ross,
son fils et H. Dixon avant de·retourner a:
l'ile West. Dans l'ile West, elle a visite les
installations et a tenu une reunion avec le
représentant of'ficiel de la Puissance
administrante.

En début de journée, la Mission s'est rendue
en bateau al' ile Home, ou elle a visite
d'autres logements et les lieux de travail.
Elle a eteinvitée a déjeuner par la communaute
malaise des Cocos et a tenu une reunion publique.
Elle s'est ensuite entretenue avec
MM. Clunies-Ross et Dixon et les chefs de tribu.
Dans l'apres-midi, la Mission est repartie pour
1 'í:le 't-Test.

Pas de progrannne.

En début de matinée, la Mission est partie
pour Canberra. sur un avion de 1 t armee de l'air
australienne.
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(Signé) Frederick A. Weld

GOlNERNEUR ET COMMANDANT EN CHEF

L'an 1886 et le Ir juille't" entre SA TRES GRACIEUSE MAJESTE L..~ REn~E d 'une part,
SIR FREDERICK ALOYSIUD '{I,¡TELD. Gra.nd-Croix du tres noble ordre de Saint-Michel et
de Saint-Georges, Gouverneur et Connnandant en chef des Straits Settlements et de
leur dependances et Vice-Amiral des susdits d'autres part, et le sieur
GEORGE CLUNIES-ROSS, resident des iles Cocos d9autre part encore, IL A ETE CONVENU
que ledi'~ FREDERICK ALOYSIUS WELD, dans l' exercice des pouvoirs qui lui ont éte
conferés par lettres patentes revetues du grand sceau du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en date a Westminster du ler fevrier 1886 et
de tous autres pouvoirs dont il se trouve.investi, a l'effet des presentes, concede
par les presentes eu nom et pour le compte de Sa Majeste la Reine audit
GEORGE CLUNIES-ROSS et a ses heritiers t les terres, avec leurs accessoires, sises
dans le périmetre des tles des Cocos au-dessus de la laisse de haute mer et
comprenant l'ile Septentrionale, encore denommee ile Keeling du Nord, qui sont
situees daos l'ocean Indien par 120 5' de latitude sud et 960 53' de lcngitude est,
et dont ledit GEORGE CLtJNIES-ROSS et ses heritiers auront la POSSESSION ET LA
JOUISSANCE A PERPETUITE ETANT ENTENDU TOUTEFOIS que la presente concession est
faite a la condition expresse qu'il sera loisible a Sa Majeste la Reine, ses
héritiers et successeurs de reprendre le cas écheant possession de tout ou partie
des terres concedees par les presentes pour cause d'utilité publique et sans verser
audit GEORGE CLUNIES-ROSS, ses héritiers ou ayants droit d'autres indemnités que
celles correspondant a la valeur de toutes cultures pratiquees, de tous immeubles
edifies ou de tous autres ouvrages installés sur les terres ainsi reprises et que
ledit GEORGE CLUNIES-ROSS, ses h~ritiers et ayants droit abandonneront toutes
parties des terres ainsi reprises et en remettront la possession a Sa Majesté la
Reine~ ses heritiers et successeurs sans desordre ni trouble.

IL EST ENTENDU EGALEMENT que la presente concession est faite a la condi.tion
expresse que ledit GEORGE CLUNIES-ROSS, ses heritiers et ayants droit permettront
en tout temps a toute personne ou a toute societe autorisee a cette fin par
Sa Majesté la Reine. ses heritiers et successeurs, de poser des c8hles télé
graphiques sur toute ou partie des terres concedees :par les présentes et de
construire, entretenir, exploiter et utiliser des lignes télégraphiques, en dessous,
au-dessus, en surplomb ou au travers desdites terres ou de toute partie desdites
terres et d'acquerir tout ou partie desdites terres et tous droits et servitudes
sur tout ou partie desdites terres necessaires a 18accompl i ssement des fins
précitées ou'a toute autre fin liee aux activites qu'elles auront entreprises sous
réser\·e que lesdites personne et société versant a ce titre audit
GEORGE CLUNIES-ROSS, ses héritiers ou ayants droit une indemnite raisonnable ~~nt
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le montant sera determiné en cas de differend j par un arbitre dont les parties
seront convenues OU, a defaut d'accord des parties, par le Gouverneur en fonction
dans les Straits Settlements au moment consideré 11 IL EST ENTENDU EGAI,EMENT que
la presente concession est faite a la condition expresse que ledit
GEORGE CLUNIES-ROSS, ses heritiers ou ~ants droit ne concéderont, ne transfe
reront ni n' alieneront de toute autre maniere (excepte par testament ~ait en
fa.veur de membres de Leur propre famille ayant la qua.lité de sujets bri'canniques)
tout ou pa.~ie desdites terres, saos l'autorisation prealable de Sa Majeste la.
Reine, ses beritiers et successeurs. IL EST ENTENDU EGAL~mNT que la presente
concession est faite a la. condition expresse que Sa Majeste la Reine, ses
heritiers et successeurs conserveront le droit de declarer par voie d'avis publie
dans la Gazette gouvernementale des Straits Settlements ou de toute autre
maniere le retrait pur et simple de la presente concession sur lesdites terrea si
ledit GEORGE CLUNIES-ROSS, ses heritiers ou ayanta droit manquent en tout temps a
l'obligation d'exécuter, de remplir o'U de respecter de bonne foi tOl.1.t ou partie
des conditions susmentionnees et, a la suite de cett~ decision, de rentrer en
possession desdites terres comme si la presente concession n'avait jamais éte.

IL EST ENTENDU EGALEMENT que tous lea pouvoirs reserves par les presentes a
Sa Majeste la Reine, ses he~itiers et successeurs et qu'il leur est loiaible
d' exercer , pourront etre exercés par le Gouverneur en fonction daos les
straits Settlements au moment considere et que, au sens des presentes t

l~expression le Gouverneur en fonction da.ns les Straits Settlements au momerrt
considere s'entendra egalement du fonctionnaire chargé de l'administration des
Straits Settlements au moment considere.

EN FOI DE QUOI, ledit SIR FREDERICK ALOYsros WELD a, au nom et pour le compte
de Sa Majesté la Reine, appose sa signature sur les presentes et.y a fait apposer
le sceau public de la colanie le jour et l'annee indiques ci-dessus.

Pour ordre,

(Signe) Jobn F. Dickson

Secretaire colonial

Copie certifiee conforme
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Append;ceJ.ll

ILES DES COCOS (KEELING)

No 34 de 1955

-----

~, '...

l',

Loi relative a l'acceptation des t1es des Cocos ou Keeling en tant que
territoire place sous l'autorité du Commonwealth et a l'organisation du
gouvernement de ce territoire.

(Adoptée le 16 juin 1955)

CGfJSIDERANT que les tles dénommees tles des Cocos ou Keeling (lesquelles sont
les iles visees a l'article 4 de la presente toi) sont gouvernées et administrées
en tant que partie integrante de la colonie de Singa.pour en a.pplication de 1 'Ordre
en Conseil de 1955 relatif a la co1onie de Singapour, en date du ler février 1955,
lequel a éte édicté pa.r Sa Majeste en vertu et dans l'exercice des pouvoirs qui
lui sont conferes par les Lois imperiales intitulees Lois de 1887 et de 1945 sur
les établissements britanniques et Loi de 1946 sur les Straits Settlements
(Abrogation) :

CONSIDERANT que par la Loi de 1954 (demande et sanction) relative aux iles
des Cocos (Kee1ing), le Parlement du Commonwea..lth a demande et sanctionne
l'adoption par le Parlement du Royaume-Uni d'une loi habi1itant la. Reine a placer
les tles des Cocos ou Keeling sous l'autorité du Commonwealth et prenant les
dispositions voulues pour régler les questions découlant de cette decision :

CONSIDERANT que le Gouvernement du Connnonwealth a également demande et
sanctionne l'adoption dQune te11e .1oi par le Parlement du Royaume-Uni :

CONSIDERP.JIT que la Loi impériale intitulée Loi de 1955 re1ative aux iles
des Cocos dispose que Sa Majesté peut, par ordre ~n Conseil, ordonner que les iles
des Cocos ou Keeling cessent, a telle date qui aura été spécifiee daos 1edit ordre,
de faire partie de la colonie de Singapour et soient placees sous l'autorite du
CommonweaJ.th :

CONSIDERANT que la Constitution dispose que le Parlement peut adopter des lois
en ce qui concerne le gouvernement de tout territoire place par la Reine sous
l'autorite du Commonwealth et accepté par ce1ui-ci :

Sa Tres Gracieuse Majeste la Reine, le Senat et la Chambre des representants
du Commonwealth d'Australie disposent :
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TITRE PREMIER. D!SPOSITIONS LIMINAIRES

l. La presente Leí est intitulée Loi de 1955 relative aux iles des Cocos
(Keeling) "

2. 1) La. presente Loi entrera. en vigueur a une da.te qui sera. fixee par
voie de proclamation.

2) Ladite date sera celle ~ laquelle les iles des Cocos ou Keeling
cesseront de faire partie integrante de la colonie de Singapour et seront placees 'w •

sous l'autorite du Commonwealth.

La presente Loí est divisée en titres s comme suit :

Titre premier. Dispositions liminaires (Articles 1 a 4).

Titre II. Acceptetion des iles (Articles 5 a 7).

r.vitre III. I.,égislation.

Chapitre premier. Lois (ftxtic1es 8 a 11).

Chapitre 2. Pouvoirs legis1atifs du Gouverneur general
(Articles 12 et 13).

Titre IV. Octroi de la. nationalite austra1ienne a certains
residents du territoire (Articles 14 et 15).

Titre V. Dispositions diverses (Articles 16 a 20)

4. Aux fins de la presente Loi t a moins que le contexte n' exige une inter
pretation diff~rente :

Le terme "Ordonnance" s'entend d'une ordonnance édictee en vertu de la.
presente Lei;

l'

Les termes "Les iles" s'entendent des ues des Cocos ou Keeling situees dans
l'ocean Indien par environ 120 5' de latitude sud et 960 53' de longitude est, y
compris l' tle Septentrionale encere deuommee tle Keeling du !lTord;

•Les termes "La date de reference" sWentendent de la date fixee par voie de
proclamation en vertu de l~Article 2 de la. presente Loi;

Les termes "Le territoire" s'entendent du territoire des iles des Cocos
(Keeling) •

I
l'
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TITRE II. ACCEPTATION DES ILES
¡
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5. Il est declaré par la presente que le Commonwealth accepte que les iles
constituent un territoir~ place sous son cutorité, lequel sera denomme territoire
des iles des Cocos (Keeling).

6~ 1) Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article,
tous les biens, droits et pouvoirs se rapportant directement 01.1 indirectement aux
iles q1.1i, immédi~cemerrt avant la date de reférence. étaient détenus o~ utilises
par la Reine 01.1 en son nom ~our le compte du Royaume-Uni ou de la colonie de
Singapour ou en leur noro, seront, a compter de ladite date, reputes etre detenus
ou utilises par le Commonwealth ou en son nom.

2) Sous reserve des dispositions du paragraphe ci-apres, tous les
engagements et obligations se rapportant directement ou indirectement aux iles
contractes avant la da.te de reference par le Gouvernement du Royaume-Uni ou le
Gouvernement de la colonie de Singapour ou pour leur compte, et subsistant
immediatement avant cette date, seront, a compter de ladite date, reputes avoir
eté contractés par le Commonwealth ou en son nom.

3) Les dispositions precedentes du present Article ne s'appliq~ent pas en
ce qui concerne :

a) Les biens, droits ou pouvoirs se rapportant directement ou indi
rectement a. la partie des iles denommee de Direction lsland, ou les
engagements ou obligations se rapportant a des biens sis dsns ce~te partie
des iles; ~

b) Les engagements de la colonie de Singapour se rapportant au
paiement de pensions ou de prestations de retraite; ou

c) Les engagements se rapportant a des emprunts publics.

4) Aux rins du present Article, le terme "bí.ens" s' entend égaleruent des
biens immobilierse

7.. To1.1s les droits et pouvoirs conféI'~s a la Reine ou, en son nom t au
Gouverneur de la colonie de Singapour en sa qualite de successeur du Gouverneur
des Straits Settlements en vertu du Contrat synallagmatique d1.1 7 j1.1illet 1886
'concüu entre reu Sa Majesté la Reine Victoria, le Gouverneur des Strai.ts
Settlements et George Clunies-Ross t peuvent. a compter de la date de réference~

etre exerces au nom de la Reine par le Gouverneur general du Commonwealth ou par
telle autoTité ou personne désignee par le Gouverneur general.
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TITRE 111. LEGISLATION

, i
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8. 1) Sous reserve des dispositions de la presente Loi et ele toute autire
loi dont l'application a eté étendue au territoire (qu'elle ait éte adoptée avant
ou apres la date de reférence), toutes les lois en vigueur daos les iles imme
diatement avant la date de reference demeureront en vigueur dans le terr~toire en
vertu de la presente Loi et d'elle seule.

1

, I
I ¡

r;

2) 8011S reserve des dispositions de la présente Lei et des ordonnances
promulguées en vertu de la presente Loi, lorsque, en vertu d t\Ule loi maintenue en
vigueur en vertu du présent Article, un pouvoir 'ou une fonction est conrére

,.1 •

a) Au Gouverneuz- de la colonie de Singapour;

b) Au Gouverneur de gette colonie en conseil; ou

e) A toute ~utre personne oú autorité,

ledit pouvoir ou ladite fonction peut etre exerce par

d) Le Ministre;

) L Go ""aJ.e e uverneur gener ; ou

f) Telle personne ou autorité désignée par le Ministre,

1:
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La délegation visee au paragraphe precedent est revocable ad nuttun et
pas le Ministre d'exercer le pouvoir ou la fonction dont elle faisait

9. Une loi maintenue en vigueur en vertu des dispositions de l'article
precedent peut etre modifiée ou abrogée par une ordonnance ou une loi adoptee en
vertu d' une ordonnance.

10. 1) Sous rése~ve des dispositions de l'article ci-apres. une loi ou une
disposition d'une loi (qu'elle ait été adoptée avant ou apres la date de référence)t
ne peut, sauf disposition contraire de ladite loi ou d'une autre loi, etre
appl{cable dans le territoire que si l'extension de son application au territoire
est expressément prévue.

4)
n'empeche
l'objet.

respectivement w ¡¡

3) Le Ministre peut, par écrit, deleguer a toute personne ou a toute auto-
rité l'exercice d'un pouvoir ou d'une ronction qui lui a ete conrere en'vertu des
dispos~tions du paragraphe precedent en ce qui concerne une question, une catégorie
de questions, ou une partie du territoire précisee dans l'instrument dedélégation.
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.1 2) Aucune ordonnence ne peut etre promul.guée dans des conditions telles
!) qu'elle puisse compromettre de son propre chef l'application dans le territoire

ou en ce qui concerne le territoire, d'une loi ou d'une disposition d'une loi.

•

ia. 1) Sous reserve des dispositions du present article

a) La Lei de 1901-1950 relative aux postes et té1égraphes, la Lei
de 1902-1951 ~e1ative aux tarifs applicables en matiere de postes et
telégraphes et la Lei de 1939-1940 relative aux tarifs applicables' en
metiere de postes et de télégra~hes (forces et défense), sont applicables
al! territoire;

b) Aux fins de ces 1ois, le territoire est reputé se trouver daos le
Commonwealth et faire partie de l'Etat de ~'Australie occidentale.

1 '
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2) Nenobstant toutes dispositions du paragraphe precédent, la Commission
des télécommunications outre mer (A11st r ali e ) peut exercer dsns le territoire et
en ce qui le concerne, les attributions, fonctions et obligations qui luí sont
conférées par la Lei de 1946-1952 relative aux télecommunications outre mer en ce
qui concerne l'établíssement, l'entretien et l'exploitetion de services de télé
communications outre mer, comme si les loís visees au paragraphe précédent
n'étaient pas applicables au territoire.

3) Aux fins du présent artícle, les termes "service de télecomm.unications
outre mer" a le meme sens que dans la Loi de 1946-1952 relative aux télé
communications outre mere

12. 1) Le Gouverneur general peut promulguer des ordonnances pour assurer
la paix, l'ordre et la bonne administration sur le territoire.

2) La promulgation des ordonnances sera annoncée par voie d'avis pub1ié daos
la Gazette, et sauf si elle en dispose autrement, une ordonnance entrera en
vigueur a la date de la publication de l'avis ..

13. 1) Toute ordonnance sera soumise achaque chambre du Parlement daos
les quinze jours ouvrables de cette chambre suivant la promulgation de
l'ordonnance et, a défaut i sera nulle et de nul effet.

2) Si 1 'une des chambres du Parlement adopte un projet de résolution
(dont le dép5t aura éte notifié dans un délai de quí.nze jours ouvrables suivant la.
date de soumission de l'ordonnance a ladite chambre) rejetant une ordonnance ou la
partie d'une ordonnance, l'ordonrlance ou la partie de l'ordonnance rejetée cessera
d'avoir effet.
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3) Si, a: l'expiration d'un delai de quinze jours ouvrables suivant la
notification a 1 'une des chambres du Parlement, coní'ormément; aux dispositions
du paragraphe précédent~ du depot d'un projet de resolution tendant au rejet
d•une ordonnance ou de toute parti.e d 'une ordonnan.ce, ledit projet de resolution
n'a pas eté retire ou n'a fait l'objet d'aucune autre decision, l'ordonnance ou
la partie de l'ordonnance incriminee selon le cas, sera reputée avoir été rejetee.

[~ ,

1;

4) Si une ordonnance ou toute partie d 'une ordonnance est rejetee...ou est
réputée avoir été rejetée, en vertu des dispositions du present article, l,e rejet
produit les memes effets que l'abrogation de l'ordonnance ou de la partie de
l'ordonnance incriminee, selon le cas, étant entendu que, si une disposition. de
l'ordonnanc~ ou de la partie de l'ordonnance incriminee modifiait ou abrogeait
une loi en vigueur immédiatement avant l'application de cette disposition, la
loi antérieure sera remise en vigueur a compter de la date du rejet comme si la
disposition rejetée n'avait pas été édictée.

5) Si une ordonnance ou la partie d'une ordonnance est rejetee,' ou est
réputee avoir été rejetée, en vertu des dispositions du present article~ et qu'une
ordonnance contenant une disposition identique quant au fond a une disposition
rejetée, ou reputee rejetée, est prise dans les six mois suivant la date du rejet,
cette disposition est nulle et de ntü effet, a moins que

a) G'a~issant d'une ordonnance, ou d'une partie d'ordonnance,
rejetee par une resolution, la résolution n'ait été rapportée par la
chambre du PanLemerrt' par laquelle elle a été adopt.ée ; ou

b) S'agissant d'une ordonnance, ou d'une 'partie d'une ordonnance,
réputée avoir été rejetée, la chambre du Parlement devant laquelle la
notification du depot du projet de resolution de rejet de cette ordonnance
ou pOlrt ie d' oz-donnance a été faite approuve, par voie de résolut ion,
l' adoption ".' une disposition identique quant au fond a la disposition
réputée rejetée.

TITRE IV. OeTROI DE LA NATIONALITE AUSTRALIENNE
A CERTAINS RE8IDENTS DU TERRITOIRE

14. 1) . Toute personne (n'ayant pas la n~tionalité australienne) qui,
immédiatement avant la date de réference, avait la qualité de sujet britannique
résidant habituellement dans les iles peut déclarer, selon les modalités et dans
les delais prescrits, qu'elle souhaite acquérir la qualité de ressortissant
australien.

2) Des l'enregistrement, selon les modalités prescrites, d'une décla
ration faite par une personne en vertu des dispositions du paragraphe précédent,
l'intéressée sera réputee avoir aequis la c¡ualité de ressortissant australi.en
a , A. date de réference.
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I 3) I,'enregistrement d'une declaration faite par une personne en vertu eles
dispositions du paragraphe 1 du présent article n'aura pas pour effet de rendre
illicite tout aete accompli avant la ~ate de l'enregistrement qui aurait eté
licite si la declaration n'avait pas éte faite et enregist~ee.

15. Aux fins des dispositions de l'article precedent~ une personne est
réputée avoj~ reside habituellement dans les iles immedíatement avant la date de
référence si, immédiate~ent avant cette date,

a) Elle avait son domicile dans les il(~s; ou

b) Elle y avait son foyer permanent d 'hebitation meme si elle en
et&it tem:9orairem.ent a.bsente,

mais l'intéressee ne sera. pa.s reputee resider habituellement dans les iles si,
.1 \\' immediatement a.vant cette date, elle ne s 'y trouvait qu' a. des fins spéclal.ea

ou temporail"es.

TITRE V. DISPOSITIONS DlVERSES

16. 11 peut etre prévu par voie d'ol"donnance,

a) Que la. Haute Cour a.canpetence, avec les exeeptions et sous
reserve des conditions, le cas echeant, qui seront prevues dans l'ordonnance,
pour connaitre des appels de jugements, decisions, ordonnances et sentences
de tribunaux ayant competence daos le territoire; et
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b) Que l'appel pourra etre interjeté selon la procedu~e du case stated,
les arguments de droit, le cas echéant, eta,1'1t art ícul.és par ~crit, et qu'il
ne sera pas nécassadz-e que Les parties comparaissent soit en personne, 50it
par l'intermediaire d'un G~nseil.

7 L "'" "'" "",. damn"1. e Gouverneur general peut, par decret, gracler une personne con ee
par un tribunal exer;ant la juridiction criminelle dans le territoire, lui accorder
une remise ou une commutation de peine, ou le sUi'sis, penda:nt tel delai quWil juge
indique, de l'execution de la peine, et il peut lever toute amende, sanction ou
decheance imposee en vertu d'une loi en vigueur dans le te~~itoire.

18. Les indications, coutumes et usages des residents m~lais du territoire
pourront, sous reserve de toute loi en vigueur dans le territoire au moment

~d"'" "'" d •cons1. ere, emeurer en vamieur ,

1ge Les comptes du territoire seront contralGs et verifies par le Verificateur
general des cOJJlptes du Commonwea1th.

20. Le Gouverneur gené~al peut édicter des re~lements, qui ne soient pas
incompatibles avec la presente loi, au sujet de tout ce qui, en vertu de la presente
loi, doit ou peut etre prescrit, ou de tout ce qu~il est necessa.ire ou opportun de
prescrire pour appliquer la presente loi ou lui donner effet, et, en particulier
pour infliger des sanetions, ne pouvant dépasser cinquante livres d'amende ou trois
~ois de prison, en cas d'infraction aux reglements.
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Appenil:.ice IV

Q.~.2!§~~.iOlls. .f.ait~s a. la ~r~.:'?e: par r.~... ,Jobn C+.1!nies-J1o~s ~t:.
par M. Andr~'LJ?.~~c.2.9k,.., minis:t.r.~. austr-ª:lien _d~s terri~oire!3.

exterieurs, le 12 sept~mbre 197~

Deelaration de M. Clunies-Ross.. ........

Etant eonvaincu que les intérets des habitants de ltile peuvent etre servis
par d'autres moyens et ~le l'integrité et la viabilité a long terme de la commu
nauté de lfile peuvent etre sauvegardées par dtautres moyens également, je suis
disposé a ne plus m'occuper du probl~me de la souverainete; ou plutot, je ne m'en
occupe plus.

Declaration de M. Peacock----........._-----,--.......--
Au cours de ma visite aux iles des Cocos (Kee1ing), du 13 au 15 septenfure,

j'ai :eu de lon0~ entretiens avec M. John C1unies-Ross.

Accompagné d'un interpre~,e de langue malaise, j taí visité les principales
insta11ations du domaine sur l'i1e Home, j'ai rencontré des membres de la
communaute ma,laise des Cocos et parle avec eux, j'ai vu leurs logements, leur
eco1e et leurs 1ieux de travail. J' ai egalement rencontré le Consei1 des chefs
de tribu. M. Clunies-Ross s'est montre en faveur de ces reunions, mais i1 n'y a
pes assiste.

Les chef's et les personnes auxquels j'ai parlé ont dit qu tils étaient
satisfaits de la situation actuel1e. Les eonditions de vie, te1les que j'ai pu les
observer, sont mei11eures que cel1es qui existent dans des situations comparables
ailleurs.

Mes entretiens avec M. Clunies-Ross m'ont permis d 'examiner en profondeur
avec 1ui la possibilité de concilier les voeux exprimes par la population avec
les principes de la souverainete australienr~. Je erois que l'on peut raison
nablement envisager d'accroitre les moyens dtedueation, en faisant appe1 a des
enseignants anglophones expérimentés, bien adaptes a la communauté, et en adoptant

,un proeramme d'enseignement repondant aux conditions de vie des Cocos.

Me Clunies-Ross mtest apparu pret a accepter de codifier ou dtofficialiser
les proeedures administratives et judiciaires qui sont coutumieres sur les i1es,
et a y ajouter des dispositions relatives a l'election d'un chef de l'executif
( . · ) d . t d"t·,..... t·t ,.ch1ef execut~ve et au recours, dans es C1rcons ances e erm1nees, a une au or1 e
judiciaire exterieure.
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J'ai reaffirme a M. Cl'lnies-Ross les principes de souverainete du
CommoO'l:Yealth. 11 m'a fait part de la nouvef.Le attitude qu'il a adopbée , Je
crois comprendre quOil souhaite prese~ver l'integrite de la communaute de
l'11e Home et eviter 1'introduction arbitraire de procedures contraires aux
souhadt.s de la connnunauté malaise des Cocos. J'ai reconnu qu'il etait
necessaire d'eviter un bouleversement de ce genre, et j'en ai fait part aux
chefs de tJJ:"ibu.

M. Clunies-Ross souhaite que le domaine" qui produit du caprah et fournit
a la commllnaute so~ seul revenu~ puisse fonctionner indéfiniment, mew~ s'i1
doit le subventionner.

Les questions que nous avons examinees au caurs de ma visite devront faire
l'objet de consultations plus approfondies avec les services intéresses, des
mon re-tour en Australie, avant que je ne fasse rapport au gouvernement.

M. Clunies-Ross p~~age le point de vue que je vous ai exposé.
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AEpendice V

i
I...

M. W. L. Morrison, ministre des territoires extérieurs, rentre d'une visite
de troís jours aux iles des Cocos (Keeling). Le but principal de cettevisite
etait de mieux comprendre la vie de la communaoU'~e malaise des Cocos sur l'ile Home.
t~t cours de sa visite, le Ministre s'est entretenu avec le Conseil des chefs de
tribu de l'tle et avec M. John elunies-Ross.

M.. Morrison a decla!'e que ce'ct~ sociéte lui était apparue non pas tant fermee
que totalement isolee. Se. caractéristique essentielle é~ait l'inte~dépendance

des MaJ..ais des Cocos e'ti de la fam5..lle Clunies-Rcss au cours des generations
successives. Cette interdependance était acceptée par les detuc partiese

1" UiliJjl

I¡

I

.0

Les habitants étaient appa~r~mnent heureu~ a l'intérieur des limites de cette
société. Le Ministre a reconnu que c'était une communaute pacifique ct stable.
Le Ministre a e~~ose a M. elunies-Ross quelles étaient les obligations de
l'Australie quant a l'ap~lication des conventions de l'OIT (Organisa~ion inter
nationale du Travail) a tOllS ses territoires extérieurs. y compris le~ Cocos.

Selon M. Morrison, a la suite de ces entretiens, et compte tenu de la
situation existant actuellement sur 1 'ile Iíome , il semblait probable que le
Gouvernement australien puisse maintenant procé~er a l'~laboration de la
declaration relative aux Cocos, en ce qui concerne un certain nombre de conventions.

Le Ministre s'est particuJ.ierement intéressé au futur gouvernement de
l'ile Home. uJe vais soumettre au Gouvernement australien des propositions
concernant l'avenir du territoire dans son ensemble. Nous devrons done néces
sairement envisager l'avenir de la communauté de l'ile Home. Il serait par
exemple possible d'officialiser l'autonomie ql1e la communauté a été autorisee a
exercer dans les faits~ mais cette mesure devra etre soumise a des conditions
acceptables. Ces conditions devront etre définies de maniere a assurer l'objectif
final d'autonomie de la communauté. Ces dispositions nécessiteront bien entendu
l'electicn de representants res¡>')nsables devant la communauté."
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Lettre datee du novembre 1 7 adressée au re
~ia PÚissance administrante.!ar l'Imarat Pulo. '_0 --- - . ·"cie-irlbji des::!J.e~J 0_" •

resentant officiel
Conseil des chefs.......... __ F
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Nous demandona au representant officiel de communiquer a son gouvernement,
en Australie, le message que nous lui remettons, nous , Jl!l~ des Cocos , Nous
avona appris que le Go~vernement australien n'etait pas satisfait de l'attitude
des insulaires en ce qui concerne la proposi~ion d'établir une station véterinaire
de quarantaine sur l' ile West.. Nous ne pa.rvenons pas a. comprendre totalement les
raisons pour lesquelles le Gouveraement australien n'est pas satisfait, mais nous
pouvons néanmodna exposer notire point de vue une nouvelle fois. Comme nous en
avons l'habitude, nous avons exwmine cette question lors de reunions d'insulaires,
d~s le debut, lorsque deux personnes du Ministere de la santé sont venues ici;
Dous·avons continué a en discuter avec un grand nombre de personnes, a.vec les
membres du Comité des travaux publics et bien d'autres, qui sont venu.s ici manger
et pe.rler avec nous; et noua en discutons encore. Nous n'avons pas seulement
examiné cette question a une ou deux reprises avec les autres membres de la
communauté, mais de nombreuses foi s , Et pas un seul insulaire n' a dit qu' il
voyait une objection a l'établissement de la station ni qu'il désirait l'arreter
ou l'empecher. Nous étudions cette question lors de nos réunions officielles.
Nous sommes en faveur de la creat.ion de la. station de quarantaine proposée, ·car
DOUS esperona et nous croyons que les iles en beneficieront.
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l. Afin que la presence de la Mission de visite aux iles des Cocos (Keeling)
soit bien comprise et qu'il n'y ait aucun malentendu entre la Puissance admi
nistrante qui a bien voul.u rendre possible le. réaJ.isation de cette mission, le
peuple des iles des Cocos (Keeling) et l'Organisation des Nations Unies, j'aimerais
mettre l'accent sur les points suivantso:

2. Il faut rappeler tout d' abord que l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies confie aux gouvernements qui administrent des territoires non
autonomes les responsabilités :

a) D'assurer le progres politique, economique, social, pedagogique,
le juste traitement et la protection contre les abus, des peuples de ces
territoires;

s) De promouvoir l' autodetermination, en tenant compte des aspirations
politiques des peuples, et de les aider dans le developpement progressif de
leurs libres institutions politiques. Pour permettre a l'Organisation des
Nations Unies de suivre les progres reelises dans l~s divers domaines, la
Charte stipule que la Puissance administrante doit transmettre regulierement
au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies des statistiques et
autres informations de nature technique relatives aux conditions ~conomiques

et sociales. et a l'education et au bien-etre general des habitants.

3. C'est en vertu de ces responsabilités que, dans un esprit de coopération,
le Gouvernement australien, Puissance administrante des ~les des Cocos (Keeling),
a bien voulu inviter les Nations Unies, par l' intermediaire de son Comité de
décolo~isation, a envoyer une Mission de visite daos les iles.

4. La Mission est done ici pour chercher a connaitre les iles des Cocos
(Keeling), son peuple, et recueillir l'opinion de ce dernier sur les principes
directeurs definis dans la Charte en matiere de droits de 1 'homme, en particulier
le principe de l'autodétermination, regle d'or de la communeuté internationale en
ce qui concerne le destin des peuples.

5. Son seul but est de permettre a l¡Organisation des Nations Unies de
s'assurer des aspirations du peuple des iles des Cocos (Keeling) quant a son statut
politique futur et de mesurer l'état d'avancement de cette société.

6. La Mission souhaite done connaitre diune fagon g;enerale les problemes
auxquels le peuple des iles des Cocos (Keeling) peut etre confronte au cours de son
processus de développement, notamment dana les domaines constitutionnel, aiminis
-tratif. économique~ pédagogique, aoci~l et du bien-etre g~neral.
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7. Il faut bien comprendre ~le la Mission n'a aucune idee précongue~

qu'elle n'a aucune intention de s'ingerer dsns les affaires interieures du
peuple des iles. Elle n'a pas non plus de solution magique a proposer, elle
desire toute simplement engager des discussions sinceres et franches avec
tous les intéresses afin qu'ensemble des solutions soient recherchées a la
satinfaction de tous, du peuple 1ui-meme d'abord, de la Puissance admi
nist~ante et des Nations Uniese

8. 11 est pa~ ailleurs bien entendu que toute decision concernant le
statut politique futur de ce territoire appartient a son peuple. Lui ~eul

peut dire ce qu'il attend du Gouvernement australien et de l'Organisation des
Nations Unies.

9. Les membres de la Mission esperent done que les responsables de la
communaute des iles des Cocos (Keeling) leur accorderont toute la coopération
necessaire pour le meilleur accomplissement de leur mandat.
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APJ2endice VIII

Dé.sl.a.!.!\tíon faite a la, 'P-';'.<tsse..:e.,Eg M. !q!ti, Kou.a.me •
.E!'esiO;,ep.t. de la Mission d;,~ vjsi~~_!~.).5 aq,iit !2,li

.. '

l'
t •

!

La Mission de visite des Nations Unies aux iles des Cocos (Keeling) de 1974
exprime sa profonde reconnedasence au Gouvernement austraJ.ien en tant que
Puissance administrante concernee de l'avoir invitee dans le territoire afin de
recueillir de~ informations de prerniere main et de s'assurer des aspirations de
la population concernant son futur statut politique. Elle a. ainsi pris
connaissance des vues de tous les intéressés a ce sujet et se trouve en mesure de
remplir sa tache qui est de rédiger son rapport.

La Mission n'a pas encore formulé ses conc1usions, ce qu'el1e fera bientot.
apres avoir examine de fagon plus approfondie les points de vue qui lui ont été
communiqués. Cependant, la Mission voudrait saisir cette occasion pour remercier
le :Gouvernement australien de la coopération étroite qu'il a accordee a ses
membres pour le meillettr accomplissement de leur tache, ninsi que la population
pour l'intéret qu'elle a manifesté a l'endroit de la Mission de visite.
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Appendice Df.

T.éJ.~S'.!:!l1!!!~ªª,té du 1.6_ a9ut 197!i, ~dressé .J?ar M. K.Q~t::L.Ko:uame-,-Elf.s..ident de la
~j..ssion .<l'LYisi~.i_J_l'h Li.onel...].oye.n.z,. miRi.§~l'e s.Re.ci~,.J!..' Etat i!~_l_~.Al!.~~l~~,
et a M" ~t~r J. La~er t secrét~re du Depa:rt.ement du_Ministre sEecial d ',E-CIj,t

de 1 'AustralJ.e

AU i\lOM DES MEMBRES DE LA MISSION, J'Al L I HONNEUR D' EXPRIMER NOTRE

PROF'ONDE RECONNA1SSANCE AU GOUVERNEMENT AUSTRAL1EN EN TANT QUE

PUlSSANCE ADMINIS'.mANTE CONCF.JUTEE POUR SON ETROlTE COOPERATION ET

L'AlDE QU'1L A FOURNIE A LA MISSlON, AlNSl QUE POUR SA TRES

GENEREUSE HOSPITALlTE AH COURS DU SEJOUR BREF MAIS UTILE QU'A FAIT

LA MISSION EN AUSTRALIE ET DANS LE TERRITOlRE POUR RECUEILLIR DES

INFORMATIONS DE PREMIERE tA.AIN ET POUR S'ASSURER DF1S ASP1RATIONS DE

LA POPULATION DES ILES DES COCOS (KEELING) EN CE QUI CONCERNE SON

FUTUR STATUT POLITIQUE. NOUS VOUS PRIONS DE TRANSMETrRE NOS

REMERClEMENTS AU PRE.f\1IER MINISTRE ET A SES COLLABORATEURS, AINSI

QU' AUX REPRESENTANTS DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DU

MINISTERE DE LA S.Al~TE ET DE VOTRE PHOPTIE ~nNISTERE, EN PARTICUL1ER

A M. C. MCMANOS, REPRESENTANT OFFICIEL, POOR L' AmE QU' ILS ONT

ACCORDEE A LA MISSION DANS L'ACCOMPLISSEMENT DE SON MANDAT.

smCERES REMERCIEMENTS EGALEMENT A LA COMMUNAUTE DES COCOS (KEELING)

POUR L'INTERET DONT ELLE A FAIT PREUVE A L'EGARD DE NOTRE MISSION.

1
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